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LIGUE 1 MOBILIS 
(21E JOURNÉE) : 

Le MCA revient 
de loin dans le derby

algérois, Blida 
refuse de mourir

LUTTE CONTRE 
LE TERRORISME
Un terroriste 
arrêté à Batna,
un atelier 
de préparation
d'explosifs 
découvert dans
son domicile 

P. 3
P. 22

MDN

Le Président Bouteflika félicite l'Emir 
de l'Etat du Koweït à l'occasion 
du 57e anniversaire de
l'indépendance de son pays ...
... et félicite aussi le Prince héritier 
de l'Etat du Koweït 

ALGÉRIE – JAPON
M. Messahel
reçoit 
le nouvel
ambassadeur
du Japon 
en Algérie

ALGÉRIE –
GAMBIE
M. Messahel
reçoit le nouvel
ambassadeur 
de Gambie 
en Algérie

P. 24P. 24P. 24P. 24

P.p 12-13

S A N T É

MALADIE 
DE HUNTINGTON

Le point sur 
les recherches

médicales
P. 2

P. 3

LE MINISTRE DE LA FORMATION ET DE
L'ENSEIGNEMENT PROFESSIONNELS,
MOHAMED MEBARKI, L’A AFFIRMÉ À BATNA :

« 290.000 nouveaux 
postes offerts par le secteur » 

LE MINISTRE DE L'HABITAT, DE
L'URBANISME ET DE LA VILLE,
ABDELWAHID TEMMAR L’A AFFIRMÉ :
« La conception des nouvelles
villes doit prendre en ligne 
de compte de nouveaux
paramètres » 

HYDRAULIQUE
MM. Necib 
et Bouazgui
procèdent à la mise
en eau du barrage
d’irrigation de Beni-
Slimane (Médéa) P. 4P. 3 P. 4

F O R U M

A L G É R I E  -  K O W E Ï T ALGÉRIE - TURQUIE

Le Président
turc en visite
officielle en
Algérie à partir
d’aujourd’hui 

P R É S I D E N C E

Le Président Bouteflika signe 5 décrets portant 
ratification d'accords et de conventions 

entre l'Algérie et plusieurs pays P. 3

LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE, DU DÉVELOPPEMENT RURAL ET DE 
LA PÊCHE, ABDELKADER BOUAZGUI, L’A ANNONCÉ HIER  À MÉDÉA :

«L’objectif des 2 millions d’hectares 
de superficies irriguées sera atteint en 2019»

Le ministre 
de l’Agriculture, du

Développement rural et
de la Pêche, Abdelkader
Bouazgui, a déclaré hier

à Médéa que l’objectif
des deux (02) millions

d’hectares de
superficies irriguées

sera atteint en 2019,
affirmant que plus de la

moitié de cet objectif,
soit environ 1,3 million

d’hectares, a été déjà
réalisé. 



Le Président direc-
teur général de la com-
pagnie Cash Assurance
M. Mokhtar Naouri,
sera l’invité du Forum
de DK News, demain
lundi 26 février à partir
de 10h30, dans le cadre
d’une conférence-débat

qui portera sur «L a
place de la CASH dans
le marché des assu-
rances». La rencontre
aura lieu au Centre de
presse de notre publi-
cation, sise 3, rue du
Djurdjura, Ben Aknoun,
Alger. 
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4 4E ÉDITION DU PRIX OOREDOO
D’ALPHABÉTISATION 
L’appel à candidature
ouvert jusqu’au 22 mars 

Dans le cadre de leur partenariat, l’Association algérienne
d’alphabétisation «IQRAA» et Ooredoo annoncent le lan-
cement officiel de l’appel à candidature pour la 4e édition
du «Prix Ooredoo d’Alphabétisation». Instauré en 2013, le
Prix Ooredoo d’Alphabétisation récompense des personnes,
des institutions, des organisations et des associations, pu-
bliques ou privées, ayant contribué de manière significative
aux efforts de lutte contre l’analphabétisme en Algérie et
ce à travers des études, des projets, des émissions, des pu-
blications, des applications ou tout autre travail ou initiative.
Cette distinction est remise annuellement à l’occasion de
la Journée du Savoir «Yaoum el Ilm», coïncidant avec le 16
avril, et vise à encourager les efforts entrepris dans la lutte
contre l’analphabétisme et la promotion du savoir et de la
connaissance. Ouvert aux candidats des 48 wilayas du pays,
ce concours est ouvert jusqu’au jeudi 22 mars 2018 (inclus).
Les dossiers de candidature doivent être déposés, à l’attention
du Président du Jury du “Prix Ooredoo d’Alphabétisation”
aux adresses suivantes : Pour la région Centre : Siège Central
Ooredoo. Région Ouest : Direction régionale Ooredoo Oran.
Région Est : Direction régionale Ooredoo Constantine. Le
formulaire de candidature, les conditions de participation,
la constitution du dossier de participation et le règlement
du concours sont disponibles pour consultation et télé-
chargement depuis le site : ooredoo.dz rubrique «Tout sur
Ooredoo». 

COMPLEXE CULTUREL
DE CHENOUA
Exposition
d'Abdelkrim Hamri

L'Office national
de la culture et de
l'information, orga-
nise jusqu'au 28 fé-
vrier au Complexe
culturel de l'artiste
Abdelwahab Salim
de Chenoua (Ti-
pasa), une exposition d'arts plastiques
de l'artiste peintre Abdelkrim Hamri.

CE MATINÀ 10H30 
Le P-DG de Cash Assurance invité 

du Forum de DK News

Le Forum de DK
News, reçoit mer-
credi 28 février à par-
tir de 10h30, le pré-
sident de l'Ordre des
médecins, le Dr Bek-
kat Berkani, dans le
cadre d'une confé-
rence-débat qui por-
tera sur "Le système
de santé en Algérie :
Réalité et perspec-
tives". La rencontre
aura lieu au Centre
de presse de notre

publication, sise 3,
rue du Djurdjura,
Ben Aknoun, Alger.

PALAIS DES RAÏS
Exposition sur 
La Casbah d'Alger

Sous l'égide du
ministère de la
Culture, le Centre
des arts et de la
culture du Palais
des Raïs, abrite
jusqu'au 05 mars,
une exposition à
l'occasion de la Journée nationale de la
Casbah intitulée "La Casbah en aquarelle",
de l'artiste peintre Abdenasser Rebati.

MERCREDI AU FORUM 
DE DK NEWS
Conférence sur 
«Le système de santé
en Algérie : Réalité 
et perspectives»

BOUMERDÈS
1er Salon de la finance
islamique en Algérie

La Chambre de commerce
et d'industrie "Sahel" de la Wi-
laya de Boumerdès organise,
à partir d’aujourd’hui et
jusqu’au 28 février à la maison
de l'environnement à Boumer-
dès, le 1er Salon de la finance
islamique en Algérie. Cet événement qui se tiendra
sous forme d'exposition-conférences, sera scindé
en deux volets: La partie conférences thématiques
qui seront animées par des experts spécialisés en
finances islamique, à l'issue desquelles des connais-
sances très utiles seront transmises aux cadres
des banques et des établissements financiers en
vue d'une meilleure prise en charge de ce nouveau
mode financier et enfin aux opérateurs écono-
miques, pour s'imprégner de ce nouveau dispositif.
Le volet exposition pour la présentation des produits
et services financiers avec les possibilités de ren-
contres et d'échanges entre les institutions présentes
sur la place financière en Algérie, les opérateurs
économiques et le large public. Aussi, les opérateurs
économiques souhaitant connaitre les mécanismes
de fonctionnement de ce nouveau mode de finan-
cement islamique sont invités à participer aux
conférences et à visiter l'exposition pour découvrir
l'ensemble des produits offerts par les établisse-
ments financiers.

BISKRA
Finale de la coupe d’Algérie
de football des agents 
de la Protection civile 

La Direction de la protection
civile de la wilaya de Biskra, abri-
tera aujourd’hui, la finale la
Coupe d’Algérie de football des
agents de la protection civile.
Cette rencontre opposera
l’équipe séniors de l'Unité na-
tionale d'instruction et d'inter-

vention de Dar El Beida et à celle des vétérans des Directions
de la protection des wilayas de Mascara et Alger.

PALAIS DE LA CULTURE
Présentation de la 2e

édition de «Kafaa»
En prévision de la tenue de la 2e

édition de son événement «Kafaa»,
International Talents Nework, or-
ganise, ce matin à partir de 10h au
Palais de la Culture Moufdi-Zakaria,
une conférence de presse consacrée
à la présentation de l’événement
qui a pour objectif de connecter les
compétences algériennes transnationales au pays par
l’organisation d’une journée de Networking RH. 
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DEMAIN À OUARGLA
Commémoration des
manifestations du 27
février 1962

Le ministre des Moudja-
hidine, M. Tayeb Zitouni,
présidera mardi 27 février
à Ouargla, la cérémonie de
commémoration du 56e an-
niversaire des manifesta-
tions du 27 février 1962.

LIBRAIRIE CHAÏB DZAÏR
Hommage demain à Tahar
Hannache et Djamel
Eddine Chanderli

Les éditions ANEP, rendront hommage à deux pionniers
du cinéma algérien, Tahar Hannache et Djamel Eddine
Chanderli, demain mardi 27 février à partir de 14h au
niveau de la librairie Chaïb Dzaïr sise 1, avenue Pasteur Al-
ger-Centre.

SANTÉ 
Hasbellaoui à Adrar

Le ministre de la Santé, de la Po-
pulation et de la Réforme Hospita-
lière, M. Mokhtar Hasbellaoui, ef-
fectuera aujourd'hui, une visite de
travail et d'inspection dans la wilaya
d'Adrar. Au cours de cette visite, le
ministre inspectera plusieurs struc-
tures hospitalières dans la wilaya

CULTURE
Journée d'étude sur 
la coopération algero-
italienne dans le domaine 
du patrimoine

Dans le cadre de la coopération algero-italienne, le mi-
nistre de la culture Azzedine Mihoubi, co-présidera avec
l'ambassadeur d'Italie à Alger Pasquale Ferrera une journée
d'étude sur la coopération dans le domaine du patrimoine
ce matin à partir de 9h au Palais de la culture.
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PRÉSIDENCE
Le président Bouteflika signe 5 décrets portant
ratification d'accords et de conventions 
entre l'Algérie et plusieurs pays

Le président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, a procédé hier à
Alger, à la signature de cinq décrets por-
tant ratification d'accords, de conven-
tions et d'un mémorandum liant
l'Algérie à plusieurs pays, conformé-
ment à l'article 91-9 de la Constitution,
indique un communiqué de la prési-
dence de la République. Le premier
décret porte sur la ratification de "la
constitution et de la convention de
l'Union africaine des
Télécommunications (Le Cap décem-
bre 1999, et révisé à Harare en 2014),
précise la même source. Le second
décret ratifié est inhérent à l'accord
entre le Gouvernement de la
République algérienne, démocratique
et populaire et le Gouvernement  des
Etats-Unis d'Amérique, relatif à "l'assis-
tance mutuelle entre leurs administra-
tions des Douanes, signé à Alger, le 2
décembre 2010". S'agissant du troisième
décret ratifié, il porte sur un
"Mémorandum d'entente dans les
domaines de la protection du consom-
mateur et du contrôle des produits et
des services entre le Gouvernement de

la République algérienne, démocra-
tique et populaire et le Royaume
d'Arabie saoudite, signé à Ryad le 15
novembre 2016", précise la même
source. Le quatrième décret ratifié est
relatif à "l'accord de coopération entre le
Gouvernement de la République algé-
rienne, démocratique et populaire et le
Gouvernement de la République du
Mali, dans les domaines de la protection

des végétaux et de la quarantaine végé-
tale, signé à Bamako le 3 novembre
2016".Le dernier décret ratifié a trait à
"la convention d'entraide judiciaire en
matière pénale entre le Gouvernement
de la République algérienne, démocra-
tique et populaire et le Gouvernement
de la République française, signée à
Paris le 5 octobre 2016", conclut le com-
muniqué de la Présidence.

Le président de la République, Abdelaziz Bouteflika, a procédé hier à Alger, à 
la signature de cinq décrets exécutifs portant ratification d'accords, de conventions
et d'un mémorandum liant l'Algérie à plusieurs pays, conformément à l'article 
91-9 de la Constitution, indique un communiqué de la présidence de la République.

PARTI FLN
Ould Abbes appelle les
grévistes des secteurs 
de l’éducation et de 
la santé à «la raison»
pour «préserver 
la stabilité du pays» 

Le secrétaire général du parti du Front de libération
nationale (FLN), Djamel Ould Abbes, a appelé samedi à
Chelghoum Laïd (Mila) les grévistes des deux secteurs de
l’éducation et de la santé à "la raison", de "privilégier la
voie du dialogue et des négociations" et "consentir des
compromis communs" pour mettre fin à "l’actuel blo-
cage et préserver la stabilité du pays et les intérêts des
élèves".

Lors d’un meeting régional des élus locaux du FLN
dans 15 wilayas dans l’Est du pays, abritée par la salle
omnisports de cette ville, M.

Ould Abbes a mis en garde contre "tout ce qui met en
jeu la stabilité et la sécurité du pays et expose aux dan-
gers les acquis réalisés sur le plan socioéconomique".

Sur le plan politique, le SG du FLN a salué les résultats
obtenus par son parti lors des précédentes élections qui,
a-t-il noté, en font "la première force politique du pays
qui aura son candidat aux prochaines élections prési-
dentielles 2019". Répondant à une question sur la candi-
dature du président Abdelaziz Bouteflika, lors d'une
conférence de presse animée après la rencontre avec les
élus locaux de son parti, M. Ould Abbes a affirmé que
c’est là "une question qui revient au président Bouteflika
lui-même". Il a en outre invité les élus locaux et cadres du
FLN à privilégier "la communication permanente et
directe avec les citoyens", estimant que cette démarche
"assurera la victoire du parti en 2019". Exhortant égale-
ment les militants de son parti à l’unité et à la protection
des acquis du développement obtenus dans le pays, le
responsable du FLN a souligné que son parti prépare
actuellement le bilan des acquis faits depuis 1999 et tien-
dra une conférence nationale "prochainement" sur "le
développement à horizons 2020 et 2030 selon une vision
stratégique globale".

Le SG du FLN a réitéré le maintien du soutien de sa
formation politique au président de la République
Abdelaziz Bouteflika rappelant les grandes réalisations
concrétisées par le chef de l’Etat sur la voie du dévelop-
pement et de la prospérité.

Au terme de la rencontre, les participants ont adopté
une motion saluant les acquis politiques du parti et les
réalisations faites par le pays sous la direction du prési-
dent de la République Abdelaziz Bouteflika depuis 1999.      

LUTTE CONTRE TERRORISME
Un terroriste arrêté 
à Batna, un atelier de
préparation d'explosifs
découvert dans son
domicile (MDN) 

Un terroriste a été arrêté, samedi à Batna, par un
détachement combiné de l'Armée nationale populaire
(ANP) qui ont découvert dans son domicile un atelier de
préparation d'explosifs, a indiqué hier un communiqué
du ministère de la Défense nationale (MDN).

"Dans le cadre de la lutte antiterroriste et grâce à l'ex-
ploitation efficace de renseignements, un détachement
combiné de l'Armée nationale populaire a arrêté, le 24
février 2018 à Batna (5e RM), le terroriste I.

Hanafi dit Abou Abdallah, et a découvert dans son
domicile un atelier de préparation d'explosifs contenant
des quantités de produits explosifs, des outils de détona-
tion ainsi qu'un micro-ordinateur, une paire de
jumelles, une boussole, des moyens de communication
et d'autres objets", précise le communiqué. Par ailleurs,
dans le cadre de la lutte contre la contrebande et la crimi-
nalité organisée, des détachements de l'ANP "ont appré-
hendé à Tamanrasset (6e RM), (5) contrebandiers et saisi
200 litres de carburant, un téléphone satellitaire et
divers outils d'orpaillage, tandis que des éléments de la
Gendarmerie nationale ont intercepté deux (2) narcotra-
fiquants et saisi 15.8 kilogrammes de kif traité et 416 uni-
tés de différentes boissons à Oran et Mascara (2e RM)".

D'autre part, des Garde-côtes "ont déjoué une tenta-
tive d'émigration clandestine de six (6) personnes à bord
d'une embarcation de construction artisanale à
Ghazaouet dans la wilaya de Tlemcen (2e RM), tandis que
sept (7) immigrants clandestins de différentes nationali-
tés ont été arrêtés à Béchar", ajoute la même source.

APS

LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE, DU DÉVELOPPEMENT
RURAL ET DE LA PÊCHE, ABDELKADER BOUAZGUI, 
L’A ANNONCÉ HIER  À MÉDÉA :
«L’objectif des 2 millions d’hectares de
superficies irriguées sera atteint en 2019»

Le ministre de
l’Agriculture, du
Développement rural et de
la Pèche, Abdelkader
Bouazgui, a déclaré hier à
Médéa que l’objectif des
deux (02) millions d’hec-
tares de superficies irri-
guées sera atteint en 2019,
affirmant que plus de la
moitié de cet objectif, soit
environ 1,3 million d’hec-
tares, a été déjà réalisé. 

M.Bouazgui, qui était
accompagné du ministre
des Ressources en eau,
Hocine Necib, a indiqué, à
l’ouverture d'une rencontre

nationale sur la mise en
ouvre du programme natio-
nal d’extension des superfi-
cies irriguées, que le seuil
des deux millions de super-
ficies irriguées "sera atteint
largement avant l’échéance
fixée", assurant que "pas
moins de 1.301.231 d’hec-
tares ont été réalisés, depuis
le lancement de ce pro-
gramme en 2000". 

Le plan d’exécution, mis
en £uvre conjointement
avec le département des
Ressources en eau, devrait
permettre, selon le ministre,
d’achever le reste du pro-

gramme, dans les délais
impartis à cette opération
d’envergure et contribuer
ainsi à réduire la dépen-
dance alimentaire du pays.
M. Necib a, de son coté,
relevé que 70 % des res-
sources hydriques mobili-
sées sont destinées à l’agri-
culture, ce qui représente
un volume de 7 milliards de
M3, alors que ces ressources
ne couvraient, en 2000, que
40 % des besoins du secteur
agricole, avec un apport de 1,
8 milliard de M3, pour une
superficie n’excédant pas
350 000 hectares, a-t-il

expliqué. Il a mis l’accent,
lors de cette rencontre
nationale, sur la nécessité de
généraliser l’utilisation des
systèmes économiseurs
d’eau afin de réduire la part
de l’irrigation tradition-
nelle, qui représente actuel-
lement 50 % des eaux utili-
sées par le secteur agricole,
l’intensification de l’utilisa-
tion des eaux épurées, dont
le taux d’intégration en agri-
culture avoisine les 15 %, en
sus du développement de
l’irrigation d’appoint, qui
représente 40 % des objec-
tifs tracé, a-t-il souligné. 

HYDRAULIQUE
MM. Necib et Bouazgui procèdent à la mise en
eau du barrage d’irrigation de Beni-Slimane (Médéa)

Les ministres des Ressources en
eau et de l’Agriculture, du
Développement rural et de la Pêche,
respectivement Hocine Necib et
Abdelkader Bouazgui, ont procédé
hier à la mise en eau du barrage d’ir-
rigation de Beni-Slimane, est de
Médéa.

Les deux ministres qui avaient
assisté, dans la matinée, à une ren-
contre nationale sur la mise en £uvre
du programme d’extension des
superficies irriguées, organisée au
pôle universitaire de Médéa, se sont
déplacés à Beni-Slimane où ils ont
suivi, sur le site du barrage, des expli-
cations sur cet important ouvrage
hydraulique, d’une capacité de 28
millions de mètres cubes, dont les
travaux ont été achevés depuis déjà
quelques semaines.

Le ministre des Ressources en eau
a mis en exergue, à cette occasion,
l’effort financier consenti par l'Etat

dans le but de développer les cultures
en irrigué dans le pays, révélant, dans
ce contexte, que la dotation finan-
cière injectée dans la réalisation du
barrage de Beni-Slimane et du péri-
mètre d’irrigation, situé en aval de
cet ouvrage, s’élève à 10 milliards DA.

La construction du barrage de
Beni-Slimane, confié à une entre-
prise nationale, a nécessité, selon le
ministre, une enveloppe financière
d’un montant de l’ordre de six (6)
milliards de dinars, alors que l’amé-
nagement du périmètre agricole, qui
s’étend sur 2000 hectares, extensi-
bles, a coûté au trésor public la
somme de quatre (4) milliards de
dinars, réalisé également par une
entreprise nationale, a-t-il détaillé.

Le ministre de l’Agriculture, du
Développement rural et de la Pêche,
Abdelakder Bouazgui, a invité les res-
ponsables de la chambre agricole et
les cadres du secteur de l’agriculture

à redoubler d’efforts afin de rentabi-
liser ces deux projets et d’impulser
une nouvelle dynamique agricole au
niveau de cette région, qui fait partie
de la plaine de Beni-Slimane.

"La réussite ou l’échec de ces deux
projets dépendra de l’engagement et
de l’implication des intervenants
dans le secteur agricole, en premier
chef, la direction de la chambre agri-
cole, qui doit jouer le rôle de locomo-
tive et d’élément fédérateur de l’en-
semble des efforts et des potentialités
que recèle la région", a estimé
M.Bouazgui.

Il a annoncé, à cet égard, l’envoi,
dans les tout prochains jours, d’une
commission ministérielle qui aura
pour mission d’encadrer et d’organi-
ser les actions projetés par la cham-
bre agricole et la direction des ser-
vices agricoles, dans le but de donner
un bon départ à ces deux projets, a-t-
il indiqué.
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LE MINISTRE DE L'HABITAT, DE L'URBANISME ET 
DE LA VILLE, ABDELWAHID TEMMAR L’A ANNONCÉ : 
«La conception des nouvelles villes 
doit prendre en ligne de compte 
de nouveaux paramètres»

"Nous devons éviter, doré-
navant, d'opter pour des mo-
dèles de cités ou de nouvelles
villes qui créent plus de pro-
blèmes qu'ils n'en résolvent.
Des villes ingérables où les
problèmes d'insécurité vont
s'amplifier et constituer une
menace à la quiétude des ci-
toyens", a jugé le ministre en
marge de sa visite dans la wi-
laya. 

Il a cité, dans ce contexte,
la nouvelle ville Ali Menjeli, à
Constantine, dont les erreurs
de conceptions ont engen-
drées beaucoup de problèmes
sur le plan de la gestion, mais
également en matière de sé-
curité, estimant que de telles
erreurs ne doivent plus être
faites lors de la conception ou
l'aménagement des nouvelles
villes. 

"Un diagnostique appro-

fondie, incluant plusieurs pa-
ramètres, dont celui inhérent
à la sécurité des résidents, doit
être effectuer, avant l'entame
des travaux de réalisation de
ce type de nouvelles villes", a
souligné le premier respon-
sable du secteur, ajoutant que
son département vient d'as-
socier le ministère de l'Inté-
rieur et des Collectivités locales
pour l'élaboration d'un diag-
nostique pour les régions
concernés par de futures villes
nouvelles. 

Quatre régions, en l'occur-
rence Ménéa (Ghardaia), Bou-
ghezoul (Médéa), Bouinane
(Blida) et Sidi-Abdellah (Alger),
figurent, a rappelé le ministre,
parmi le premier lot de villes
nouvelles ciblées par cette me-
sure. 

"La conception de ces villes
va s'articuler autour d'une vi-

sion différentes de celle qui a
prévalu par le passé et déter-
minera la vocation et le mode

d'urbanisme et de gestion
adaptés à chacune de ces
villes", a-t-il déclaré. 

Pas moins de 290.000 nouveaux postes
sont offerts à l’échelle nationale par le
secteur de la formation et de l’enseigne-
ment professionnels pour la rentrée de
février 2018, a affirmé samedi à Batna le
ministre du secteur, Mohamed Mebarki. 

Cette rentrée se distingue par la di-
versité de l’offre conformément à la stra-
tégie du gouvernement visant l’adaptation
de la formation aux besoins en ressources
humaines qualifiées, a souligné le mi-
nistre en donnant le coup d’envoi de la
nouvelle session à l’Institut national spé-
cialisé de formation professionnelle
(INSFP) de Hamla-3 dans la commune
d’Oued Chaaba inauguré à l’occasion. 

M. Mebarki a fait état de la program-
mation de 370 spécialités couvrant 22 fi-
lières professionnelles dont 80 spécialités
qualifiantes destinées notamment aux
jeunes dont la scolarité obligatoire a été
interrompue. 

Aussi, 1.250 établissements de forma-
tion répartis sur le territoire national as-
surent la qualification de la main d’£uvre
dans les diverses spécialités imposées
par l’évolution technologique et la mise
en £uvre du programme de développe-

ment du pays, a indiqué le ministre, ajou-
tant que 20 nouveaux établissements
dont 9 INSFP, 4 instituts d’enseignement
professionnel et 7 CFPA ont été ouverts
pour cette rentrée. 

Le secteur est en passe de recruter
2.000 formateurs pour encadrer les nou-
veaux établissements et nouvelles spé-
cialités, a encore indiqué M. Mebarki. 

Le secteur de la formation, a-t-il ajouté,
aspire à mobiliser tous les moyens pour
assurer la réussite des réformes afin de
permettre aux jeunes de suivre des for-
mations de haute qualité par la moder-
nisation des programmes de formation,
l’intégration des critères de qualité, l’amé-
lioration de l’orientation et du cadre ju-
ridique, la formation des formateurs et
l’adaptation du secteur au monde de
l’emploi la pédagogie. 

Le ministre a rappelé que son secteur
£uvre à donner la place convenable à ses
cadres, travailleurs, enseignants et en-
cadreurs pédagogiques ainsi qu’à satis-
faire les questions liées aux préoccupa-
tions socioprofessionnelles et à la mise
en place des conditions favorisant la pro-
motion et l’élévation de leur niveau scien-

tifique et professionnelle pour mieux as-
sumer l’encadrement des stagiaires. 

M. Mebarki a appelé, au terme d'une
allocution prononcée à l’occasion en pré-
sence des cadres du secteur, à s’impliquer
dans la stratégie du gouvernement en le
domaine pour ‘‘exécuter le plan de travail
du secteur de l’année en cours dont les
principaux éléments sont l’amélioration
de la qualité de la formation, l’actualisa-
tion des compétences des encadreurs,
la rénovation des méthodes et des équi-
pements techniques et pédagogiques, la
généralisation de la certification des for-
mations informatiques par des académies
internationales, la poursuite du déve-
loppement des partenariats avec l’envi-
ronnement, l’adaptation de la formation
au marché de l’emploi et l’intégration
de modules d’initiation des stagiaires à
l’esprit entrepreneurial". 

Le ministre a suivi en outre un exposé
sur le secteur de la formation dans la wi-
laya de Batna avant de présider une cé-
rémonie de signature de 9 conventions
entre la direction locale du secteur et
plusieurs autres secteurs. 

Les syndicalistes partici-
pant à la conférence nationale
sur la femme travailleuse et
syndicale, tenue samedi à
Oran, ont recommandé d’oeu-
vrer à l'augmentation de
l’adhésion de la femme à
l’Union générale des travail-
leurs algériens (UGTA). 

Les recommandations
ponctuant cette rencontre, or-
ganisée à l’occasion de la cé-
lébration du double anniver-
saire de la création de l’UGTA
et de la nationalisation des hy-

drocarbures, ont été axées sur
l'accroissement du taux de re-
présentativité des syndicalistes
aux postes de commande de
différentes instances et struc-
tures de la centrale syndicale. 

Il a été également recom-
mandé de renforcer les capa-
cités des syndicalistes par la
formation et en les associant
à toutes les questions d’ordre
social, leur protection contre
toutes formes de violence et
d'harcèlement dans l'exercice
de leurs fonctions et d'agir

pour la solidarité des femmes
comme force conséquente au
sein de l’UGTA. 

Les femmes syndicalistes
ont appelé dans le communi-
qué final de cette conférence
à poursuivre la campagne na-
tionale plaidant pour le chan-
gement de la législation por-
tant sur la protection des té-
moins en cas de harcèlement
et de dénonciation de la vio-
lence exercée sur la femme,
ainsi que mobiliser des com-
pétences pour l’intégration à

la campagne nationale de lutte
contre cette violence et de
prise en charge des préoccu-
pations soulevées lors des
conférences de sensibilisation
par l’étude et le diagnostic. 

A l’occasion de cette ren-
contre organisée par la cen-
trale syndicale de l’UGTA, la
coordinatrice et présidente de
la commission nationale de
la femme travailleuse relevant
de l’UGTA, Samia Salhi a été
réélue.

APS

La conception des nouvelles villes doit désormais prendre en ligne de compte de nouveaux
paramètres, au plan de l'aménagement et de la gestion, afin d'éviter les erreurs du passé, a
déclaré à Médéa le ministre de l'Habitat, de l'Urbanisme et de la Ville, Abdelwahid Temmar.

RENTRÉE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
LE MINISTRE DE LA FORMATION ET DE L'ENSEIGNEMENT

PROFESSIONNELS, MOHAMED MEBARKI, L’A AFFIRMÉ À BATNA : 
«290.000 nouveaux postes offerts par le secteur»

EMPLOI 
Chlef : 
des crédits
bancaires 
pour une
quarantaine 
de diplômés 
de la formation
professionnelle

Une quarantaine de diplômés de
la formation professionnelle à Chlef,
ont bénéficié dimanche de crédits
bancaires pour le financement de
leurs projets, au titre des dispositifs
ANSEJ (Agence nationale de soutien
à l'emploi des jeunes) et ANGEM
(Agence nationale de gestion du mi-
crocrédit). 

Lors de la cérémonie de distribu-
tion de ces crédits à leur bénéficiaires,
tenue en marge du lancement officiel
de la rentrée professionnelle de fé-
vrier, le responsables du secteur,
Azerrouk Zerraimi a affirmé la pour-
suite de la coordination entre les dis-
positifs d’aide à l’emploi et les par-
tenaires économiques, en vue de l’in-
tégration du plus grand nombre pos-
sible de diplômés de la formation
professionnelle, outre la formation
d’une main d’£uvre qualifiée répon-
dant aux besoins du marché local du
travail. 

Quelque 1.942 diplômés, dont 510
éléments féminins ont bénéficié, en
2017, des programmes de l’emploi,
a-t-il informé à l’occasion, signalant
l’introduction de nouvelles spécialités
(dont le recyclage et le traitement
des déchets, agents de nettoyage ur-
bain, et agent d’entretien des jardins
et espaces verts) au diapason des exi-
gences des dispositifs d’aide à l’emploi
et des priorités induites par les sec-
teurs employeurs. 

Selon le directeur de l’annexe AN-
SEJ de Chlef, Abdelkader Ghomri,
une part léonine de ces financements
bancaires a bénéficié au secteur agri-
cole (élevage bovin et ovin, culture
maraichère, culture sous serre,
pêche). 

Une orientation adaptée, a-t-il dit,
à la vocation originelle de la wilaya
et aux compétences des diplômés. 

A son tour, le directeur local de
l’ANGEM, Mourad Kerrouche a af-
firmé la poursuite de ce "partenariat
fructueux entre les dispositifs d’aide
à l’emploi et la direction de la for-
mation professionnelle, en vue de
consacrer le succès des projets d’en-
treprises". 

L’opportunité a, aussi, donné lieu
à la signature d’une convention de
partenariat entre la direction de la
formation et l’agence CNAC (Caisse
nationale d’assurance chômage) de
la wilaya , pour la formation de tous
les promoteurs des projets CNAC,
sans qualifications ou sans niveau. 

Youcef , un jeune promoteur d’un
projet d’élevage ovin, bénéficiaire
d’un crédit bancaire, à cette occasion,
a exprimé, à l’APS, sa joie de "consti-
tuer un modèle pour les autres
jeunes, désormais convaincus de l’in-
térêt de la formation et des dispositifs
d’aide à l’emploi ", s’est-il félicité. 

Plus de 7.600 offres de formation
sont assurées au titre de cette session
de février, qui a vu l’introduction de
sept(7) nouvelles spécialités liées,
entre autres, à la réparation des em-
barcations de pêche , montage des
panneaux photovoltaïques, et conser-
vation et transformation des produits
de la pêche.

APS

SYNDICAT 
Veiller à augmenter l’adhésion de la femme 

travailleuse à l’UGTA
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Les deux pays auront l'occasion, à la
faveur de la visite officielle qu'effectuera
le président turc, Recep Tayyip Erdogan,
en Algérie du 26 au 28 février en cours,
d'identifier les voies et moyens permettant
de développer davantage leur coopération
économique en vue de la hisser au niveau
de l'excellence de leurs relations politiques
et d'amitié. 

Lors de l'audience qu'il avait accordée
jeudi dernier à Ankara au ministre des
Affaires étrangères, Abdelkader Messahel,
le président turc avait fait part de sa sa-
tisfaction quant à la qualité des relations
qu'entretiennent l'Algérie et la Turquie,
qui sont marquées par une "volonté com-
mune, au plus haut niveau, de les renforcer
davantage au bénéfice des deux pays". 

A la faveur de cette visite, une réunion
de la Commission mixte bilatérale va se
tenir pour concrétiser des actions de par-
tenariat et de coopération et donner une
impulsion nouvelle aux relations bilaté-
rales, notamment dans les domaines du
tourisme, de l’agriculture et des énergies
renouvelables. 

Force est de constater que la coopéra-
tion économique algéro-turque se diver-
sifie de plus en plus en vertu d'accords
de partenariat dans les secteurs industriel
(textile, sidérurgie...), énergétique, de
transport maritime et du bâtiment dont
certains ont été réalisés. 

Actuellement, 796 entreprises turques
activent en Algérie et emploient plus de
28.000 personnes. 

En matière d'investissements enregis-
trés en 2017 auprès de l'Agence nationale
du développement de l'investissement
(ANDI), la Turquie a occupé la première
place des investissements mixtes en terme
de nombre et de montant de projets avec
plus de 20 projets d'investissements d'un
montant global de plus de 200 milliards
de DA devant générer près de 6.000 em-
plois. 

Le textile et la sidérurgie,
principaux investissements en 

partenariat 
Dans le domaine du textile, une usine

de filature de coton devra entrer en pro-
duction dans les prochains mois à Relizane
dans le cadre d'un partenariat algéro-
turc. 

D'une capacité de production de 9.000
tonnes/an, cette usine fait partie d'un
projet de complexe composé de 8 usines
de production intégrée appartenant à la

joint-venture Tayal formée de deux filiales
du Groupe public national de textile Getex,
du holding Madar (ex. Snta) et de l'entre-
prise turque Intertay. 

Outre cette usine de filature, ce com-
plexe sera composé d'usines de tissage,
de traitement, de confection, de bonne-
terie, et d’ennoblissement de tissus, soit
le finissage, le blanchiment et la teinture. 

Le projet comporte deux étapes: la pre-
mière, qui se terminera d'ici à fin 2018,
porte sur la réalisation de huit (8) usines
totalement intégrées, d’un centre d’affaires
et d'une d’école de formation en métiers
de tissage et de confection avec une ca-
pacité d’accueil de 500 stagiaires par ses-
sion.  Toujours dans le secteur du textile,
un protocole d'accord a été signé entre
l'entreprise publique nationale Texalg et
le société turque Boyner Sanayi A.S, pour
la création d'une joint-venture de pro-
duction de filés de laine et d'autres produits
textiles à Meskiana (Oum-El Bouaghi). 

L'usine sera dotée d'une capacité de
production de 1.000 tonnes/an de filés
laine et mélanges (laine, polyester, acry-
lique) dans une première phase puis 2.000
T/an la deuxième année et 3.000 T/an l'an-
née suivante.  Un autre partenariat d'en-
vergure est l'extension du complexe si-
dérurgique d'aciérie et de laminoirs du
groupe turc de droit algérien "Tosyali
Iron and Steel Industry Algérie" sur une
superficie de 100 hectares et dédiée à la
production du rond à béton dans le pôle
économique de Béthioua. 

Sa capacité de production est estimée
à 2 millions de tonnes/an, devant permettre
de réduire les importations de ce matériau
de construction et répondre aux besoins

des nombreux chantiers de construction. 
Dans le secteur énergétique, la com-

pagnie pétro-gazière Sonatrach a signé
en 2017 un mémorandum d’entente avec
Ronesans Endestri Tesisleri lnsaat Sanayi
ve Ticaret et Bayegan pour la réalisation
d’une étude de faisabilité sur un projet
d'installation de déshydrogénation du
propane en Turquie. 

L'étude de faisabilité porte notamment
sur la conception, l'ingénierie, l'approvi-
sionnement, la construction et l'exploi-
tation de cette installation et la production
de 500.000 à 750.000 tonnes/an de poly-
propylène en Turquie. 

Le compagnie nationale et ses parte-
naires turcs veulent ainsi mener conjoin-
tement l’étude de faisabilité détaillée re-
lative au projet et évaluer ensemble la
possibilité de créer une société conjointe
aux fins de son développement. 

Le développement en partenariat de
ce projet en Turquie permettra d'assurer
un débouché à long terme au propane
algérien. 

En parallèle, les échanges commerciaux
algéro-turcs ont également connu un cer-
tain essor pour s'établir à près de 4 mil-
liards de dollars en 2017 mais avec une
balance commerciale en défaveur de l'Al-
gérie. 

L'année dernière, la Turquie a ainsi
été classée 6ème client de l'Algérie avec
des exportations algériennes de 1,96 mil-
liard de dollars, en hausse de plus de 45%
par rapport à 2016. 

Ce pays a aussi occupé le 6ème rang
de la liste des pays fournisseurs de l'Algérie
qui a importé auprès de la Turquie pour
près de 2 milliards de dollars (+3,2%).

ALGÉRIE-TURQUIE
Donner un nouvel essor 
aux relations économiques

Les relations économiques entre l'Algérie et la Turquie enregistrent, depuis ces
dernières années, une dynamique particulière à travers des partenariats industriels
multisectoriels et un renforcement des échanges commerciaux.

ALGÉRIE – ONU – UIP 
A l’ONU, l’Algérie plaide pour une approche globale 
et solidaire de la problématique migratoire

Le député Seddik Chihab qui repré-
sente l’Assemblée Populaire Nationale
(APN) aux consultations tenues aux Na-
tions Unies sur le pacte mondial pour les
migrations a plaidé vendredi pour une
vision globale et solidaire des questions
migratoires. 

S’exprimant au deuxième jour de cette
audition parlementaire, destinée à éclairer
les négociations de l'ONU sur ce pacte,
M. Chihab a souligné que l’Algérie avait
"toujours plaidé en faveur d'une approche
globale, intégrée, concertée et solidaire
de la problématique migratoire ". 

Le député a précisé que cette approche
doit aussi être "équilibrée", prenant en
considération "les aspects sécuritaires,
les questions liées aux droits de l'lomme
des migrants et les causes profondes de
la migration irrégulière". 

Aussi, ces aspects doivent tenir compte
"du lien intrinsèque entre la migration
et le développement et la nécessité d’in-
vestir dans des projets générateurs d’em-
plois, susceptibles de réduire la pression

migratoire", a recommandé M. Chihab
lors d’un panel tenu en marge de cette
audition parlementaire consacrée à la co-
hésion sociale et l’intégration des mi-
grants. 

Le député a relevé qu’il était nécessaire
d’appuyer les efforts des organisations
régionales, notamment ceux de l'Union
Africaine, et d’encourager les investisse-
ments ciblés vers le développement et la
promotion des objectifs de développement
durable. 

A ce titre, il a considéré que les parte-
nariats sont "incontournables pour traiter
le phénomène migratoire" et devraient
intégrer de manière équilibrée les intérêts
et les préoccupations des pays d’origine,
de transit ainsi que ceux de destination. 

"L’Algérie, recommande, d’agir consé-
quemment sur les causes profondes de
ses phénomènes qui sont l’instabilité po-
litique, les conflits armés, le terrorisme
et sa jonction active avec la criminalité
transnationale ainsi que la pauvreté ex-
trême", a-t-il ajouté. 

Evoquant la question migratoire en
Algérie, M. Chihab a tenu à préciser que
l’Algérie, connue d'abord comme un pays
d'origine est devenue un pays de transit
et de destination des migrants. 

Aujourd’hui, "l'Algérie est confrontée
à des flux migratoires sans précédents
notamment en provenance des pays sub-
sahariens", a-t-il expliqué en indiquant
que cet afflux massif est favorisé par la
position géostratégique de l’Algérie et les
opportunités de travail et de stabilité
qu'elle offre ainsi que par les récentes
crises politiques en Libye, au Sahel et en
Syrie. Il a relevé que le pays supportait "le
fardeau de milliers de migrants et de dé-
placés subsahariens qui se trouvent sur
son territoire et qui bénéficient d'un trai-
tement conforme aux traditions d'accueil
et d’hospitalité chères au peuple algérien
". Et d’ajouter que face à ces flux, l'Algérie
a "adopté une position d'ouverture et de
tolérance, en ligne avec ses traditions
d'hospitalité, en accueillant des dizaines
de milliers de migrants irréguliers, 

ALGÉRIE – DROITS
HOMME 
Droits de
l’Homme:
Le rapport

d'Amnesty
international 
n'a pas porté "un
regard objectif"
sur la situation 
en Algérie selon 
le Porte-parole 
du MAE

Le Gouvernement algérien a déploré
le fait que la partie réservée à l'Algérie
dans le rapport annuel 2017 d'Amnesty
International (AI), n'ait pu, encore une
fois, porter "un regard objectif" sur la réa-
lité de la situation des droits de l’Homme
dans le pays, a indiqué dimanche dans
une déclaration le porte-parole du mi-
nistère des Affaires étrangères, Abdelaziz
Benali Cherif. 

"Le Gouvernement algérien a pris
connaissance avec étonnement du contenu
du rapport annuel 2017 de l’ONG Amnesty
International sur la situation des droits
de l’Homme dans le monde, présenté par
sa section en Algérie, lors d’une conférence
de presse à Alger, le jeudi 22 février 2018",
a affirmé M. Benali Chérif, ajoutant que
"le Gouvernement tient à déplorer le fait
que dans son chapitre consacré à l’Algérie,
ce rapport n'ait pu, encore une fois, porter
un regard objectif sur la réalité de la si-
tuation des droits de l’Homme" dans le
pays. 

Pour le même responsable, "les contre-
vérités et autres allégations infondées
mentionnées dans ce rapport ne font re-
grettablement que reproduire mécani-
quement des stéréotypes désuets, d'ap-
préciations partiales et de conclusions
simplistes". 

M. Benali Cherif a estimé, à cet égard,
que "les allégations se rapportant à l’exer-
cice des droits de liberté d’expression et
de réunion, de la liberté d’association, de
la liberté de religion et de conviction ou
encore des droits des réfugiés, des mi-
grants et des travailleurs s’inscrivent en
droite ligne des errements auxquels nous
a malheureusement habitués AI, erre-
ments qui disqualifient irrémédiablement
ce rapport dont le manque de cohérence,
résultat de l’amateurisme tout autant que
des préoccupations médiatiques immé-
diates d’AI, est foncièrement évident". 

"Aussi, est-il tout aussi malheureux que
regrettable, a relevé le porte-parole du
MAE, de constater que la problématique
sensible des droits de l’Homme fait les
frais d’une approche et d’une pratique
douteuses de la part de cette Organisation
qui ne jouit nullement de l'autorité morale
nécessaire à cette fin tant elle a, dans un
passé récent, cautionné, en Algérie, les
actions de groupes terroristes qu’elle qua-
lifiait d’opposition armée". 

Pour le Porte-parole du MAE, "le Gou-
vernement algérien coopère de bonne foi
avec l’ensemble des mécanismes des droits
de l’Homme et s’acquitte de ses obligations
conventionnelles universelles et régio-
nales. 

Il demeure déterminé, s’agissant de la
promotion des droits de l’Homme, à com-
battre tout stéréotype et toute idée reçue
qui, tout naturellement, faussent la per-
ception des réalités, celles notamment de
pays, comme l’Algérie, dont l’aspiration
à la justice, à la dignité, à la démocratie et
à la stabilité constitue le principal moteur
de l’action des autorités politiques".

APS
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INDUSTRIE AUTOMOBILE À ORAN 
Prochaine convention entre Peugeot et la
direction de la formation professionnelle 

A l’issue de la visite, il y a quelque
jours, d’une délégation du constructeur
Peugeot, du nouvel institut national spé-
cialisé de la formation professionnelle
de Bethioua, qui sera ouvert en septem-
bre prochain, il a été décidé la signature
d’une convention portant sur la forma-
tion de techniciens supérieurs en méca-
nique, a précisé Abdelkader
Belbekouche, lors de la cérémonie d’ou-
verture de la session de février de la for-
mation professionnelle.

La cérémonie officielle de cette ses-
sion 2018 qui s’est déroulée à l’INSFP
d’Es-Sénia Saad Mohamed, a été mar-
quée par la réouverture des spécialités
mécanique moteurs et électroméca-
niques et climatisation, fermées durant
deux sessions, pour cause de réhabilita-
tion des ateliers. Le wali d’Oran,
Mouloud Cherifi, qui a visité l’atelier de
cet INSFP outils de moyens matériels
appropriés (moteurs et boites de
vitesse), a insisté sur l’importance de
l’apprentissage et la formation dans ces
branches professionnelles, avant d’évo-
quer les perspectives qu’offrent ces spé-
cialités sur le marché du travail. Il a rap-
pelé que la wilaya d’Oran est en passe de

devenir un pôle automobile d’excel-
lence, notamment avec le projet en voie
de lancement de l’usine Peugeot à El
Hamoul, avec en prime un tissu indus-
triel dédié à la sous-traitance automo-
bile. Selon les données fournies par la
Direction chargée du secteur, le réseau
de formation et de l’enseignement pro-
fessionnels est composé de 26 établisse-
ments de formation pour une offre de
5.390 places pédagogiques répartis en

plusieurs modes de formation. En ce qui
concerne les inscriptions pour cette ses-
sion de février, le bilan des filières pro-
fessionnelles fait état de 257 demandes
dans la spécialité hôtellerie et tourisme,
278 demandes dans les travaux publics,
172 dans la mécanique moteurs et
engins, 249 dans les techniques admi-
nistratives et de gestion, 109 dans la
confection et enfin 456 dans la branche
électricité et électronique.

Une convention portant sur la formation de techniciens supérieurs en mécanique 
(véhicules légers et industriels) sera signée prochainement entre le constructeur 
automobile français Peugeot et la Direction de formation professionnelle de la wilaya
d’Oran, a annoncé dimanche à Oran le directeur de wilaya chargé de ce secteur.

VÉHICULES 
Finalisation des textes pour promouvoir
l'activité de sous-traitance 

Les textes d'application
des mesures d'incitation à
l'activité de sous-traitance
dans la filière de production
de véhicules ont été finalisés
récemment, a indiqué
dimanche un haut responsa-
ble au ministère de
l'Industrie et des mines.

Ces incitations, prévues
essentiellement par la loi de
finances 2017, vont amener
les investisseurs en activité
ou potentiels à opter davan-
tage pour la sous-traitance
dans le secteur mécanique, a
expliqué le conseiller au
cabinet de ce ministère,
Mustapha Abdelkrim, sur les
ondes de la Radio nationale.

En outre, les détails des
taux progressifs d'intégra-
tion nationale seront fixés
par un arrêté interministé-
riel qui a également été fina-
lisé, selon le même respon-
sable qui a précisé que le cal-
cul de ces taux prendrait en
considération le nombre
d'emplois créés par les
usines de montage.

M. Abdelkrim a rappelé,
dans ce sens, qu'en vertu du
cahier des charges publié en
décembre dernier, toute
société de production et de

montage est tenue à attein-
dre un taux d'intégration
minimum de 15% après la
troisième année d'activité et
de 40% à 60% après la cin-
quième année.

Ce même cahier des
charges exige des construc-
teurs des véhicules, qui
seront obligatoirement par-
tenaires dans les usines de
montage, de fournir une
liste des sous-traitants qui
vont accompagner leurs pro-
jets en Algérie.

"La liste peut nous faire
gagner beaucoup de temps
puisque les sous-traitants
seront déjà homologués par
le constructeur", a-t-il
avancé. Selon le même res-
ponsable, ces mesures visent
à asseoir une "véritable
industrie automobile" per-
mettant de réduire sensible-
ment la facture d'importa-
tion, ajoutant que le mon-
tage de véhicule n'est jamais
une fin en soi.

Concernant la facture
d'importation globale des
collections CKD destinées à
l'industrie de montage de
véhicules qui a grimpé à près
de 1,6 milliard de dollars en
2017, M. Abdelkrim a estimé

que cette hausse par rapport
à 2016 était "normale",
puisque les usines en activité
commencent à monter en
cadence leurs volumes de
production.

"Il faut voir le chiffre dans
sa globalité: l'Algérie impor-
tait, il y a quelques années,
des véhicules pour plus de 7
milliards de dollars.
Maintenant, nous importons
1,6 milliard de dollars de
pièces destinées au montage
sans compter la création de
la valeur ajouté", a-t-il fait
valoir. Dans ce sens, il a
considéré qu'avec l'augmen-
tation progressive des taux
d'intégration, cette facture
sera appelée à baisser, tout
en relevant l'intérêt exprimé
par plusieurs équipemen-
tiers étrangers à venir s'ins-
taller en Algérie.

Sur ce point, il a fait savoir
que plusieurs conventions
de partenariat avec des équi-
pementiers sont prévues en
marge des Journées tech-
niques sur la sous-traitance
mécanique prévues les 5 et 6
mars prochain à Alger.

Selon les chiffres avancés
par M. Abdelkrim, l'Algérie
compte quatre (4) usines de

production de véhicules du
tourisme, trois (3) autres de
fabrication de camions et
quatre (4) pour les engins de
travaux publics et les moto-
cycles.

"Ces usines en activité ont
été validées mais elles doi-
vent, tout de même, déposer
leurs dossiers auprès des
instances habilitées pour
approbation, et se confor-
mer aux dispositions du
cahier des charges pour
qu'elles puissent être vali-
dées définitivement", a-t-il
indiqué. 

La liste des sociétés
agréées pour l'activité de
montage de véhicules res-
tera ainsi ouverte et peut
évoluer "en fonction des
besoins du marché et de la
politique du gouvernement",
a poursuivi M. Abdelkrim.

Concernant les prix des
véhicules montés locale-
ment et jugés élevés par un
grand nombre de consom-
mateurs, il a avancé que les
constructeurs s'engagent, à
travers le nouveau cahier des
charges, à atteindre, dès la
troisième année, un prix
compétitif par rapport aux
prix des véhicules importés.

ALGÉRIE - INFLATION
L'inflation moyenne annuelle à plus de 5% en janvier 2018 

L'évolution des prix à la consommation en rythme
annuel a été de 5,2% jusqu'à janvier 2018, a appris l’APS
auprès de l’Office national des statistiques (ONS).

L’évolution des prix à la consommation en rythme
annuel jusqu'à janvier 2018 est le taux d’inflation moyen
annuel calculé en tenant compte des 12 mois allant de
février 2017 à janvier 2018 par rapport à la période allant
de février 2016 à janvier 2017. Quant à la variation men-
suelle des prix à la consommation en janvier 2018, qui est
l’indice brut des prix à la consommation en janvier 2018
par rapport à décembre 2017, elle a été de 0,5%.

En termes de variation mensuelle et par catégorie de
produits, les prix des biens alimentaires ont connu une

baisse de 0,9% en janvier 2018 comparativement à ceux de
décembre 2017.

A titre d'exemple, les prix des produits agricoles frais
ont enregistré une baisse de 2,3%, particulièrement la
viande blanche (-6,6%), les légumes (-8%) et la pomme de
terre (-10,2%). Par contre, pour les produits alimentaires
industriels (agroalimentaires), leurs prix ont grimpé de
0,5%, entraînés par l’augmentation des prix de certains
produits dont essentiellement les laits, fromages et déri-
vés (+1,4%) et les fruits secs (+2%).

Concernant les prix des produits manufacturés, ils ont
connu une hausse de 1,6% générée par le relèvement des
prix de certains produits, principalement les carburants

avec une augmentation de 17%, et les tabacs, allumettes et
articles de tabagie dont les prix ont haussé de 10,6%.

La tendance haussière des prix a également concerné
les services (+1,8%) due essentiellement à la hausse des
tarifs de transport (+6,7%).

Par groupe de biens et services, l'augmentation des
prix a touché les meubles et articles d’ameublement
(+0,3%), les transports et communication (+3,2%), l’édu-
cation, culture et loisirs (+0,6%) et le Divers (+3,3%), tan-
dis que le reste s’est caractérisé par des stagnations.

Pour rappel, la loi de finances 2018 prévoit une infla-
tion de 5,5%.

APS

TOURISME
Bilan 2017 : 
2 , 5  m i l l i o n s
d’Algériens ont visité
la Tunisie 

Pas moins de 2,5 millions de touristes
algériens ont visité la Tunisie au cours de
l’année 2017, une affluence représentant
35% de l’ensemble des touristes ayant visité
ce pays voisin, a indiqué à l’APS le directeur
de l’Office tunisien du tourisme (OTT).

Sur les 7 millions de touristes rentrés en
Tunisie en 2017, pas moins de 2,5 millions
sont des Algériens.

Ce qui représente un taux de 35% , a pré-
cisé Foued Eloued, dans une déclaration à
l’APS, en marge de la 9ème édition du Salon
international du tourisme, des voyages, du
transport et de l’équipement hôtelier
(SIAHA), qui se tient, depuis jeudi, au Centre
des conventions d’Oran.

"L’Algérie est le premier marché pour le
tourisme tunisien", a déclaré le même res-
ponsable, précisant que le ministère tuni-
sien et les professionnels du secteur accor-
dent une grande importance au touriste
algérien.

Le marché algérien est d’autant plus
important avec des touristes qui affluent
tout au long de l’année et pas seulement
durant la saison estivale , a-t-il dit .

En plus des destinations prisées par les
touristes algériens comme Tunis, Sousse, El
Hammamet, de nouvelles zones commen-
cent à être populaires comme l’Ile de Djerba
et El Mahdia , a fait savoir le directeur de
l’OTT.

Une dizaine d’exposants tunisiens ont
pris part à cette 9ème édition du salon
SIAHA, en plus du ministère du tourisme et
l’office du tourisme tunisiens ainsi que
d’une trentaine de professionnels du sec-
teur.

Des rencontres B-to-B  avec des opéra-
teurs algériens ont été programmées pour
discuter des opportunités de partenariat,
ajoute M.

Eloued, précisant que cette forte partici-
pation reflète l’intérêt que porte les tuni-
siens au marché algérien .

Interrogé sur certains points négatifs
enregistrés au cours des saisons estivales
passées, notamment les conditions défavo-
rables d’accueil des algériens au niveau des
frontières, le directeur de l’OTT a fait savoir
que les autorités de son pays ont mis en
place un office qui s’occupe des postes fron-
taliers, promettant une amélioration de l’ac-
cueil dans les plus brefs délais.

Le marché russe est le deuxième marché
ciblé par les autorités tunisiennes, avec
500.000 touristes enregistrés en 2017, suivi
par les marchés allemand, tchèque, polo-
nais, avec un retour des touristes britan-
niques depuis le début de l’année, explique
le même responsable.
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DÉVELOPPEMENT 
Le Bénin priorise 49 cibles pour la réalisation
des objectifs de développement durable 

"La priorisation des cibles des
ODD, devient pour nous au gouver-
nement  un repère pour toute l'action
publique.

La preuve en est que le
Programme  d'actions du gouverne-
ment a subi sans ménagement une
vérification  d'alignement sur les
ODD.

Le suivi des indicateurs de progrès
des cibles  nous semble, au-delà des
politiques de développement elles-
mêmes, la clé du  succès de la marche
du Bénin vers les ODD", a déclaré
Abdoulaye Bio Tchané,  ministre
d'Etat chargé du Plan et du
Développement, dans le communi-
qué.

Ainsi, explique ce même commu-
niqué, adoptés en 2015, les objectifs
de  développement durable (ODD)
sont assortis de 169 cibles et 280 indi-
cateurs  indissociables, qui s'impo-
sent à toutes les nations du monde.

"Mais compte tenu des réalités et
des niveaux de développement des
pays, il revient à chaque Etat de fixer
ses propres cibles au niveau  national
pour répondre aux ambitions mon-
diales tout en tenant compte de ses
spécificités.

C'est fort de cette disposition que
le Bénin s'est engagé  dans la priori-

sation des cibles des ODD", révèle la
même source. A cet effet, souligne la
même source, avec l'outil d'analyse
rapide  intégrée, conçu par le Groupe
de développement des Nations unies
pour aider  les pays à évaluer l'aligne-
ment de leurs stratégies de dévelop-
pement sur  les ODD, 49 des 169
cibles des ODD ont été retenus au
Bénin de manière  objective et inclu-
sive. 

"Le système des Nations unies au
Bénin salue le leadership national
ainsi manifesté dans la prise en
charge de l'Agenda de développe-

ment 2030.  L'adoption des ODD exige
un changement qualitatif dans la
conception et la  mise en oeuvre des
politiques publiques au niveau des
pays. A tous les  niveaux, national,
sectoriel et local, les pouvoirs publics
se doivent  d'assurer non seulement
la prise en compte des objectifs de
développement  durable et ses cibles
dans les programmes, stratégies, et
plans de  développement national et
locaux", a affirmé Siaka Coulibaly,
coordonnateur  résident du Système
des Nations unies au Bénin, dans le
même  communiqué.

Le programme des Nations unies pour le  développement (PNUD) a annoncé samedi dans
un communiqué que le Bénin a  priorisé 49 cibles pour la réalisation des objectifs 
de développement  durable (ODD), en vue de la réalisation de l'Agenda 2030.

CONGO
Le ministère 
du Commerce lance 
la traque contre 
les produits
impropres à la
consommation 

Le ministère du Commerce congolais vient
de lancer la traque contre les importateurs et
commerçants détenant, dans leurs magasins,
boutiques et dépôts des produits avariés ou
interdit à la commercialisation dans le pays,
ont rapporté samedi des médias.

Démarrée dans les deux plus grandes amé-
liorations (Brazzaville et Pointe-Noire), l'opéra-
tion a déjà permis la saisie d'un important lot
des produits jugés impropres à la consomma-
tion. Il s'agit notamment des boîtes de
conserve, des boissons alcoolisées et gazeuses
importées et des produits cosmétiques et lai-
tiers. Selon le ministère du commerce, le
contrôle est basé sur les produits libellés en
langues étrangères et l'opération concerne
l'ensemble des commerçants. 

Des amendes sont prévues à l'encontre des
commerçants récidivistes.

APS

ENERGIE 
Mostaganem: une hausse de 32% 
de la demande sur les bonbonnes de gaz
butane depuis le début de février

La demande sur les bon-
bonnes de gaz butane a
connu, dans la wilaya de
Mostaganem depuis le début
de février en cours, une
hausse de 32% par rapport à
la même période de l’année
écoulée, a-t-on appris mer-
credi de la section gaz de
pétrole liquéfié (GPL) de la
circonscription d’Oran.

Le chef du département
commerce et commerciali-
sation, Benhalima Fayçal a
souligné, dans une déclara-
tion à l’APS, que cette
hausse est motivée par le
froid glacial enregistré ces
derniers temps dans les
communes de Sidi Ali, Sidi
Lakhdar, Hadjadj, Khadra,
Nekmaria et Achaacha. 

Le même responsable a

déclaré que l'entreprise
nationale de commercialisa-
tion et de distribution des
produits pétroliers NAFTAL
a augmenté, cette année, sa
capacité de production au
centre enfûteur de
Mostaganem de 9.000 bon-
bonnes/jour (b/j) à 12.000
voire jusqu’à 16.000 b/j en
cas de hausse de la
demande. La direction
générale de la filiale GPL a
augmenté les réserves des
stations Naftal de la wilaya
de Mostaganem en
bobonnes de gaz butane de
105 bouteilles à 210 dans
chaque station et de 315 pour
les stations de vente de Sidi
Ali, Hadjadj et Sidi Lakhdar. 

Selon le même responsa-
ble, deux nouvelles stations

de commercialisation ont
été ouvertes à Hassi
Mameche et à Ain Tédèlès,
renforçant la capacité de
stockage du centre enfûteur
de Sidi Ali de 1.500 bouteilles
à 2.100 unités/jour durant
l’hiver et même 2.700.

M. Benhalima a fait savoir
que ces mesures intervien-
nent pour éviter toute pénu-
rie aux marchés locaux
durant les prochains jours
et protéger les citoyens
contre les spéculateurs qui
exploitent le grand froid et
les routes coupées pour aug-
menter le prix de la bon-
bonne du gaz butane. 

Naftal a créé, en collabo-
ration avec la direction de
l’énergie de la wilaya de
Mostaganem, des points

d’approvisionnement pris
en charge par les communes
à Tazgait, Ouled Maallah,
Sidi Ali, en cas de persis-
tance du froid.

Tous les moyens
humains et matériels ont été
mobilisés par Naftal pour la
production de 15.230 tonnes
de butane destinés à la
wilaya de Mostaganem, soit
l’équivalent de 1.538.171 bon-
bonnes de gaz de 13 kg.

Pour rappel, la produc-
tion de la wilaya de
Mostaganem de bonbonnes
de gaz butane a atteint
20.000 par jour, assurée par
Naftal et la société privée
Ouest gaz et commercialisés
dans 161 points de vente
Naftal et chez des opéra-
teurs privés.

ENTREPRISE
Société 
de distribution 
de l'électricité et 
du gaz: Récupération
de 30% des créances
impayées

La Société de distribution de l'électricité et du
gaz (SDC, filiale de Sonelgaz) a pu recouvrer,
jusqu'à maintenant, 30% des créances impayées
auprès de ses abonnés, qui avoisinaient les 56 mil-
liards de dinars, a indiqué dimanche à l'APS le P-
dg de Sonelgaz, Mohamed Arkab.

"Le taux de recouvrement des créances
impayées auprès de nos clients publics et privés
s’améliore de jour en jour pour se situer actuelle-
ment à 30%", affirme-t-il en marge d’un atelier sur
la formation dans les métiers d'électricité et de gaz
en Afrique. Pour rappel, la SDC avait lancé en mai
2017 une vaste opération pour le recouvrement de
ses créances auprès de ses clients, baptisée
"Tahsil", et ce, à travers ses 355 agences commer-
ciales au niveau national. La part la plus impor-
tante des créances est détenue sur la clientèle pri-
vée et représente 46% du portefeuille, tandis que
40% sont détenues sur les administrations, les
entreprises publiques et les opérateurs écono-
miques. 

S'agissant des clients publics (administrations,
entreprises...), cette société a établi un échéancier
avec cette catégorie d'abonnés pour le payement
de leurs dettes. En 2017, le nombre des abonnés en
électricité a atteint 9,1 millions de clients, contre
8,8 millions en 2016, soit une évolution de 4%, tan-
dis que le nombre de clients gaz s'est établi à 5,2
millions en 2017 contre 4,9 millions en 2016, en
hausse de 7%. 

LETTONIE 
La 3e banque commerciale déclarée 
«en état de faillite»

La Banque centrale européenne a
déclaré samedi "en état de faillite ou
faillite probable", la troisième banque
commerciale en Lettonie, ABLV Bank,
dont la situation s'était fortement
dégradée après des accusations de
blanchiment d'argent venant de
Washington.

La BCE avait déjà imposé lundi un
gel des paiements à ABLV, une mesure
inédite de la part de Francfort pour évi-
ter une hémorragie de fonds avant de
déclarer, cinq jours plus tard que la
banque lettonne n'était en réalité pas
viable. 

La Banque centrale européenne a

justifié dans un communiqué cette
étape supplémentaire en invoquant les
liquidités insuffisantes de la banque
ABLV qui "ne sera probablement pas en
mesure de payer ses dettes" et de "résis-
ter à des retraits massifs de dépôts" de
clients affolés une fois le gel levé et en
attendant un hypothétique plan de sau-
vetage de Riga. 

De son côté, ABLV crie au sabotage et
assure avoir pris la semaine dernière
toutes les dispositions nécessaires, en
faisant notamment entrer dans ses
caisses "1,36 milliard d'euros en quatre
jours ouvrés" afin de rassurer la BCE.
La situation financière d'ABLV Bank

s'est subitement détériorée en fin de
semaine dernière après la décision le 13
février par le département du Trésor
américain de désigner la banque let-
tone comme un établissement "de pre-
mière importance en matière de blan-
chiment d'argent". 

Depuis, la troisième banque en
Lettonie a vu son accès au système
financier coupé, ce qui menaçait à
court terme sa survie malgré une situa-
tion financière confortable.

Fin 2017, la banque disposait d'un
matelas de près de 1,7 milliard d'euros
de liquidités, pour un total de bilan de
3,6 milliards d'euros.
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CONSTANTINE : 
Le turbo-urbanisme et la démographie
exponentielle «sustentent»
la violence urbaine

Inexorablement, le turbo-
urbanisme et la démographie
exponentielle, avec en toile de
fond des excroissances ségré-
guées, «sustentent» la ghettoï-
sation de la nébuleuse des ag-
glomérations satellites qui
émergent sans logique terri-
toriale ni environnementale
favorisant, du coup, la montée
de la violence urbaine.

Confrontée à un boom dé-
mographique, le gouverne-
ment a lancé un programme
éléphantesque de construction
de logements, mais cette bé-
tonisation à outrance a rongé
la moindre parcelle de terrain,
sacrifiant les aires de jeux et
de détente.

A défaut d'espaces de socia-
bilité, nourrie par la précarité
sociale, le chômage et la
drogue, la violence urbaine ne
cesse de croitre dans les mi-
lieux juvéniles, notamment
chez les recalés du système
éducatif, affectés par le
dés£uvrement, l'absence de
perspectives et d'un «espace
vie» adéquat.

Conséquence de l'urbani-
sation «effrénée et démesurée''
des dernières années, la vio-
lence urbaine, considérée
comme un fléau social, est
«montée en puissance'', estime
Mme Samia Benabbes Ka-
ghouche, architecte urbaniste,
professeur-directrice de re-
cherche à l'Université des
frères Mentouri de Constan-
tine. Approchée par l'APS, Mme
Benabbes fait état d'un déve-
loppement des concentrations
secondaires qui cohabitent et
s'étalent au fur et à mesure de
leur existence, au point de lais-
ser place à un phénomène de
«conurbation'' (ensemble ur-
bain constitué de plusieurs
noyaux urbains qui finissent
par se rejoindre). Conceptrice
et responsable pédagogique
des formations en urbanisme
à l'Université Mentouri de
Constantine, elle considère
que dans cette «mutabilité spa-
tiale'', le changement d'échelle
du noyau de base dans lequel
vit un groupe social donné, as-
socié au chômage, la baisse du
niveau de vie, l'absence d'ac-
tivités sportives et culturelles
et l'oisiveté, engendre des com-
portements agressifs. Autre

paramètre à prendre en consi-
dération dans la recrudescence
de la violence urbaine, cette
universitaire cite «le transfert
massif et brutal de populations
issues de lieux d'habitat pré-
caire, sans études sociolo-
giques préalables'', prenant
comme exemple le cas de la
nouvelle ville Ali Mendjeli.

Le relogement massif de
ces populations à Ali Mendjeli,
forte d'une population de plus
de 350.000 habitants, a provo-
qué, selon elle, «un déracine-
ment conjugué à des maux so-
ciaux qu'ils portent en eux,
comme le trafic de drogue, le
vol et la violence notamment'',
et qu'on a fait, ajoute-t-elle,
«cohabiter dans un espace pé-
riphérique, mal structuré et
inachevé''.

Une réponse «quantitative''
aux demandes de logement 

Première ville nouvelle en
Algérie, le mastodonte Ali
Mendjeli n'a jamais été réflé-
chie en tant que ville, estime
Mme Benabbes, relevant que
cette méga-cité a été conçue à
partir d'une «succession d'uni-
tés de voisinage'' qui ne sont
autres qu'un groupement
d'unités de base, où chaque
élément est un ensemble de
logements avec un minimum
d'équipements et de services
pour répondre au mieux aux
besoins des habitants.

A ce titre, elle considère que
la ville nouvelle en Algérie n'est
autre qu'une «urbanisation pé-
riphérique'' visant à mobiliser
un foncier urbanisable pour
répondre au mieux à la de-

mande «quantitative'' du loge-
ment. Cette architecte urba-
niste relève, à ce propos,
qu'une telle démarche «ne peut
pas donner lieu à un espace
convenablement réfléchi pour
être approprié par ses habi-
tants'', et partant, cet espace
ne peut pas répondre de ma-
nière adéquate aux besoins du
groupe social qui y évolue en
l'absence d'équipements et
d'aménagements d'accompa-
gnement. Dans cet immense
conglomérat de logements où
l'habitat a pris le dessus sur
les «fonctions urbaines d'ex-
cellence'', confie Mme Be-
nabbes, les équipements cul-
turels (salles de cinémas, théâ-
tre), sportifs (stades, salles om-
nisports, piscines), ainsi que
les espaces verts, les aires de
jeux pour enfants et les parcs
périurbains font cruellement
défaut.

Absence d'espaces 
de sociabilité 

Pour Mme Benabbes, l'ab-
sence d'espaces de sociabilité
où des citoyens cohabitent,
échangent et partagent des in-
térêts et des pratiques com-
munes, ne favorise pas le dé-
veloppement de rapports re-
lationnels entre des habitants
d'une même entité d'habitat
quel que soit son échelle. Selon
cette architecte urbaniste, un
travail effectué au niveau d'Ali
Mendjeli, visant à «mettre à
nu le rapport entre la typo mor-
phologie spatiale et les formes
de violence qui en résultent'',
a démontré qu'un espace pu-
blic délaissé, ouvert, sans iden-

tifiant, sans fermeture partielle
ou totale et mal éclairé, peut
devenir la source de tous les
maux sociaux, y compris la vio-
lence.

Traumatisée par l'agression
de son fils, un étudiant en
sciences économiques, balafré
et roué de coups par une bande
de jeunes, il y a de cela deux
ans, non loin de l'université
Constantine 2, Adra a choisi
de quitter Ali Mendjeli pour
s'installer dans la commune
d'Ain Smara. «Je craignais pour
sa vie, mais aussi pour celle
de mes autres enfants qui fré-
quentent encore l'école'',
confie, à l'APS, cette mère de
famille encore bouleversée par
ce qu'elle qualifie de «doulou-
reux épisode'' qu'elle souhaite
oublier au plus vite. De son
côté, Abdelmadjid Merdaci,
docteur d'Etat en sociologie et
professeur à l'Université Men-
touri de Constantine, soutient
que l'évolution de la société
algérienne renvoie à deux ré-
férents décisifs, à savoir l'ac-
célération du processus d'ur-
banisation, estimé aujourd'hui
à plus de 90% de la population,
précise-t-il, et au rajeunisse-
ment constant de cette popu-
lation.

M. Merdaci a indiqué, en
ce sens, que «la prégnance des
violences appelle une réflexion
qui n'a pas été conduite no-
tamment sur les violences co-
loniales multiformes qui conti-
nuent de marquer la société
algérienne'', ajoutant que celle-
ci est de plus en plus «ressentie,
vécue, comme injuste et iné-
galitaire en particulier par les
acteurs en phase de formation
et forcément de fragilité''.

Il a également évoqué les
violences faites aux femmes,
dans l'espace domestique ou
public, affirmant que cet en-
semble de signes renvoie à une
société incapable de générer
de l'espérance, «bunkérisée'',
dit-il, par le poids des men-
songes.

Selon cette même source,
l'urbanisation massive, sans
autres repères que le bâti en
béton, «dessèche le lien social'',
considérant qu'à cela il
convient de relever «la disqua-
lification et la délégitimation
des instances de médiation''.  

Trois filières interprofessionnelles
concernant le bois, le liège et les plantes
aromatiques et médicinales seront créées
prochainement dans la wilaya d'El Tarf, a
annoncé samedi le conservateur local des
forêts.

Selon M. Lazhar Rahal, ces filières, des-
tinées à assurer l'organisation, l'encadrement
et la dynamisation des activités d'investis-
sement en milieu forestier, sont constituées
de divers représentants du secteur comme
les exploitants, les transformateurs, les in-
dustriels ainsi que les institutions d'appui
(universités, banques...).

Il s'agira, a-t-on soutenu, de la création
d'associations dont le rôle consiste à £uvrer
pour le développement des filières suscitées
au niveau de la wilaya d'El Tarf, qui recèle
un important patrimoine forestier constitué

de deux zones naturelles protégées, à savoir
le PNEK (Parc national d'El Kala) et la réserve
cynégétique de Hammam Béni Salah, qui
renferment une multitude d'espèces végé-
tales et animales.

Les différentes essences forestières au-
tochtones et exotiques existantes sont les
frênes, les peupliers, l'orme, le saule, l'aulne,
l'acacia et le pin auxquelles s'ajoutent d'au-
tres essences florales telles le chêne-liège,
le chêne-zen et l'eucalyptus qui occupent
de vastes étendues, a-t-on encore ajouté.

Tout en rappelant les efforts déployés
par l'Etat pour promouvoir et préserver
cette richesse naturelle, M. Rahal a expliqué,
par ailleurs, que le programme d'activités
du secteur des forêts porte, entres autre,
sur la mobilisation de 216.000 m3 de bois,
assurant 600 emplois, en sus de 100.000

m3 de liège, avec la création de 900 emplois
et l'exploitation de douze (12) variétés florales
essentielles dont le lentisque, la lavande, le
myrte et la bruyère, à travers 10.000 hectares,
qui permettra à son tour la création de près
de 600 emplois.

Dans le cadre du programme d'investis-
sement, dont l'application est prévue à partir
du mois de mars prochain, il est prévu, a
soutenu d'autre part le responsable, la re-
conversion des vides labourables en vergers
rustiques (amandier, noyer, châtaigner, ce-
risier, etc. ) sur une surface de 3.700 hectares
auxquels s'ajoutent des périmètres de droit
d'usage ciblant un total de 715 hectares de
forets situés au niveau de cette wilaya, qui
constitue un siège remarquable de  biodi-
versité. 

APS

RADIO AMATEUR
Le MJS envisage 
de contribuer à la
formation de radio-
amateurs pour les
48 wilayas 

Le ministère de la jeunesse et des sports
(MJS) entend contribuer à la formation de
radio-amateurs pour les 48 wilayas du pays,
a-t-on appris samedi du conseiller en com-
munication du ministre.

Représentant le ministre de la jeunesse
et des sports El Hadi Ould Ali, aux travaux de
l’assemblée générale ordinaire (AGO) de l’as-
sociation nationale amateurs radio algériens
(ARA), Hicham Senoussaoui a annoncé que
le MJS participera à cette formation pro-
grammée pour l’exercice 2018, dans le cadre
de l’accompagnement de cette association
initiée depuis l’an 2000, en vertu de conven-
tions annuelles entre les deux parties.

Le MJS contribuera, également, à l’orga-
nisation de la chasse au renard - un jeu de
radio-orientation consistant à la découverte
d’émetteurs dissimulés dans la forêt , prévu
dans le programme d’activité de l’ARA pour
l’année en cours.

Pour sa part, le président de l’association,
Afif Ben Lagha, après avoir rappelé l’histo-
rique de l’association, a annoncé l’organisa-
tion, l’automne prochain, à Alger, d’un forum
pour traiter de l’historique de l’ARA et de té-
moignages autour de sa création de 1962 à
1966, années de son affiliation à l’union in-
ternationale des radios amateurs.

Cette association, a-t-il encore rappelé, a
joué un grand rôle humanitaire, lors des
séismes de Chlef (1980) et Boumerdes (2003),
où ses équipes ont fourni des informations
aux familles des victimes et sinistrés, faisant
le lien entre l’administration et les familles
de ces derniers .

Abritée par le camp de jeunes de Lalla
Setti, sur les hauteurs de Tlemcen, l’AGO qui
a rassemblé une centaine d’adhérents re-
présentant 16 wilayas, a approuvé les bilans
moral et financier de l’exercice 2017 et élaboré
le programme d’action pour 2018.

A cette occasion, le bureau exécutif a ho-
noré le meilleur opérateur de l’année passée,
à savoir Seif Allah Helib d’Alger, le meilleur
radio club celui de Laghouat, et, pour la pre-
mière fois, la meilleure réalisation d’équi-
pement radio à Khamla Mohamed de Biskra.
L’ARA est présente dans toutes les wilayas
du pays et compte des radios clubs au niveau
de 25 wilayas, selon son président. 

EL TARF : 
Création prochaine de 3 filières interprofessionnelles
dans le secteur des forêts 
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TISSEMSILT  
Le secteur de
l'éducation s'est
doté d'un service de
médecine du travail  

Le secteur de l'éducation de la wilaya de
Tissemsilt s'est doté d'un service de médecine
du travail au niveau de l'ex direction de l'édu-
cation, a-t-on constaté. La nouvelle structure
est composée de plusieurs salles de consul-
tations médicales et d'aide psychologique
ainsi qu'un pavillon administratif et est dotée
de moyens humains et matériels nécessaires,
a-t-on indiqué sur place. Qualifiant le nouveau
service de "véritable acquis" pour le secteur
de l'éducation à Tissemsilt, le responsable
du centre de médecine relevant du secteur
de l'éducation , a estimé que la nouvelle
structure offrira "une meilleure prise en
charge médicale et psychologique au per-
sonnel de l'éducation nationale". En plus des
cinq services existants, à savoir le personnel,
les organisations pédagogiques et les exa-
mens, la formation et l'inspection et le trai-
tement de la paie, un nouveau service vient
s'ajouter à l'organigramme de toutes les di-
rections de l'éducation, a-t-on indiqué sur
place.. En effet, tous les membres du per-
sonnel des établissements d'enseignement
et d'éducation se trouvant en contact habituel
avec les élèves dans l'enceinte desdits éta-
blissements seront obligatoirement soumis,
périodiquement et au moins tous les deux
ans, à un examen médical pour dépister les
maladies chroniques et contagieuses. Cette
structure a pour objectif de relever tous les
défis posés par le personnel de l'éducation
quant à leur santé, sachant que les perfor-
mances de nos hôpitaux et même des cli-
niques privées restent peu convaincantes à
l'égard de la famille de l'éducation, surtout
les enseignants dont la majorité souffre de
maladies chroniques, ont précisé les mêmes
sources. Il s'agit pour Imane Settouti, Direc-
trice de l'éducation de la wilaya de Tissemsilt
«de concrétiser ce projet, dans le cadre du
respect des objectifs de la tutelle, relatifs à
l'hygiène, à la sécurité du travail et à la pré-
vention médicale dans le secteur de l'éduca-
tion. «Mais également pour la mise en ac-
cessibilité des établissements spécialisés en
médecine du travail, pour offrir les meilleures
conditions d'accueil pour la famille de l'édu-
cation», enchaîne-t-elle. «Le ministère de
l'Education fait de la santé au travail l'une de
ses priorités afin de faire reculer les risques
professionnels chez la famille de l'éducation»,
révèle la première responsable local du sec-
teur.  De plus, «cette structure permet la sur-
veillance médicale des enseignants pour pré-
venir toute altération de leur santé du fait de
leur travail. Elle offre également des visites
médicales à l'égard des personnes en situation
particulière, des femmes enceintes et celles
souffrant de certaines pathologies qui né-
cessitent une attention particulière, notam-
ment les employés réintégrés après un congé
de longue maladie ou de longue durée». Cette
dernière nous a déclaré que «ce nouveau
centre propose des services médicaux, des-
tinés à promouvoir la santé et le bien-être
au travail : suivi médical des enseignants,
prévention des accidents de travail, évaluation
des risques, amélioration de la sécurité au
travail, prévention des maladies profession-
nelles, amélioration de l'hygiène et des condi-
tions de travail pour l'ensemble du personnel
de l'éducation». Par ailleurs, plus  de  150
employés et enseignants souffrent de maladies
chroniques connues et confirmés ont été re-
censer par le service de la medicine de travail
de l'éducation de la wilaya de Tissemsilt.

ABED  MEGHIT

Ancienne capitale du beylik du
Titteri et un des trois beylik de la
Régence d’Alger, fondée vers le
milieu du XVIe siècle par le bey
Hassan, Médéa garde à ce jour les
traces de la présence ottomane dans
la région.

L’influence de la culture ottomane,
dans les domaines de l’urbanisme et de

l’architecture, est toujours visible, no-
tamment au centre-ville de Médéa où de
nombreux édifices et lieux de culte, en
particulier, se dressent à l’intérieur de la
ville.

L’ancien noyau urbain de la ville ren-
ferme le plus grand nombre de vestiges
datant de cette époque, parmi lesquels la
casbah de Médéa, constituée de petites
maisonnettes, de boutiques d’artisans,
ainsi que nombreux lieux de culte et de
résidences réservés au bey et à son sé-
rail.

Les premières constructions, calquées
sur l’architecture ottomane, remontent
à la fin du 16è siècle, période marquée
par le début de l’édification de la casbah
de Médéa, un ensemble d’habitations en
pierre qui formaient le noyau embryon-
naire de ce qui va devenir, quelque temps
plus tard, la capitale du beylik du Titteri.

Quelques bâtisses qui faisaient partie,
autrefois, de cette Casbah existent encore,
mais se trouvent dans un état de dégra-
dation très avancé. Certaines de ces bâ-
tisses servent de dépôt de marchandises
ou de brocantes, d’autres commencent à
tomber en ruine, en raison des aléas cli-
matiques, mais, surtout, du manque d’en-
tretien et de rénovation.

Un plan d'action, destiné à la préser-
vation de la casbah de Médéa, a été élaboré
en 2016 par la direction de wilaya de la
culture, dans le cadre d’une vaste opéra-
tion de sauvegarde du patrimoine local.
Ce plan de préservation prévoit, indique
Mohamed Merbouche, chef de service du
patrimoine au niveau de cette direction,
une série d’actions devant permettre de
sauvegarder les principaux vestiges et
édifices, encore en l’état, érigés durant
la présence ottomane dans la région.

La première action projetée, à la faveur
de cette opération, consistera en la réfec-
tion et à la réhabilitation des con structions
qui ont une valeur historique et méritent,
à cet égard, une prise en charge susceptible
de les mettre en valeur, a-t-il expliqué.

En sus des bâtisses, encore debout,
qui entourent l’ancienne résidence d’hiver
des beys, devenue, plus tard, la maison
de l’émir Abdelkader, puis transformée,
à partir de 2010, en siège du musée ré-
gional des arts et des traditions populaires,
le plan de sauvegarde devrait également
toucher la résidence qu’occupait l’émir
Khaled, neveu de l’émir Abdelkader, et
sa famille, avant son exil pour l’Egypte,
explique le même responsable.

Un projet de classification de ce site,
initié en 2014, par ladite direction, a été
approuvé récemment par la tutelle, révèle
M. Merbouche, précisant que la matéria-
lisation de ce projet est tributaire, d’une
part, de la disponibilité des fonds finan-
ciers, et l’adhésion, d’autre part, des pro-
priétaires actuels des lieux à ce projet.

Les lieux de culte, l’autre aspect appa-
rent de la présence ottomane

Conscient de la place de la religion au
sein de la communauté autochtone, les
premiers beys, installés à la tête du beylik
du Titteri, en particulier le Bey Mustapha,
entamèrent de grands travaux de construc-
tions et de rénovation des lieux de culte
dans le but de se rapprocher de la popu-
lation et renforcer ses liens avec cette
dernière, notamment les notables de la
région.

Quatre mosquées furent ainsi
construites autour de la casbah de Médéa,
dont un seul lieu de culte a pu échapper
à la campagne de destruction orchestrée
par l’occupant français, au lendemain de
l’invasion du pays.

Il s’agit, d’après les écrits du défunt
historien Mokhtar Skander, de la mosquée
Mourad, l’un des beys qui se sont succédés
à la tête du beylik du Titteri, dédié au rite
hanafite. La mosquée, qui porte au-
jourd’hui le nom de l’un des érudits de
la région, en l’occurrence Cheikh Fodhil
Skander, a fait l’objet, en 2007, de travaux
de réhabilitation, à la faveur d’un plan
de restauration, chapeauté par la direction
de la culture.

Les trois autres lieux de culte, à savoir
Djamaâ Lahmar, du nom d’un des saints
patrons de la ville, la mosquée de la gar-
nison militaire, édifiée à proximité de
Bab-Lakouas , l’une des cinq portes de la
ville, et, enfin, la mosquée de Sidi-Slimane,
furent détruits par l’occupant, après la
prise de la ville, au milieu du 19è siècle.

De ces lieux de culte, il ne reste au-
jourd’hui que quelques traces, à l’image
du minaret de Djamaâ Lahmar qui a bé-
néficié, en 2010, de travaux de restauration,
ou du mausolée de Sidi-Slimane qui se
trouvait à côté de la mosquée qui porte le
même nom.

L’empreinte du bey Mustapha
L’époque du bey Mustapha fut la plus

prospère, sur le plan architectural. On
commença au cours de cette période, plus
précisément à partir de 1637, la rénovation
de la mosquée malékite situé en plein
c£ur de l’ancienne ville, suivi de la
construction d’une résidence d’hiver,
qu’occupa pendant quelques temps l’Emir

Abdelkader, la réalisation d’une grande
bibliothèque, mitoyenne à la mosquée,
ainsi que l’aménagement d’une résidence
d’été à la périphérie ouest de l’ancienne
ville, que les Médéens désignent par
Haouch El-Bey.

Cette seconde résidence, qui a été oc-
cupée par les différents beys du Titteri,
mais également par l’Emir Abdelkader,
est presque réduite en ruines. Un projet
de réhabilitation de ce lieu a été initié
par la direction de la culture, en 2007,
mais resta, depuis, sans suite, en raison
d’un problème de squat qui n’a toujours
pas trouvé solution. D’autres édifices,
dont il ne subsistent, aujourd’hui, que le
souvenir et le nom, ont été réalisés durant
la période ottomane, dans l’optique de
reproduire le même plan d’aménagement
qui caractérisait les centres urbains de
l’époque.

L’ancienne capitale du Titteri fut dotée,
ainsi, de cinq portes, en guise d’organi-
sation des flux des citoyens, des mar-
chands et visiteurs, mais surtout d’assurer
un meilleur contrôle des accès à la ville.

Au nord, il y avait, Bab Dzair, principal
point d’accès à la ville, aux gens qui tran-
sitent de la régence d’Alger vers le sud, et
vice-versa, au nord-ouest, Bab-El-Ghort
, à l’ouest, Bab-Lakouas, au sud, Bab-Sidi
Slimane et, enfin, Bab El-Barkani, au sud-
est, toutes détruites, lors de la prise de la
ville, par l’armée d’occupation coloniale,
vers l’année 1840. En attendant l’entrée
en exécution effective du plan de sauve-
garde de l’ancien noyau urbain de la ville,
qui englobe l’essentiel des quelques ves-
tiges ottomans encore debout, une jeune
association, «les amis du patrimoine»,
s’active, depuis peu, pour sensibiliser,
aussi bien les pouvoirs publics, que les
particuliers, sur l’intérêt à préserver ce
qui subsiste de ce legs historique. Selon
le président de cette association, Smail
Allel, un travail de proximité est mené
actuellement en direction des autorités
et des élus locaux pour les inciter à s’im-
pliquer davantage dans la réalisation de
ce plan de sauvetage, affirmant que des
contacts sont établis avec des structures
spécialisées en études et restauration du
patrimoine, en vue d’identifier les actions
à entreprendre en priorité.

PATRIMOINE
Ancienne capital du beylik du
Titteri, Médéa garde les traces
de la présence ottomane

Pas moins de 719 logements publics locatifs
seront distribués dans la commune de Ouled Mi-
moune (Tlemcen) au début du deuxième semestre
de l’année en cours, a annoncé samedi le wali de
Tlemcen, Ali Benyaiche. Lors d'une visite d’ins-
pection dans la daira d’Ouled Mimoune, le wali a
indiqué que 200 de ces logements sont déjà prêts
pour être attribués dans une première étape et
que le taux de réalisation du restant des logements
est à 50 %, tout en insistant sur la remise de pré-
affectations aux bénéficiaires. Il a également mis
l’accent sur l’élaboration des listes des bénéfi-
ciaires de ces logements avant le début du mois

de juin prochain. Le chef de l’exécutif a aussi
instruit de mettre fin aux constructions illicites
dans la commune de Ouled Mimoune, en mettant
en place un comité pour les recenser et initier
les actions de démolition des constructions
construites après 2007. Le wali a visité plusieurs
projets dont celui de la reconversion de l'ancien
siège de l’APC de Oued Lakhdar en une polycli-
nique, celui de couverture du stade municipal
en gazon artificiel. A l'occasion, il a souligné que
40 demandes sont enregistrées pour la couverture
des stades des communes de Tlemcen en gazon
artificiel et que l’opération sera généralisée aux

autres communes. Dans la commune de Ouled
Mimoun, le wali a insisté sur l’extension de deux
groupes scolaires, en cours de réalisation, pour
être prêts avant la prochaine rentrée scolaire et
la dotation de l’équipe sportive de football d’Ouled
mimoune d'une subvention de 2 millions DA. M.
Benyaiche a également donné des instructions
pour l’achèvement des travaux de la piscine semi
olympique de cette collectivité locale pour sa
réouverture le 5 juillet prochain, et trouver une
assiette foncière, dans les prochains jours, pour
apporter des aides à l’habitat rural aux villages
de Tahmoumine et Sidi Soufi.

TLEMCEN: 
Distribution de
719 logements 

à Ouled
Mimoune 
au début 

du 2e semestre
2018 
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MISE EN VALEUR DE 
L’ARGANIER À TINDOUF : 
Mise en terre
d’arbrisseaux 
de cette essence
sylvicole dans 
des exploitations
agricoles 

Une opération de mise en terre des ar-
brisseaux de l’arganier a été lancée à travers
plusieurs exploitations agricoles de la wilaya
de Tindouf dans le cadre d’une action de
préservation et valorisation de cette espèce
végétale rare poussant à travers le territoire
de cette wilaya, a-t-on appris du conservateur
des forêts.

Quelque 130 plants de l’arganier ont été
fournis par la conservation, en plus d’autres
lots de cet arbre endémique au profit des
agriculteurs pour mener cette opération de
plantation graduelle à travers les exploitations
agricoles suite aux résultats encourageants
atteints par certains fellahs, a précisé le
conservateur des forêts de Tindouf, Brahim
Younsi.

Le secteur table sur la réalisation, à moyen
terme, de résultats probants en matière de
préservation de cette essence sylvicole de
l’arganier dans la wilaya de Tindouf, a ajouté
ce responsable, soulignant que les autorités
locales accordent une grande importance à
la réhabilitation de ce couvert végétal à la fa-
veur de la prise d’une série de décisions por-
tant notamment mise en défens de l’arganier
dans la région Touiref Bouam et la prise
d’une décision portant protection de cet arbre
endémique.

Par souci de protéger cette essence sylvicole
de l’exploitation et de la dégradation illicite
de cet arbre, l’opération vise également la
croissance de l’arganier par la plantation de
490 arbustes dans la région précitée, et l’octroi
d’aides au profit de 18 familles établies dans
les zones de croissance et de déploiement
de l’arganier.

L’inspectrice de la conservation des forêts,
Khalida Amimer, a relevé, en termes de sta-
tistiques, que le territoire de l’arganier s’étend
sur plus de 70 ha dans la wilaya de Tindouf
peuplés de 5.257 arganiers, répartis sur les
régions de Targuanet (300 arbres), Merkala
(240) et Touiraf Bouam (4.717).

Concentré notamment dans cette région
dans l’extrême Sud-ouest du pays, l’arganier,
de la famille des sapotacées, parfaitement
adapté aux conditions d’aridité, assure l’équi-
libre écologique, la protection contre la dé-
sertification et la sécheresse, et constitue
également un fourrage pour certaines espèces
faunistiques, dont l’écureuil qui opte pour
son fruit.

EDUCATION
Constantine : des cellules d’écoute pour
contenir la violence en milieu scolaire
Des cellules d’écoute et de suivi psychologique et scolaire ont été mises en place à Constantine
en application de l’instruction du ministère de l’Education 291/003/14 pour £uvrer notamment à
contenir la violence en milieu scolaire.

Les études sur le phéno-
mène de la violence et le suivi
des cas de tension psycholo-
giques touchant des lycéens
avaient montré «le grand be-
soin» de renouveler les modes
d’organisation de la vie scolaire
afin de prendre en charge les
questions scolaires et psycho-
sociales de ces lycéens.

Ces cellules de suivi opéra-
tionnelles dans les lycées de
Constantine assument, en pre-
mier, un rôle d’orientation
pour traiter «en temps réel»
toutes les expressions de ten-
sion et de violence au sein des
établissements avant qu’elles
n’atteignent le stade d’avoir
un impact négatif sur tout le
processus scolaire, a estimé à
ce propos Mme Rabéa Boule-
kehal, directrice du centre
d’orientation scolaire et pro-
fessionnelle d’El Khroub
(Constantine).

Au début, un membre de la
cellule assume la tâche d’écou-
ter l’élève dont le cas est ensuite
évalué pour décider de pour-
suivre la prise en charge indi-
viduelle ou collective impli-
quant tous les autres membres
de la cellule, a expliqué la
même spécialiste qui a insisté
sur l’importance du dialogue
pour permettre aux élèves
d’exprimer en toute liberté

leurs intérêts et leurs an-
goisses.

«Il s’agira ensuite de dés-
amorcer les situations de ten-
sion par la médiation et la prise
en charge des problèmes liés
à la scolarité ainsi que par la
correction des comportements
nuisibles à la vie scolaire», a-
t-elle déclaré.

Mme Boulekehal qui est
également inspectrice d’orien-
tation scolaire a souligné en
outre que l’écoute des élèves
montrent que les causes de la
violence étaient surtout liées
à la faible assimilation due aux
méthodes didactiques tradi-
tionnelles de certains ensei-
gnants et à leur désir d’inter-
rompre leur scolarité.

La même cadre a aussi in-
sisté sur l’impact de la dislo-
cation familiale et les pro-
blèmes entre les parents sur
la scolarité de leur progéniture
ainsi que sur les effets néfastes
de la violence parentale et du
manque de dialogue au sein
des ménages.

55 cas de personnes violen-
tées durant le 1er trimestre

2017-2018
Selon Mme Boulekehal, 169

cas ont été soumis aux cellules
de d’écoute et de suivi psycho-
logiques et scolaires dans les

lycées de la wilaya dont 55 ont
trait à la violence verbale (36
cas) et physique (19). Le reste
des cas concernent le non-res-
pect des règlements intérieurs
de l’établissement (48 cas), des
protestations d’élèves (24) et
manque de respect à l’égard
de l’enseignant (21).

Le plus grand nombre de
cas de violence signalés chez
des garçons avec 32 cas de vio-
lence verbale et 14 de violence
physique, selon la même res-
ponsable qui a souligné que
les lycées «Nouioua Fatima»
de la cité Ain Bey et «Malek
Haddad» à Boussouf concen-
trent le plus grand nombre des
cas de violence verbale tandis
que le plus grand nombre des
cas de violence physique a été
relevé aux lycées «Ferhat Ab-
bas» d’El Khroub et «Mohamed

Nedjar» d’Ain Semara avec
trois cas chacun suivis des ly-
cées «Jugurtha’’ et ‘‘Toufik
Kheznadar’’ de Constantine,
‘‘Hassan Bourafaa’’ d’El
Hamma Bouziane et ‘‘Hassan
Ibn El Haytham’’ de Didouch
Mourad avec deux cas chacun.

Les cellules n’ont ménagé
aucun effort pour limiter les
comportements violents dans
les établissements qui ont pour
mission d’être des centres de
savoir et des moyens de trans-
formation sociale, a estimé la
même cadre qui a préconisé
la réhabilitation des conseils
de classe et d’en consolider
l’efficience ainsi que la mise à
jour des méthodes didactiques
des enseignants et de renforcer
leur engagement vis-à-vis des
règles déontologiques de leur
profession.

Trois (3) personnes ont trouvé la mort
et 284  autres ont été blessées dans 230 ac-
cidents de la circulation survenus en zones
urbaines durant la période allant du 13 au
19 février, a indiqué samedi un bilan des
services de la sûreté nationale. Le bilan
relève «une hausse importante du nombre
d'accidents (+24) et de blessés (+37), et une
hausse du nombre de décès (+1), a indiqué
la même source. Les études menées par
les services compétents de la sûreté natio-
nale révèlent que ces accidents «sont prin-
cipalement dus au facteur humain avec

un taux de plus de 96%, et à d'autres facteurs
liés à l'état des véhicules et des routes,
selon le communiqué. A cet effet, la DGSN
appelle les usagers de la route à  respecter
le code de la route et à faire preuve de pru-
dence et de vigilance pour la sécurité de
tous, et à veiller au contrôle régulier de
leurs véhicules, particulièrement en cette
période marquée par les intempéries af-
fectant certaines régions du pays». Le com-
muniqué rappelle également le numéro
vert 15-48 et de secours 17 mis à la disposi-
tion des citoyens 24h/24h. 

La collecte et le traitement des
ordures ménagères et urbaines
de la commune de Jijel ont été
confiés au centre d’enfouissement
technique (CET), a indiqué samedi
le directeur de cet établissement.
Cette mission a été confiée au CET
en vertu d’un  arrêté de wilaya
daté du 8 février 2018 portant élar-
gissement des prérogatives du
centre d’enfouissement tech-
nique, a précisé à l’APS Hocine
Zaimen, soulignant que la nou-
velle mission du CET sera élargie
progressivement aux communes

de Taher, El Milia et  Emir Abdel-
kader. Dans les détails le même
responsable a ajouté que le service
de nettoiement de la commune
de jijel sera affecté au CET, indi-
quant que l’établissement d’en-
fouissement technique renforcera
ses capacités humains et matériels
à travers l’engagement d’opéra-
teurs publics et privés chargés du
nettoiement et de collecte d’or-
dures dans la cadre des conven-
tions que le centre paraphera
«prochainement» avec ses parte-
naires. Le service de nettoiement

de la commune de Jijel compte
273 agents de nettoiement assu-
rant la collecte des ordures dans
quinze (15) secteurs touchant dif-
férents quartiers de la commune,
a indiqué le chef de service de
nettoiement de la commune, Sid
Ali Benayache, assurant que ce
service est pourvu, entre autres,
de sept (7) bennes tasseuse, neuf
(9) camions à bennes, un (1) re-
tro-chargeur. Le personnel de ce
service est composé de 116
éboueurs, 113 balayeurs, 37 chauf-
feurs et sept (7) jardiniers.

ACCIDENTS DE LA ROUTE : 
3 morts et 284 blessés en une semaine 
dans les zones urbaines

JIJEL : 
La collecte et le traitement des déchets ménagers confiés au CET

La brigade de recherche et d’investi-
gation relevant du service de la PJ de
Nâama a procédé à la saisie de 89,450
kg de kif traité, a-t-on appris, samedi,
des services de la Sûreté d e wilaya.

Agissant sur informations, les élé-
ments de la BRI ont mis au point un dis-

positif ayant permis l’arrestation du pro-
priétaire d’un véhicule utilitaire, aux
alentours de la ville de Mechria. La fouille
du dit-véhicule a permis de découvrir
cette quantité de drogue, soigneusement
dissimulée dans un sac en plastique.

La drogue ainsi que le véhicule utilisé

dans le transport de cette marchandise
ont été saisis, en plus d’une somme d’ar-
gent, a-t-on ajouté de même source.

Une procédure judiciaire a été ouverte
à l’encontre du prévenu en vue de sa
présentation devant la justice. 

APS

NAAMA : saisie de plus de 89 kg de kif traité
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Quatre policiers mexicains ont
été appréhendés à cause de leur
implication dans la disparition le
31   janvier de trois Italiens dans
l'Etat de Jalisco, dans l'ouest du
Mexique,   a annoncé samedi le
parquet local. 

Ces agents des forces de l'or-
dre, dont une femme, ont "avoué
avoir livré   (les Italiens) à des
membres du crime organisé de
Tecalitlan", une ville de   16.500
habitants située à environ 600
kilomètres à l'ouest de Mexico, a
déclaré au cours d'une confé-
rence de presse le procureur de
cet Etat, Raul   Sanchez. 

Les quatre policiers, qui
étaient tous en poste à Tecalitlan,

sont accusés   de "disparition for-
cée de personnes", a-t-il ajouté,
sans autres   précisions. 

Les disparus soit trois Italiens
d'une même famille, un homme,
son fils et   son neveu, âgés res-
pectivement de 60, 25 et 29 ans.
Ils se trouvaient au Mexique en
tant que touristes et ont été vus
pour la   dernière fois le 31 janvier
à Tecalitlan, a déclaré un de leurs
proches,   Mario de Vita, lui-
même neveu du sexagénaire dis-
paru. 

La dernière fois que M. de Vita
a eu des nouvelles des trois mem-
bres de sa   famille, ils avaient été
arrêtés par la police dans une
station-service.

ANTARCTIQUE: 
Une mission
scientifique 
en route pour
étudier la
séparation
d'un méga-
iceberg 

Une équipe internationale de
scientifiques,   menée par le
Centre de recherches britan-
nique de l'Antarctique (BAS),
a   quitté les îles Malouines
mercredi pour une mission
destinée à étudier   l'écosys-
tème révélé par la séparation
d'un méga-iceberg en Antarc-
tique.  Cette mission est la
première depuis que l'iceberg
baptisé A68, un géant   de
mille milliards de tonnes,
s'est détaché en juillet 2017 de
la   plateforme glaciaire Lar-
sen C, collée à la péninsule
antarctique, a précisé   le BAS
dans un communiqué. Elle
offre une "opportunité
unique" d'étudier   l'écosys-
tème marin dissimulé depuis
près de 120.000 ans sous
l'épaisse   couche de glace. Et
le temps presse, a fait valoir
sa biologiste marine   Katrin
Linse, qui dirige la mission
qui doit durer trois semaines.
"Il est important que nous ar-
rivions là-bas rapidement
avant que   l'environnement
sous-marin ne change sous
l'effet de l'entrée des rayons
de   soleil dans l'eau et que de
nouvelles espèces ne com-
mencent à coloniser"   l'es-
pace, explique-t-elle dans ce
communiqué. Les scienti-
fiques vont   explorer la zone
et prélever des animaux des
fonds marins, des microbes,
du   plancton, des sédiments
et des échantillons d'eau.
Leur objectif: dresser le por-
trait de la vie sous la calotte
de glace et   ainsi disposer de
repères pour observer les
changements qui vont s'opé-
rer,   dans un contexte de ré-
chauffement climatique qui
inquiète les   scientifiques.
"Le vêlage (la séparation) de
l'A68 offre une opportunité
sans précédent d'établir un
programme de recherche in-
terdisciplinaire dans   cette
région au climat fragile", a
souligné le directeur scienti-
fique du   BAS, David Vau-
ghan.  "Il est temps mainte-
nant de se préoccuper des
questions fondamentales de
pérennité des plateaux conti-
nentaux polaires soumis au
changement   climatique", a-
t-il ajouté.   La formation des
icebergs est un processus na-
turel, que le réchauffement
de l'air comme des océans
contribue cependant à accé-
lérer, soulignent les   scienti-
fiques.  Or le Larsen C est si-
tué dans l'ouest de l'Antarc-
tique qui est une des   régions
du globe se réchauffant le
plus rapidement. Le périple
pour   atteindre la zone déga-
gée par la séparation de l'ice-
berg A68, qui mesure   quatre
fois Londres et 55 fois Paris,
ne sera pas de tout repos, a
souligné  
David Vaughan, ajoutant que
le "Larsen C est loin au sud et
qu'il y a   beaucoup de glace
de mer dans la zone".

APS

ESPACE
La Chine accélère 
la recherche et la
commercialisation 
des étages supérieurs 
de fusées

La Chine accélérera la
recherche sur les étages supé-
rieurs des fusées et leur usage
commercial, a annoncé un
expert. "La famille des étages
supérieurs de fusées Yuanzheng
comptera cette année un nou-
veau membre , Yuanzheng-1S,
qui servira au lancement des
satellites en orbite terrestre basse
et moyenne", a précisé Wang
Mingzhe, architecte d'étages
supérieurs de l'Institut des
Technologies des véhicules de
lancement de Chine.

Les étages supérieurs sont des
aéronefs indépendants installés
sur les fusées porteuses, ils sont
capables de redémarrer leur
moteur à plusieurs reprises dans
l'espace afin d'envoyer diffé-
rentes charges utiles en orbites
variées. Un peu plus tôt ce mois-
ci, l'étage supérieur de la fusée
Yuanzheng-1 a permis d'envoyer
deux satellites en orbite sur une
seule fusée porteuse à Xichang
dans la province du Sichuan
(sud-ouest de la Chine).

La Chine a commencé à déve-
lopper les vaisseaux spatiaux
dotés d'étages supérieurs dans
les années 1980, selon un rapport
publié par l'institut. La première

mission a eu lieu en mars 2015
avec Yuanzheng-1.

Durant les trois dernières
années, la famille des étages
supérieurs Yuanzheng a compté
deux membres, Yuanzheng-1A et
Yuanzheng-2. "En plus de mettre
les satellites en position, la
famille des étages supérieurs
Yuanzheng est également capa-
ble de surveiller l'environnement
spatial et de renvoyer les données
à la Terre et aide à récolter des
expériences pour la future
conception des aéronefs", a expli-
qué Ye Chengmin, architecte en
chef adjoint pour les étages supé-
rieurs de l'institut.

Selon M. Wang, il y a une
demande croissante en faveur de
la commercialisation des étages
supérieurs, pour les utiliser
comme véhicules de lancement
pour envoyer les petites charges
utiles en orbite basse et moyenne.
Le nouveau modèle Yuanzheng-
1S sera une version simplifiée
pour répondre à ces besoins.

D'après lui, les étages supé-
rieurs devraient jouer un rôle
immense dans la future explora-
tion de la Lune et du Mars, le
transfert orbital et le dégagement
des débris dans l'espace.

Deux frères de 10 et 13 ans par-
tis skier seuls à Avoriaz dans les
Alpes françaises, ont été retrou-
vés dans la nuit de samedi à
dimanche au pied d'une falaise,
l'aîné décédé et le plus jeune
blessé, a indiqué la gendarmerie.

Les enfants dont le père avait
signalé la disparition samedi en
fin d'après-midi, sont tombés
d'une falaise de 150 mètres, dans
un secteur en hors-piste, selon la

même source. Le plus jeune a été
hospitalisé. Samedi, un
Britannique d'une vingtaine
d'années est mort en secteur
hors-piste dans le département
voisin de l'Isère (France) en chu-
tant dans une barre rocheuse. Il
était accompagné de deux jeunes
compatriotes dont l'un a été
blessé sans gravité et l'autre est
indemne, selon les gendarmes
qui ont assuré les secours.

MEXIQUE : 
Arrestation de quatre
policiers accusés de la
disparition de 3 Italiens 

INDONÉSIE: 
16 morts dans des
glissements de terrain
et des inondations

Seize personnes ont été tuées
et une vingtaine d'autres blessées
dans des glissements de terrain et
des inondations dans le centre de
Java (ouest), a annoncé samedi
l'Agence nationale de gestion des
catastrophes.

Une opération de secours est
en cours pour secourir les habi-
tants de plusieurs villages tou-

chés, situés dans deux districts de
cette province. D'autres régions
de l'ouest de Java ont également
subi des inondations, mais
aucune perte humaine ni maté-
rielle n'a pour l'instant été signa-
lée. Le président indonésien Joko
Widodo a ordonné d'apporter
une aide au plus vite aux régions
sinistrées.

FRANCE: 
2 enfants tombent
d'une falaise, un mort

INDE : 
Au moins neuf lycéens
tués dans un accident 
de la route 

Au moins neuf lycéens ont été
tués et 24   autres blessés samedi
dans un accident de la route sur-
venu dans l'Etat du   Bihar, dans
l'est de l'Inde, a indiqué la police.
L'accident s'est produit près d'un
lycée dans un village situé à 95
km au   nord de la ville de Patna,
chef-lieu de l'Etat du Bihar,
lorsqu'un véhicule   roulant à
vive allure a renversé des lycéens
à la sortie de l'école, a   précisé

un responsable de la police.  Le
conducteur du véhicule a pris la
fuite, mais la police a promis de
l'arrêter et a ouvert une enquête
pour faire toute la lumière sur
ce drame  En Inde, les accidents
de la circulation sont fréquents
en raison de la   surcharge des
véhicules, du mauvais entretien
des routes et des habitudes   de
conduite dangereuses. 
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La MH provoque la destruction des cel-
lules de certaines parties spécifiques du
cerveau : le noyau caudé, le putamen et -
lorsque la maladie progresse- le cortex cé-
rébral. Le noyau caudé et le putamen sont
reliés à de nombreuses autres aires du cer-
veau et ils aident à contrôler les mouve-
ments du corps, les émotions, la pensée, le
comportement et la perception du monde
extérieur. Lorsque les cellules du cerveau
meurent, les personnes atteintes de la ma-
ladie de Huntington éprouvent des difficul-
tés à contrôler leurs mouvements, à se
souvenir des événements récents, à pren-
dre des décisions et à contrôler leurs émo-
tions. La maladie conduit à l'incapacité et,
tôt ou tard, au décès.

Des traitements à l’étude 
L’âge de survenue des symptômes est lié

à l’anomalie génétique responsable de la
maladie. Plus les répétitions d’un certain
gène sont nombreuses, plus la maladie sur-
vient tôt, autour de l’âge de 30 ans. Et à l’in-
verse, plus le nombre de répétition est
faible, plus la maladie est retardée, avec
l’apparition des premiers troubles moteurs

autour de 50 ans. «Néanmoins, il existe une
variabilité individuelle qui fait dire que
d’autres facteurs influenceraient l’âge d’ap-
parition des symptômes», précise l’Institut
national de la santé et de la recherche mé-
dicale (Inserm).

Actuellement, «des traitements transi-
toires permettent de limiter les effets de la
maladie, de prolonger la durée de la vie tout
en maintenant au malade ses repères fami-
liaux le plus longtemps possible», indique
l’association, «la vie d’une personne at-
teinte est possible grâce à un entourage fa-
milial aidant, grâce aux équipes médicales
spécialisées et à tous les appareils exté-
rieurs qu’on peut trouver». 

Fin août, deux facteurs génétiques im-
pliqués dans l’âge de survenue de la mala-
die ont été identifiés par des chercheurs de
l’Inserm : «Le pouvoir pronostic de ces deux
gènes reste à vérifier sur une plus grande
cohorte. 

Mais si, dans le futur, nous parvenons à
développer un médicament préventif pour
retarder le début des symptômes, ces modi-
ficateurs génétiques permettront de mieux
prioriser les patients.»

Le terme chorée désigne des manifesta-
tions d'origine neurologiques sous la forme
de contractions inopinées des muscles gé-
nérant des mouvements désordonnés. La
Chorée de Huntington dite aussi maladie
de Huntington, est une affection neurolo-
gique rare dont la transmission est hérédi-
taire.

Il s'agit de la destruction des cellules de
certaines parties du cerveau, provoquant
une atrophie progressive initialement des
parties profondes du cerveau, mais se géné-
ralisant à l'ensemble du cerveau. Elle
frappe majoritairement des personnes
âgées de 35 à 50 ans. La maladie se mani-
feste de manière progressive, par des mou-
vements anormaux appelés "chorée" et des
troubles mentaux ainsi qu'une détériora-
tion des fonctions intellectuelles. A terme,
la maladie conduit au décès. 

Les symptômes de la Chorée de Hun-
tington sont d'évolution progressive : 

• des troubles moteurs et une mala-
dresse des mouvements ; 

• des troubles de la personnalité ; 
• des troubles cognitifs et intellectuels ; 
• une perte de la mémoire ; 
• des difficultés de concentration.
Diagnostic
Pour effectuer son diagnostic, le méde-

cin se penche sur les antécédents familiaux
ou la maladie est généralement retrouvée.
Puis, il se réfère aux signes cliniques. Le
scanner ou l'IRM permettent de réduire le
spectre des maladies suspectées et de met-
tre en évidence les zones d'atrophie. 

Traitement
La chorée de Huntington est une maladie

incurable. Les traitements qui existent à ce
jour sont purement symptomatiques avec

des neuroleptiques qui visent essentielle-
ment à faciliter la vie des personnes at-
teintes, ces médicaments réduisant les
mouvements musculaires anormaux. Un
suivi régulier avec prise en charge par des
neurologues, psychologues, kinésithéra-
peutes est nécessaire. 

Prévention
Il n'existe aucune prévention contre la

survenue de la maladie de Huntington. Les
symptômes de la Chorée de Huntington ap-
paraissant de manière tardive, elle peut être
transmise aux enfants sans que les parents
ne sachent qu'ils sont eux-mêmes atteints.
C'est pourquoi il est possible de procéder à
un examen génétique en cas de connais-
sance de cette maladie dans la famille, ce
diagnostic étant cependant éthiquement
discuté du fait de l'absence de thérapeu-
tique curable de la maladie.

Deux facteurs génétiques modulant l’âge de survenue
de la maladie de Huntington ont été identifiés par des
chercheurs de l’Inserm. Cette découverte ouvre la porte au
développement d’un médicament préventif pour retarder
le début des symptômes.

Les chercheurs de l’Institut de la santé et de la re-
cherche médicale (Inserm) ont découvert deux nouveaux
gènes qui jouent un rôle essentiel dans l’âge de début de
la maladie de Huntington. 

D’origine héréditaire, cette maladie entraine une
neuro-dégénérescence caractérisée par des symptômes
psychiques (dépression, agressivité, agitation), des trou-
bles cognitifs (troubles de la mémoire, confusion) ainsi

que des problèmes moteurs (troubles de l’équilibre, de
l’élocution, de la déglutition), rappelle l’Inserm. Afin de
mieux comprendre les facteurs qui influencent l’âge de
début de la maladie, qui peut se manifester aux alentours
de 30 ou 50 ans, les chercheurs se sont intéressés à deux
gènes en particulier : OGG1 et XPC. Ils ont donc analysé
leur structure chez 299 patients et les ont comparés à ceux
de 582 personnes en bonne santé. 

Résultat : deux combinaisons de séquence de ces gènes,
associées à un âge plus précoce de début de la maladie, ont
été identifiées, annonce l’Inserm.  «A ce stade, une bonne
réparation de l’ADN et une protection cellulaire efficace
contre le stress oxydatif apparaissent comme des remparts

directs ou indirects contre le début des symptômes», ex-
pliquent les chercheuses Janet Hall et Alexandra Durr, co-
auteurs de cette étude. «Ces mécanismes nécessaires pour
préserver l’intégrité des cellules pourraient compenser les
effets de la neuro-dégénérescence et permettre de retar-
der les manifestations de la maladie pendant un certain
temps. Le pouvoir de pronostic de ces deux gènes reste à
vérifier sur une plus grande cohorte. Mais si, dans le futur,
nous parvenons à développer un médicament préventif
pour retarder le début des symptômes, ces modificateurs
génétiques permettront de mieux prioriser les patients»,
concluent-elles.

MALADIES
GÉNÉTIQUES

Le poisson
zèbre

pourrait
aider à

trouver des
traitements

Malgré nos différences physiques, le
poisson zèbre possède un génome
identique au nôtre à 70%. Une au-
baine pour les chercheurs qui peu-
vent ainsi essayer de mieux
comprendre l’origine des maladies
génétiques.
Comment un si petit poisson peut-il
nous aider à mieux comprendre et
donc à soigner les maladies géné-
tiques ? Le poisson zèbre (ou zebra
fish) est une espèce vivant en Inde
mais utilisée dans des labos du
monde entier par les chercheurs tra-
vaillant sur les maladies génétiques.
Deux études du Wellcome Trust San-
ger Institute de Cambridge publiées
dans la revue britannique Nature, ex-
pliquent l’intérêt de poursuivre les
recherches sur le poisson zèbre car,
en isolant les gènes associés aux ma-
ladies humaines, la proportion de
gènes équivalents passe à 84 %. En
raison de cette similitude, les cher-
cheurs estiment qu’étudier les gènes
du poisson améliorerait considéra-
blement notre connaissance de la
biologie humaine. Ils répertorient
donc toutes les mutations génétiques
observées chez les poissons dans une
immense base de données accessible
à tout le corps scientifique.
Par exemple, les myopathies géné-
tiques héréditaires responsables de
dystrophie musculaire sont provo-
quées par un gène appelé dystro-
phine, également présent chez le
poisson zèbre et responsable de la
même pathologie. «L'idée est d'utili-
ser un organisme modèle comme le
poisson zèbre pour essayer de voir
exactement ce que ces gènes font (...),
de passer en revue chaque gène du
génome et de regarder ce qu'une
perte de fonction provoque chez le
poisson», précise Ross Kettlebo-
rough, un scientifique ayant parti-
cipé aux recherches.

Le point sur les recherches
médicales

Chorée de Huntington : définition

La maladie de Huntington (MH) est une affection cérébrale héréditaire.
Longtemps connue sous le nom de chorée de Huntington, elle doit son nom à George

Huntington, médecin américain qui fut le premier à la décrire en 1872. 

Ses effets dévastateurs
La maladie de Huntington (MH) a des effets dévastateurs tant sur le corps que sur
l’esprit.  La maladie frappe surtout les adultes.  Les symptômes se manifestent gé-

néralement entre 30 et 45 ans. 
Il arrive pourtant qu’elle

survienne chez des enfants
d’à peine 5 ans ou chez des
personnes de 80 ans.
Lorsque la personne at-
teinte de la maladie de Hun-
tington a moins de 20 ans,
on parle de ‘la maladie de
Huntington juvénile’
(MHJ).  Les symptômes qui
caractérisent la MHJ sont
différents de son équivalent
adulte.  Les premières indi-
cations de la maladie de
Huntington juvénile com-
prennent :

- La rigidité
- La lenteur et la raideur 
- La difficulté à marcher
- Les maladresses et les

chutes fréquentes
- La difficulté à parler
- La suffocation et la bave
- Des changements dans

le comportement ou la per-
sonnalité

- La lenteur à répondre
Un rendement scolaire

variable ou faible
- La difficulté à acquérir

de nouvelles informations

La base génétique de la
MH juvénile

La maladie de Hunting-
ton est causée par une mu-
tation génétique, le triplet
CAG, inconnue jusqu’aux
années 1990.

Les lettres CAG représen-
tent trois des quatre nucléo-
tides qui composent l’ADN :
A (adénine), T (Thymine), G
(guanine), C (cystosine). En présence de la
MH, il y a une répétition augmentée CAG
dans un gène sur le chromosome 4.  La
fonction de ce gène est inconnue.  La MH
juvénile implique un plus grand nombre
de répétitions – 50, 60 ou plus – que la MH
de l’adulte.  De très grandes augmenta-
tions dans la longueur de la répétition CAG
viennent presque toujours d’un père af-
fecté.

Le diagnostic
Il peut être extrêmement difficile de

diagnostiquer la maladie de Huntington
juvénile.  La MHJ est extrêmement rare et
il y a peu de médecins qui auraient déjà
traité un cas semblable auparavant.   Il se
peut que le meilleur des médecins soit
obligé de voir l’enfant plusieurs fois avant
d’être certain de l’existence de symptômes
neurologiques.  Il ne faut pas oublier que
l’examen des enfants peut être un défi en
lui-même. Les antécédents familiaux com-
plets et exacts sont d’une aide inestimable
dans l’évaluation d’un enfant qui a les
symptômes suggérant la maladie de Hun-
tington et ils peuvent grandement faciliter
le diagnostic.  

On peut également avoir recours à un
nombre de tests selon que les antécédents
familiaux existent ou pas.  Des analyses de
sang et d’urine peuvent aider à éliminer
d’autres diagnostics possibles.  L’étude des
images cérébrales contribue à éliminer
d’autres possibilités. Finalement, un test

génétique peut être employé pour confir-
mer le diagnostic.  Le dépistage des en-
fants est sérieux et ne se fait qu’en
présence d’une maladie neurologique
évolutive claire, qui suggère fortement la
maladie de Huntington.

La vie avec la MH juvénile
L’éducation scolaire – le choix de

l’école pour un enfant atteint de MHJ est
d’une importance cruciale, puisque la
MHJ est si rare et peut être très exigeante.
Certaines écoles offrent des classes pour
des enfants avec des besoins spéciaux.  La
situation la plus souhaitable serait pour
l’enfant de fréquenter une école ayant une
unité de soutien qui offre la physiothéra-
pie, l’ergothérapie et l’orthophonie.  Les
parents devraient visiter les classes qui
sont suggérées par les conseillers en
orientation et essayer de choisir celle qui
correspond le mieux aux besoins de leur
enfant.

Un enfant atteint de MHJ peut grande-
ment profiter de physiothérapie et d’ergo-
thérapie, et ce, à tous les stades de la
maladie. Ces programmes aideront l’en-
fant à développer de nouvelles habilités et
à les maintenir le plus longtemps possible.
Le but principal d’un programme de phy-
siothérapie pour les enfants atteints est de
maintenir l’amplitude articulaire et la mo-
bilité indépendante. L’ergothérapeute ai-
dera à identifier l’équipement adapté aux
besoins de l’enfant afin qu’il demeure le

plus indépendant le plus
longtemps possible dans
ses activités de vie quoti-
dienne.

L’orthophoniste peut
aider à trouver des straté-
gies qui aideront à conser-
ver l’habileté orale dans la
mesure du possible.  Éga-
lement, le thérapeute four-
nira des évaluations
régulières des difficultés
de déglutition chez l’en-
fant.  Lorsqu’il le faut, l’or-
thophoniste peut
introduire de nouveaux
outils en vue de faciliter les
habiletés de communica-
tion soutenues (ordina-
teurs avec logiciels
particuliers).

Le comportement
et le discernement

Le comportement et le
discernement se détério-
rent en fin de compte chez
toute personne atteinte de
la MH. Des situations
stressantes peuvent subve-
nir lorsque l’enfant ne
peut plus répondre aux at-
tentes des autres.  L’enfant
peut devenir frustré
lorsqu’il ne peut plus com-
muniquer adéquatement
ou que ses besoins ne sont
plus rencontrés.  Voici
quelques stratégies pour
aider à résoudre les pro-
blèmes de comportement
dans la MH :

1. Identifier le problème
principal.

2. Recueillir toute l’information sur le
problème.

3. Revoir les raisons possibles du com-
portement.

4. Fixer un objectif réaliste.
5. Être souple et prêt à essayer plusieurs

stratégies.
6. Rassurer toutes les personnes impli-

quées.

La MH juvénile et la vie familiale
En présence de la MHJ, les familles font

face à de lourds problèmes  de santé   et de
comportement.  De même, cette maladie
met un poids affectif et financier énorme
sur tous ceux qui sont touchés.  Il peut être
difficile d’envisager le futur de l’enfant at-
teint.  Il est important pour tous les mem-
bres de la famille (mère, père, autres
enfants) de parler de leurs sentiments face
à la MH et des demandes que la maladie
leur impose. Il est essentiel d’aller cher-
cher de l’aide pour s’occuper de l’enfant
atteint auprès de professionnels, d’autres
membres de la famille, de services de  répit
ou autre aide à domicile.

Aussi, de l’aide psychologique ou spiri-
tuelle peut aider les familles à vivre avec
tous les deuils et transitions qu’ils vivent
au quotidien.  Les familles devraient jouir
de la vie et célébrer tous les moments heu-
reux et les petites victoires.  Il ne faut pas
oublier qu’il faut ‘vivre’ avec la MH juvé-
nile.

DEUX NOUVEAUX GÈNES ONT ÉTÉ DÉCOUVERTS

M a l a d i e  d e  H u n t i n g t o n
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BÉNIN - TOGO 
Plaidoyer pour un échange de renseignements
territoriaux entre le Bénin et le Togo 
pour lutter contre le terrorisme 

"Avec la mutation des menaces ter-
roristes, les forces de sécurité du Bénin
et du Togo doivent être solidaires pour
partager les informations, les res-
sources pour pouvoir lutter efficace-
ment contre les actes du terrorisme au
niveau des espaces frontaliers des deux
pays, notamment le trafic illégal de
personnes, de stupéfiants et des res-
sources naturelles de la faune et de la
flore", a-t-il déclaré.

S'exprimant à l'issue de la formation
de deux semaines d'une trentaine d'of-
ficiers supérieurs des forces de sécurité
des deux pays sur la gestion de la sécu-
rité des espaces frontaliers, M.Baglo a
estimé qu'un pays seul ne peut jamais
réussir la lutte contre les actes du ter-
rorisme sans le partage des renseigne-
ments territoriaux.

"La lutte contre le terrorisme ne
peut marcher sans les communautés.

Elle ne peut réussir sans les rensei-
gnements territoriaux.

Un pays, peut avoir la meilleure
armée, les meilleurs policiers, mais
sans un bon renseignement territorial
et sans la collaboration de la popula-

tion, il ne peut jamais réussir dans sa
lutte contre le terrorisme", a-t-il souli-
gné, affirmant que les terroristes ne
connaissent pas de frontière.

"Dans un contexte régional en
pleine mutation et porteur de risques
multiformes, l'Afrique de l'Ouest est
devenue l'un des pôles mondiaux de la

criminalité organisée. Profitant de la
faiblesse de l'Etat de droit et d'une pau-
vreté sévère dans certains pays, des
groupes de trafiquants organisés en
réseaux multiplient des activités illi-
cites (trafics d'armes, de drogues et de
personnes) dans les zones frontalières
mal administrées", a-t-il fait observer.

Le directeur de l'Agence béninoise de gestion intégrée des espaces frontaliers 
(ABEGIEF), Marcel Baglo, a plaidé à Cotonou, pour une coopération des éléments 
des forces de sécurités du Bénin et du Togo dans le partage des renseignements 
territoriaux en vue de lutter efficacement contre le terrorisme au niveau de leurs
espaces frontaliers.

CAMEROUN 
5 morts dans des
attaques de Boko
Haram à Kolofata 

Au moins cinq personnes ont trouvé la mort
samedi dans diverses attaques attribuées au groupe
terroriste Boko Haram  dans les localités de Bourvare
et Goumouldi, toutes deux dans la commune de
Kolofata de la région camerounaise de l'Extrême-
Nord, ont indiqué des  sources locales.

L'attaque à Bourvare s'est produite autour de
01h00 heure locale, selon  Blama, un habitant de la
localité cité par l'agence Chine nouvelle.

Il a poursuivi que l'incursion a fait suite à la récente
interpellation  des terroristes par les forces de défense
camerounaises aidées par les  comités locaux de vigi-
lance. A peu près au même moment, un autre groupe
d'assaillants se livraient  aux mêmes exactions dans la
localité voisine de Goumouldi.

Les deux  attaques ont fait cinq morts en cumul,
selon des sources concordantes.

"Selon toute vraisemblance, ils ont coordonné
leurs actions, cherchant  à faire plus de victimes pos-
sibles", a raconté pour sa part une source  militaire.

Selon elle, les actes terroristes de ces derniers jours
constituent des  représailles à la suite de la destruc-
tion par les éléments de la Force  multinationale
mixte de leur base dans la forêt de Sambisa au Nigeria
voisin, ce qui les a contraint à s'éparpiller tout le long
de la frontière  en facilitant leur incursion spora-
dique.

TOGO 
Dialogue suspendu,
reprise dans 2 semaines 

Le dialogue politique entre le gouvernement et
l'opposition au Togo a été suspendu, après des dis-
cussions sur des questions constitutionnelles, et
devra reprendre dans deux semaines, ont rapporté
des médias. Vendredi, en présence du facilitateur et
président ghanéen, Nana Akufo-Addo, l'Union pour
la république (UNIR, au pouvoir) et la Coalition de
14 partis d'opposition ont tenu une réunion. A l'is-
sue de plusieurs heures de discussions à huis-clos,
il a été annoncé que le dialogue va marquer un arrêt
pour deux semaines. Dans un communiqué,
l'équipe de la facilitation du dialogue a indiqué que
la réunion a abordé les questions constitution-
nelles et a également évalué les mesures d'apaise-
ment et de renforcement d'un climat de confiance.

Les discussions ont été "sincères" et les protago-
nistes ont "librement exprimé leur point de vue
concernant les questions constitutionnelles", a sou-
ligné le document.

La même source a poursuivi que les parties au
dialogue "ont convenu de se retrouver à une date
qui sera décidée ultérieurement".

Cette nouvelle suspension est la deuxième au
cours de ce dialogue qui s'est ouvert le 19 février
dernier et a été interrompu pour trois jours, après
la première séance qui avait essentiellement plan-
ché sur les mesures d'apaisement et de création
d'un climat de confiance pour la poursuite du dia-
logue. En présidant la cérémonie d'ouverture des
assises, le chef de l'Etat ghanéen avait indiqué aux
acteurs politiques togolais qu'ils ont intérêt à faire
aboutir le dialogue et ne doivent pas s'attendre à
une solution venant de l'extérieure pour la crise.

"Je ne suis pas venu ici avec une solution toute
faite, une prescription ou une baguette magique
pour imposer ou prescrire une quelconque solu-
tion pour la résolution de la crise qui secoue votre
pays ces derniers mois", avait souligné M. Akufo-
Addo.

"Ma mission est simple, assister le dialogue que
vous, les différents acteurs politiques de ce pays,
avez accepté", avait ajouté le président ghanéen.

De son côté, toujours dans le cadre du dialogue,
le président togolais Faure Gnassingbé a invité les
Togolais à "promouvoir la tolérance et à demeurer
préoccupés par la paix et le développement" du
pays.

"Unis par notre appartenance à la mère patrie, le
Togo, je reste convaincu que nous parviendrons
entre filles et fils d'une même nation, à nous enten-
dre sur l'essentiel", a-t-il aussi écrit.

Le Togo traverse depuis août 2017 une crise poli-
tique née de la divergence de vues de la Coalition et
du gouvernement sur les réformes à opérer et qui
sont relatives à la limitation du mandat présidentiel
dans la Constitution.

La Coalition exige le retour à la version origi-
nelle de la Constitution de 1992, contenant la limi-
tation à deux du mandat présidentiel et le scrutin à
deux tours.

SAHARA-OCCIDENTAL
Début des festivités pour la célébration
de l'anniversaire de la proclamation 
de la RASD 

Les festivités célébrant le
42e anniversaire de la pro-
clamation de la République
arabe sahraouie démocra-
tique (RASD) ont débuté
dimanche à Smara dans les
camps des réfugiés, à tra-
vers l'organisation d'une
Conférence internationale
sur "la résistance civile,
pacifique contre l'occupa-
tion marocaine".

L'évènement auquel par-
ticipent une cinquantaine
d'organisations sahraouies
et étrangères, vise principa-
lement à définir "une nou-
velle stratégie de résistance
civile et pacifique afin d'ar-
racher le droit du peuple
sahraoui à l'autodétermina-
tion et à l'indépendance".

L'autre particularité de
ces assises est la participa-
tion "historique" d'une cen-
taine de militants des droits
de l'Homme et des experts
qui -selon les organisa-
teurs- prépareront une
campagne de paix efficace
et globale, basée sur une
vision commune de toutes
les organisations solidaires
du peuple sahraoui, per-
mettant le renforcement et
l'organisation du mouve-

ment de solidarité entre le
peuple sahraoui et les
acteurs internationaux.

Les travaux prévus sur
trois jours verront la tenue
de conférences et ateliers de
travail, qui déboucheront,
a-t-on indiqué, sur la pré-
paration d'"un plan d'action
commun visant à activer
une résistance civile et paci-
fique contre l'occupation
marocaine", avec la contri-
bution d'experts venus du
monde entier dont ceux de
la Palestine, d'Afrique du
Sud, de Suède, de Suisse,
d'Espagne et d'autres pays.

Soutien à la résistance
sur fond d'efforts 

pour le règlement 
Selon le programme éta-

bli, les participants passe-
ront en revue avec les
Sahraouis les expériences
et les connaissances cumu-
lées, notamment en ce qui
concerne les conditions du
succès de la résistance civile
et pacifique, telle que la
lutte palestinienne ou la
stratégie appliquée contre
le régime d'Apartheid en
Afrique du Sud. Le 42eme
anniversaire de la procla-

mation de la RASD est célé-
bré à un moment où les
actions diplomatiques s'in-
tensifient pour le règlement
du conflit du Sahara occi-
dental et la relance du pro-
cessus de négociations
entre le Front Polisario et le
Maroc. L'ONU est l'Union
africaine avaient appelé les
deux parties au conflit à
tenir des concertations bila-
térales, en application des
décisions du Conseil de
sécurité.

Ces actions témoignent
de la grande préoccupation
et de l'intérêt que porte la
communauté internatio-
nale pour garantir les droits
du peuple sahraoui et de sa
souveraineté sur son terri-
toire. Les Sahraouis, dont
ceux ayant contribué à
poser un 27 février 1976, le
jalon constitutif de l`Etat
sahraoui, commémorent
cet anniversaire avec fierté
et dignité, d`autant plus
que la proclamation de la
République sahraouie par
le Front Polisario, à Bir
Lahlou (territoires libérés),
est intervenue au lende-
main du départ du dernier
soldat espagnol du terri-

toire sahraoui et le début de
la nouvelle guerre de libéra-
tion contre l'occupant
marocain.

Une guerre soldée par la
signature d`un accord de
cessez-le-feu sur la base
d`un plan de règlement
pacifique afro-onusien.

Après la proclamation de
la République sahraouie, le
premier gouvernement
sahraoui avait été installé le
5 mars 1976 à Bir Lahlou, en
dépit du manque de
moyens et de l`exode de
milliers de personnes ayant
fui l'invasion marocaine de
leurs terres.

La RASD ne cesse depuis
de réaliser des succès sur la
scène internationale et
attire les adhésions multi-
ples à sa cause juste.

Le Sahara Occidental,
dernière colonie en
Afrique, est occupé par le
Maroc depuis 1975 avec le
soutien de la France.

En 1966, il a été inscrit
sur la liste des territoires
non autonomes donc, éligi-
ble à l'application de la
résolution onusienne 1514
pour l'indépendance des
pays et peuples colonisés.

SOMALIE
Le chef de l'ONU condamne 2 attentats terroristes à Mogadiscio 

Le Secrétaire général des  Nations
Unies, Antonio Guterres, a ferme-
ment condamné les deux attentats
terroristes commis vendredi à
Mogadiscio, capitale de la Somalie.
"Le Secrétaire général réitère le
plein appui de l'ONU aux autorités
somaliennes dans leur lutte contre le
terrorisme et leur quête d'une

Somalie pacifique et stable", a
déclaré son porte-parole, Stéphane
Dujarric, dans un communiqué de
presse publié samedi.

M. Guterres a adressé ses sincères
condoléances aux familles des  vic-
times ainsi qu'au peuple et au gou-
vernement somaliens. Il a également
salué la réponse des forces de sécu-

rité somaliennes et de la Mission de
l'Union africaine en Somalie (AMI-
SOM). Les terroristes du mouvement
Al-Shebab ont revendiqué les deux
attentats à la voiture piégée.

Le premier a ciblé le palais prési-
dentiel et  le second a frappé le siège
des services de renseignement.

APS
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YÉMEN 
5 morts dans un double attentat
suicide à Aden 

Deux kamikazes du groupe terro-
riste autoproclamé "Etat islamique"
(EI/Daech) ont successivement
lancé leurs véhicules contre le QG de
cette unité situé dans le quartier
Tawahi à Aden, selon des sources
des services de sécurité.

"Les deux kamikazes ont péri
ainsi que deux gardes et une pas-
sante", a déclaré un responsable des
services de sécurité.

Le directeur de la sécurité
d'Aden, le général Challal al-Chae, a
lui indiqué dans un communiqué
que le double attentat avait fait cinq
morts parmi des policiers et des
civils, dont un enfant.

Selon lui, 24 autres civils ont été
blessés sur une plage toute proche
ainsi que sept gardes.

Le général Chae s'est félicité de la
"vigilance" des forces de sécurité qui

ont intercepté, selon lui, les deux
voitures conduites par des kami-
kazes, les empêchant d'entrer à l'in-
térieur du QG. L'EI a revendiqué ce
double attentat, selon les médias.

Ces dernières années, Aden,
grande ville du sud, a été le théâtre
d'une série d'attentats ayant tué des
centaines de personnes, certains
ayant été revendiqués par l'EI.

Cinq personnes, dont un enfant, ont perdu la vie et 31 blessées samedi 
dans un double attentat suicide perpétré contre l'unité de lutte 
antiterroriste dans la ville yéménite d'Aden.

ONU - SYRIE
Le Conseil de sécurité «réclame» 
un cessez-le-feu immédiat en Syrie 

Le Conseil de sécurité
de l'ONU a voté samedi à
l'unanimité une résolu-
tion demandant "sans
délai" un cessez-le-feu
humanitaire d'un mois en
Syrie.

Le texte adopté,
maintes fois amendé,
"réclame que toutes les
parties cessent les hostili-
tés sans délai pour au
moins trente jours consé-
cutifs en Syrie pour une
pause humanitaire dura-
ble". 

L'objectif est "de per-
mettre la livraison régu-
lière d'aide humanitaire,

de services et l'évacuation
médicale des malades et
blessés les plus graves".

"Ce n'est pas un accord
de paix sur la Syrie, le
texte est purement huma-
nitaire", a affirmé l'am-
bassadeur suédois Olof
Skoog, co-signataire du
texte avec son homologue
koweïtien.

Dans la négociation,
les Occidentaux ont
refusé une demande
russe pour que tout
convoi humanitaire
reçoive un feu vert de
Damas. Des exclusions au
cessez-le-feu pour les

combats contre les
groupes terroristes "Etat
islamique" (EI/Daech) et
Al-Qaïda sont prévues.

A la demande de
Moscou, elles intègrent
aussi "d'autres individus,
groupes, entités, associés
avec Al-Qaïda et l'EI, ainsi
que d'autres groupes ter-
roristes désignés par le
Conseil de sécurité".

A la suite d'une
demande de garanties de
la Russie, le Conseil a
prévu de se réunir à nou-
veau sur ce sujet dans
quinze jours pour voir si
le cessez-le-feu était bien

appliqué. Par ailleurs, la
résolution "appelle à la
levée immédiate des
sièges de zones habitées
dont la Ghouta orientale,
Yarmouk, Foua et
Kefraya".

Plus de 13,1 millions de
Syriens ont actuellement
besoin d'aide humani-
taire, dont 6,1 millions de
déplacés à l'intérieur du
pays depuis le début de la
guerre civile il y a sept
ans.

Le conflit a fait plus de
340.000 morts, sans par-
ler des blessés et des dis-
parus.

IRAK
2 policiers tués dans une attaque
terroriste sur un champ de pétrole 

Deux policiers chargés de la pro-
tection d'un champ de pétrole dans
le nord de l'Irak ont trouvé la mort
samedi dans une attaque du groupe
terroriste autoproclamé "Etat isla-
mique" (EI/Daech), a indiqué une
source au sein des services de sécu-
rité.

"Des terroristes de l'EI ont atta-
qué un poste de la police du pétrole
près du Puits-43 dépendant du
champ pétrolifère de Khabbaz, tuant
deux policiers et en blessant un troi-
sième", a affirmé cette source.

Elle a précisé qu'il s'agissait de la
première attaque de ce type menée

par des terroristes depuis la reprise
en octobre de la ville proche de
Hawija, dernier bastion urbain de
l'EI, par les forces gouvernemen-
tales irakiennes.

La province de Kirkouk, reprise à
l'automne par Bagdad aux Kurdes,
compte cinq champs pétroliers:
Baba Gargar, Havana, Bay Hassan,
Jambour et Khabbaz.

Ils ont une capacité de produc-
tion d'environ 470.000 b/j mais fonc-
tionnent au ralenti faute de pouvoir
exporter leur production car l'oléo-
duc reliant Kirkouk au terminal de
Ceyhan, en Turquie, est hors ser-

vice. Deuxième producteur de brut
de l'Organisation des pays exporta-
teurs de pétrole (Opep), l'Irak a
exporté en décembre 109,6 millions
de barils, un record sur l'ensemble
de l'année 2017, selon les chiffres du
ministère du Pétrole.

Le même mois, le pays annonçait
la "fin" de la guerre contre l'EI, qui
s'était emparé en 2014 de près d'un
tiers du territoire.

Il y a une semaine toutefois, 27
membres de forces paramilitaires
irakiennes avaient été tués dans un
guet-apens tendu par des terroristes
dans la région de Hawija.

IRAN - ETATS-UNIS 
L'Iran rejette 
les conditions posées
par les Etats-Unis 
pour respecter l'accord
sur le nucléaire 

Le ministre iranien des Affaires étrangères,
Mohammad Javad Zarif, a rejeté samedi les conditions
jugées "inappropriées" posées par les Etats-Unis pour
respecter l'accord sur le nucléaire iranien, a rapporté
samedi PressTV.

En tant que partie à l'accord multilatéral de 2015,
les Etats-Unis ne peuvent pas redéfinir les conditions,
aurait déclaré M. Mohammad Javad Zarif.

"Ils ont déjà posé quelques conditions qui étaient
inappropriées.

Leurs nouvelles conditions sont également inap-
propriées," a dit M. Zarif.

Vendredi, les médias occidentaux ont rapporté que
le président des Etats-Unis, Donald Trump, avait
"défini six domaines principaux sur lesquels il sou-
haite que les Européens travaillent de concert avec les
Etats-Unis afin de mettre en place un front uni et
d'exiger des Iraniens qu'ils modifient leur comporte-
ment".

Précédemment, M. Trump avait exigé que l'accord
nucléaire soit modifié pour éliminer les clauses de
suspension touchant à certaines des restrictions qu'il
impose à l'Iran, durcir les règles relatives aux inspec-
tions et limiter le développement des missiles iraniens
à longue portée.

Avec ces exigences, les Etats-Unis tentent d'échap-
per à leurs engagements, a dit M. Zarif, ajoutant que
"les Américains posent des conditions au sujet des-
quelles l'ensemble de la communauté internationale
sait fort bien qu'aucune d'entre elles ne peut même
être envisagée." M. Trump a constamment critiqué
l'accord conclu par l'Iran, la Chine, les Etats-Unis, la
France, le Royaume-Uni et la Russie, dans lequel
l'Occident a promis de lever les sanctions pesant sur
Téhéran en échange d'un arrêt des efforts déployés
par l'Iran pour élaborer l'arme nucléaire.

L'Iran a indiqué qu'il ne prendra aucune mesure
allant au-delà de ses engagements au titre du Plan
d'action global commun, et qu'il n'apportera aucune
modification à cet accord ni aujourd'hui, ni à une
quelconque date ultérieure.

LIGUE ARABE - ETATS-UNIS 
La Ligue arabe
condamne le plan 
de Trump de transférer
l'ambassade américaine
en Israël à Al Qods 

La Ligue arabe a condamné fermement samedi la
récente décision du président américain Donald
Trump de transférer  l'ambassade américaine en
Israël de Tel Aviv à Al Qods à la mi-mai.

"La décision des Etats-Unis est un nouveau et dan-
gereux épisode d'une  série de provocations et de
décisions erronées qui ont été prises par  l'adminis-
tration américaine depuis la fin de décembre der-
nier", a indiqué  samedi le secrétaire général de la
Ligue arabe, Ahmed Aboul Gheit, dans un  communi-
qué.

Le Département d'Etat américain a annoncé ven-
dredi la décision de  transférer en mai l'ambassade
américaine de Tel Aviv à la ville sainte d'Al  Qods,
considérée comme capitale d'Israël par Donald
Trump.

"Cette décision va mettre fin au dernier espoir de
paix et de  coexistence entre les Palestiniens et les
Israéliens", a indiqué le  secrétaire général.

"Les Etats arabes sont déterminés à faire face à
toutes les  répercussions négatives de cette décision
et travailler pour s'assurer  qu'aucun pays ne répète
cette décision à l'avenir, de sorte que les  Etats-Unis
restent isolés et inefficaces", a souligné le chef de la
Ligue  arabe.

Le 21 décembre 2017, deux semaines après la
reconnaissance par Trump  d'Al Qods comme capi-
tale israélienne, l'Assemblée générale des Nations
unies a adopté une résolution affirmant que toute
décision et action qui  prétend changer le caractère,
le statut ou la composition démographique  d'Al
Qods est "nulle et non avenue" et "n'a pas d'effet
légal".

APS

COLOMBIE
Un policier tué, l'attaque attribuée à des dissidents des Farc 

Un policier a trouvé la mort et un autre  blessé au cen-
tre de la Colombie lors d'une attaque imputée à des dis-
sidents  de l'ex-guérilla marxiste des Farc, a annoncé
samedi le ministère de la  Défense. Les deux policiers ont
été attaqués alors qu'ils participaient à une  opération
d'arrachage des cultures de feuilles de coca, matière
première de  la cocaïne, à Puerto Rico, dans le départe-
ment du Meta, selon la même  source.

L'accord de paix signé en 2016 entre le gouvernement
de Juan Manuel Santos  et la Force alternative révolu-
tionnaire commune (Farc) a été suivi du  désarmement
de 7.000 guérilleros. Toutefois, selon le gouvernement et
des centres de recherche, quelque  1.100 rebelles se sont

désolidarisés de cet accord qui a transformé  l'ex-gue-
rilla dissoute en parti politique.

Les autorités affirment que les dissidents sont désor-
mais impliqués dans  le trafic de drogue et l'exploitation
minière illégale. 

Dans l'accord de paix, les Farc se sont engagées à
aider le gouvernement  colombien à lutter contre le tra-
fic de drogue.

L'ex-guérilla a reconnu avoir utilisé l'argent issu du
trafic de drogue  pour financer l'insurrection armée.

La Colombie, déchirée par plus d'un demi-siècle de
conflit armée, est le  principal producteur et exportateur
de cocaïne du monde.
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PUBLICITÉ

BECHAR  
Une cinquantaine de jeunes artistes
animeront les journées «Tourat Bladi»

Cette manifestation, qu'abri-
tera le centre culturel "Tarek Ibn
Ziad'',   vise à mettre en exergue
les jeunes talents qui activent
dans plusieurs  groupes artis-
tiques et autres associations cul-
turelles de la région'', a  précise à
l'APS Massa Bencheikh. 

"Notre but à travers ces jour-
nées musicales et culturelles est
aussi  d'offrir un espace d'expres-
sion à plusieurs talents dans les
musiques  patrimoniales et tradi-
tionnelles de la région, au titre de
la préservation,  de la valorisa-
tion et de la pérennisation des
différentes expressions  artis-
tiques de la Saoura'', a-t-il expli-
qué. 

Le public attendu à cette
manifestation, dont le coup d'en-
voi sera marqué  par un défilé des
participants, aura à apprécier le
talent de jeunes  artistes s'adonnant à
la musique et danse diwane, la
musique classique  locale, les
musiques folkloriques, en plus des
danses folkloriques de  groupes de
Baroud et d'autres musiques, a-t-il
ajouté. Ces journées musicales et cul-
turelles, qui s'inscrivent dans le care
du  programme des activités de
l'ADEAMT, viennent confirmer l'atta-

chement des jeunes membres de
cette association à la sauvegarde du
patrimoine culturel  de la Saoura, et
contribuer à l'animation de la vie cul-
turelle de la  région, a indiqué M.
Bencheikh. Cette association compte
à l'avenir intensifier les échanges
entre  différentes associations locales
et nationales dans les domaines liés à
la  préservation du patrimoine cul-

ture et aux activités de tourisme de
jeunes,  l'organisation de colonies de
vacances au profit des différentes
catégories  de jeunes, des campagnes
de solidarité avec les familles néces-
siteuses, et  contribuer à la formation
des cadres du mouvement associatif
dans la  gestion et l'animation des
associations locales, a révélé son pré-
sident.  

Une cinquantaine de jeunes artistes issus d'une  douzaine d'associations et de groupes
musicaux animeront du 01 au 03 mars  prochain les journées locales "Tourat Bladi'' des
musiques patrimoniales et  traditionnelles de la Saoura, a-t-on appris dimanche 
du président de  l'association de wilaya des étoiles, des arts musicaux et de tourisme
(ADEAMT) à Bechar. 

PATRIMOINE 
Le Bastion 23 célèbre
la "Casbah 
en aquarelle"

Une exposition de peinture, dédiée à l'archi-
tecture et à des scènes de vie dans une vision
idéaliste de la Casbah d'Alger, intitulée "La Casbah
en aquarelle", a été inaugurée jeudi par le plas-
ticien Abdenasser Rebati. Organisée par le Centre
des arts du Palais des raïs- Bastion 23, cette ex-
position une célébration symbolique de la journée
nationale de la Casbah coïncidant avec le 23
février de chaque année. Dans ces £uvres Abde-
nasser Rebati reproduit en aquarelle l'univers
architectural de la Casbah, appuyé par des ruelles
étroites, des escaliers et parfois des fontaines en
tentant d'incruster des scènes de vie anciennes
traduites généralement par des femmes en haïk.
le peintre reprends également quelques éléments
décoratifs des maisons traditionnelles dans ces
£uvres à l'image de la céramique, les mouchara-
biehs ou encore les grandes portes anciennes et
leurs heurtoir en reproduisant fidèlement les
détails ornementaux de chaque objet.

"La Casbah en aquarelle" est également une
célébration de la lumière par des £uvres lumi-
neuses qui mettent en avant une cité blanche et
gorgée de soleil mise en avant par le contraste
que produit l'ombre des sabat.

Par cette collection, exposée au Palais 17 du
bastion, l'artiste peintre souhaite mettre en avant
la particularité architecturale de la Casbah d'Alger
en lui "redonnant par la peinture le lustre qu'elle
perd au fil du temps". A l'occasion de la journée
nationale de la Casbah, le centre des arts a éga-
lement accueilli les jeunes de l'association cul-
turelle "Zahrat El Djazair" qui ont organisé un
petit défilé de mode et une exposition de costumes
traditionnels algérois. L'association a également
organisé un récital de musique châabi animé
par de jeunes interprètes et musiciens amateurs.
L'exposition "La Casbah en aquarelle", se poursuit
jusqu'au 5 mars. 

CINÉMA 
«La Colline oubliée» un film réalisé dans l'urgence pour montrer
l'identité Amazighe

Le film "La Colline oubliée" du
réalisateur Abderhmane
Bouguermouh (1997), adaptée au
cinéma du roman  éponyme de
l'écrivain Mouloud Mammeri
(1952), a été réalisé "dans  l'ur-
gence" pour montrer au monde
l'identité Amazighe, a souligné
dimanche à  Tizi-Ouzou, la cri-
tique cinématographique, Latifa
Lafer."Ce film est un élan militant
de Bouguermouh pour montrer
rapidement la  culture amazighe,
avant qu’il n'y ait une quelconque
interdiction ou autre  vue la
conjoncture qui avait marqué sa
production en pleine décennie
noire", a indiqué cette docteur en

sociologie, spécialité cinéma, lors
d'une conférence sur "La colline
oubliée", organisée dans le cadre
de la  16ème édition du festival
culturel annuel du film amazigh
(FCNAFA), à la  maison de la cul-
ture Mouloud Mammeri."C’est ce
travail dans l’urgence qui justifie
et explique quelques  lourdeurs
que le réalisateur, qui savait que
le montage s’alourdissait à un
moment, a voulu corriger sans
malheureusement avoir l’occa-
sion de le  faire", a-t-elle
relevé.Déroulant des séquences
du film, premier long métrage en
Tamazight, Mme  Lafer a expli-
qué que le début est caractérisé

par une intention esthétique  très
forte : "il (Bouguermouh) a su
construire de façon à attirer le
spectateur dans le film qui com-
mence par un générique sobre et
sans  fioritures, une colline qui
est dans le brouillard et qui nous
fait rentrer  dans le récit de la
Colline oubliée tel qu’il l’a imagi-
née." 

Le film va par la suite s’alour-
dir car, a-t-elle précisé,
"Bouguermouh  était pressé de
dire tout ce qu’il voulait trans-
mettre sur Tamazight. C’est  dans
cette quête de mettre en avant
Tamazight qu'il a laissé de côté,
momentanément, le roman pour

montrer au monde entier que
Tamazight est une  identité, une
société avec ses rites son fonc-
tionnement, ses croyances et  ses
convictions. Mme Lafer a montré
des séquences de "La colline
oubliée" qui sont longues,  selon
elle, comme celle de l’ascension
vers le village qui a duré 10 mn ou
celle de la célébration d’une fête
de mariage, qui dure 12 mn. Il y a
aussi  d’autres scènes que le réali-
sateur a intégré pour montrer la
culture  amazighe comme la
cueillette des olives, le travail de
la terre, la chasse,  le conte.
"Bouguermouh a essayé de mon-
trer la culture Amazighe, mais

ces  séquences sont trop longues
même si les dialogues sont bien
construits",  a-t-elle relevé.
"Aussi, par cette volonté d’affir-
mer le plus vite possible l’exis-
tence  d’une société kabyle orga-
nisée et de la langue amazighe a
fait que dans  tout le film il n’y a
pas le flux du roman +La colline
oubliée+, parce que
Bouguermouh a voulu construire
un ensemble de rituels et de
représentations  sociales qu’il a
placés comme des tableaux sans
avoir eu le temps de créer  le flux
narratif qui rapproche du roman
de Mammeri", a-t-elle insisté.

APS
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CINÉMA D’EXPRESSION AMAZIGHE
LE MINISTRE DE LA CULTURE, AZEDDINE MIHOUBI :
«Encourager la production pour aller 
vers le professionnalisme»

Donnant le coup d’envoi de la
16ème édition du festival culturel
annuel du film amazigh (FCAFA), lors
d’une cérémonie qui s’est déroulée au
théâtre régional Kateb Yacine, M.
Mihoubi a expliqué que cette
démarche, qui rentre dans le cadre de
la stratégie de l’Etat pour la promotion
et le développement de Tamazight
(langue, culture et patrimoine), est
une première étape avant d’aller vers
la professionnalisation. 

C’est dans cette optique qu’il a
demandé au comité de sélection des
films qui seront en compétition pour
l’Olivier d’or, la plus haute distinction
de ce festival, "d’être plus souple sur
les critères de choix des films sélec-
tionnés afin d’encourager les réalisa-
teurs à produire", observant que "tout
film produit mérite d’être diffusé". 

Sur 43 films déposés seulement 17
ont été retenus pour participer à la
compétition du FCNAFA 2018, rap-
pelle-t-on. 

Le ministre a rappelé que son
département soutient financièrement
tous les projets cinématographiques
(long et court métrages ou documen-
taires) des jeunes réalisateurs qui pré-
sentent des films bien ficelés et por-
teurs d’idées, ainsi que la traduction
(doublage et sous-titrage) des films
afin de leur assurer une large diffu-
sion nationale et internationale. 

D’ailleurs, le film qui sera primé
durant ce festival sera diffusé durant
les autres festivals organisés à travers
le territoire national, pour encourager
le réalisateur à se perfectionner, a-t-il
dit.  Le soutien s’exprime aussi par la
formation puisqu'il a annoncé que les

meilleurs cinéastes (deux ou trois) qui
émergeront durant ce festival, bénéfi-
cieront de formations en Algérie et à
l’étranger.  En outre une session de
formation qui sera encadrée par des
belges est prévu à Tizi-Ouzou dans le
cadre d’une convention signé par ces
derniers avec le commissariat du
Festival d’Annaba du film méditerra-
néen.  Cette 16eme édition du
FCNAFA, a observé le ministre inter-
vient dans une conjoncture spécifique
marquée par le parachèvement de
constitutionnalisation de Tamazight
par sa reconnaissance langue natio-
nale et officielle et de la fête de
Yennayer qui célèbre l’avènement du
nouvel an amazigh, journée nationale
chômée et payée. 

Ce festival, qui sera organisé
chaque année pour encourager la
production, a-t-il affirmé, "offre pour
Tamazight, qui bénéficie d’un intérêt
particulier pour sa promotion et son
développement dans tous ses aspect et

au plan culturel et en tant que culture,
art et création, un espace de promo-
tion et de développement. 

Et le cinéma est l’un des plus
importants outils pour sa promotion",
a-t-il ajouté.  Abordant la démarche de
son département pour la promotion
du cinéma algérien, M.  Mihoubi a
annoncé une réunion, demain
dimanche, avec un groupe de travail
pour la création de la société algé-
rienne de distribution cinématogra-
phique pour la prise en charge du
volet commercial du film. 

Il a aussi rappelé, dans le même sil-
lage, la démarche du ministère de la
Culture pour la récupération des
recettes (droits d’auteurs) générées
par les films algériens diffusés à
l’étranger. 

Il est également projeté la création
d’un festival du film réalisé avec un
téléphone portable pour inclure toute
la diversité existante dans le cinéma
au niveau mondial, a-t-il précisé. 

Le ministre de la Culture, Azeddine Mihoubi, a souligné samedi à Tizi-Ouzou, 
l’engagement de son département dans sa démarche à encourager la production 
cinématographique d’expression amazighe pour aller vers le professionnalisme. 

Le ministre de la Culture exprime 
son soutien à l’actrice Leila Touchi 

Le ministre de la culture Azzedine Mihoubi a exprimé
samedi a partir de Tizi Ouzou, son soutien à l’actrice Leila
Touchi victimes de pressions et de menaces de mort. 

S’exprimant lors d’une conférence de presse qu’il a ani-
mée en marge de l’ouverture de la 16eme édition du
Festival culturel annuel du film amazigh (FCNAFA) au
théâtre régional Kateb Yacine, M.  Mihoubi a déclaré que
cette comédienne "a notre soutien pour poursuivre sa car-
rière", et a dénoncé "ces comportements inacceptables qui
veulent porter atteinte à la place et la valeur de l’acteur
algérien".  Rappelant au passage de la saccage de la statue
de Ain El Fouara (Setif ) par un individu, il a ajouté que
"nous devons tous ensemble défendre cette créativité et
cette beauté car il est inacceptable que des personnes qui
ont certaines idées, tentent de les imposer par la force ou

autres méthodes", en soulignant que cette position de sou-
tenir ceux qui offre du beau a la société, "est une position de
principe". 

A une question sur la position de son département
concernant la dernière sortie médiatique de la présidente
du parti de l'Equité et de la proclamation (PEP), concernant
Tamazight, M.  Mihoubi a déclaré que "les réponses de ceux
qui ont réagit a sa déclaration le dispensait de répondre,
n’ayant trouvé aucun qui l’a soutenu". 

Toutefois a-t-il poursuivis "nous disons que tamazight
est l’un des fondements de l’identité algérienne et la
Constitution a tranché la question". 

Abordant par ailleurs, la promotion de Tamazight il a
indiqué que la création de l’Académie de cette langue
"interviendra durant ce premier semestre 2018". 

MUSIQUE 
"Metalgeria", 
une journée pour
faire revivre la
musique métal 

Une journée portes ouvertes dédiée à la
musique Metal, réunissant trois générations
de musiciens et de fans pour faire revivre ce
genre musical, et intitulée "Metalgeria" a été
animée samedi à Alger. 

Cette journée qui a vu la tenue d'une ren-
contre débat, d'une projection, d'une expo-
sition et d'un concert, a été organisée par un
collectif de musiciens au Centre des arts du
Palais des rais- Bastion 23. 

En début de journée le documentaire
télévisuel "Le métal expliqué à ma mère"
(2011), réalisé par le Français Thomas
Vandenberghe, qui va à la rencontre de festi-
valiers et d'artistes pendant le festival
"Hellfest" en France, pour expliquer et vul-
gariser ce mouvement musical et faire tom-
ber les idées reçues que nourrissent les pro-
fanes. 

Une rencontre débat a été également ani-
mée, entre autres, par Redouane Aouamer,
un des pionniers du métal en Algérie, fonda-
teur du groupe "Litham" et organisateur de
plusieurs événements dédiés à cette
musique, afin de discuter de l'avenir de ce
genre de moins en moins visible sur la scène
musicale algérienne malgré un succès
appréciable à la fin des années 1990 et 2000. 

Dans les allées du Bastion, les organisa-
teurs ont planté un "marché ouvert de métal
rock" proposant des instruments de
musiques, des disque, des accessoires et des
T-shirt. 

Un grand concert réunissant plusieurs
genres dont le "Jazz Metal", le "Heavy Metal"
ou encore le "Thrash Metal" a été animé,
devant quelques centaines de spectateurs,
par "Danny Kross et le groupe Synopsie", le
groupe "Dusk" ou encore les "Jugulator". 

Cette manifestation qui a attiré un public
très nombreux a été conçue pour "revivifier"
ce genre musical qui a donné de grands
noms de la scène actuelle algérienne et qui
"compte un très grand nombre de fans et de
musiciens" malgré les très rares scènes qui
lui sont réservées, indiquent les organisa-
teurs. 

GHARDAÏA
Nouvelles découvertes de trois gisements d’art rupestre 
dans la région de Berriane 

Trois nouveaux gisements d’art rupes-
tre datant de la période préhistorique ont
été découverts dernièrement et fortuite-
ment dans la commune de Berriane (45
km Nord de Ghardaïa), a appris dimanche
l’APS auprès de la direction de la culture
de la wilaya. 

Ces gisements qualifiés "d’importants"
par des archéologues et autres spécialistes
en préhistoire et art rupestre ont été mis
au jour par des jeunes scouts de la région
lors d’un bivouac dans une zone déser-
tique à une trentaine de kilomètres à l’est
de Berriane, près de l’Oued-Laroui, a pré-
cisé Mohamed Alouani chargé du patri-
moine à la direction de la Culture. 

De nombreux Tumulus et des ateliers
de fabrication d'outillages en silex et en

calcédoine ainsi que de l’outillage préhis-
torique composé de pointes, de racloirs et
de grattoirs, ont été trouvé dans ce site, a
fait savoir M.Alouani. 

Par ailleurs, des gravures et dessins, des
objets en pierre et silex ainsi que des
monuments funéraires atypique à la
région du M’zab ont été également retrou-
vés dans différents endroits, affirme le
même responsable.  Cette nouvelle décou-
verte, auxquelles s’ajoutent d’autres
découvertes effectuées dans la région
durant l’été 2013 et qui témoignent, selon
les spécialistes, de l’existence d’une vie
humaine dans la région depuis des mil-
liers d’années, restent en quête d’intérêt
pour l’épanouissement d’un tourisme cul-
turel et scientifique.  Ces sites archéolo-

giques et de gravures rupestres d’une
valeur "inestimables" constituent, outre la
mémoire de la région exprimée par les dif-
férentes représentations et figures fau-
niques et humaines appartenant à la
période libyco-berbère, une matière de
référence pour les recherches acadé-
miques et historiques sur la région, en
plus de leur rôle dans le tourisme, a souli-
gné le même responsable.  Après un
intense travail archéologique de terrain et
des analyses utilisant des technologies de
pointe, une équipe de spécialistes de
l’Office de protection de la vallée du M’zab
(OPVM), de chercheurs et d’universitaires,
a élaboré un dossier de classement de ces
sites afin de les préserver contre les actes
de vandalismes, de vol et de mettre en

place une stratégie de valorisation de ce
patrimoine dans le cadre d’un tourisme
respectueux des valeurs patrimoniales de
la région. 

Plusieurs sites archéologiques ont été
mis au jour ces dernières années dans la
wilaya de Ghardaïa, particulièrement à
Daya Ben Dahoua, Berriane, Métlili,
Ghardaïa et El-Atteuf, ce qui consolide l'at-
tractivité touristique de la région, a affirmé
le responsable du patrimoine à la direction
de la culture. 

Le Sahara Algérien constitue un musée
à ciel ouvert et une mémoire de
l’Humanité qu’il est impératif de préser-
ver et de mettre en valeur ses richesses,
conclut M.Alouani. 

APS
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Samouraï-Sudoku n°1805
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles de
sudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

Dans la vie on ne fait pas ce
que l'on veut mais on est

responsable de ce que l'on
est.

Jean-Paul Sartre

Jeux

Programme de la soirée

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1. Relative à la grammaire 
2. Peu commun - Atta-
chement 
3. Vipère - Avoir l'atten-
tion arrêtée par un détail
qui choque 
4. Liber du tilleul - Sym-
bole chimique de l'anti-
moine 
5. Spécialiste des voies
urinaires - Atome 
6. Jeunes filles 

7. Transpirer - Argent -
Petit cube 
8. Sert à lier - Massacré,
tué 
9. Petit mât - Adverbe de
lieu 
10. Dieu de l'amour - Ima-
ginaire 
11. Sans tache - Sécrète
l'urine (plur.) 
12. Témoignage d'une vic-
toire - Police du parti nazi 

Mots croisés n°1805

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

1. Bénévolement 
2. Effleurer - Peser l'em-
ballage d'une marchan-
dise dont le poids est à
déduire de la masse brute 
3. Pieds (argot) - Pou (ar-
got) 
4. Superlatif de bonnes 
5. Ordinateur totalement
compatible - Interjection 
6. Or - Inspiratrice d'un
artiste 

7. Trinitrotoluène - Note
de musique - Premier
magistrat municipal 
8. Trois - Couche d'alliage
sur un objet étamé
9. Oiseaux de basse-cour - Le
moi - Du verbe rire
10. Dieu de la mort - Re-
lations 
11. Mort de quelqu'un 
12. Fausse, inexacte - Pro-
nom personnel

A bientôt 18 ans, Jules est un
passionné d'escalade et de
varappe urbaine. Il adore se
promener de toit en toit, es-
calader les murs, côtoyer le
vide. Cette activité lui offre
un sentiment de liberté qui
compense d'énormes res-
ponsabilités à la maison, car
c'est lui qui s'occupe de ses
cadets en l'absence de leur
mère. Quand Joséphine ar-
rive pour louer une cham-
bre chez eux, elle découvre
Jules et sa sympathique fra-
trie : Sonia, ravissante ado-
lescente de 15 ans, Will, gar-
çon bagarreur de 13 ans, et
Jeanne, fillette surdouée de
10 ans. Joséphine pense
d'abord que la mère les a
abandonnés. En réalité,
celle-ci est décédée...

21:00
Joséphine, ange

gardien

21:00 23:45 21:00

Jane et l'équipe enquêtent sur
la mort apparemment acci-
dentelle d'une avocate in-
fluente, survenue pendant la
nuit à son domicile. Le décès
serait dû à une chute dans
l'escalier. Nina découvre
bientôt que Claire, la fille de
la victime, fréquente en se-
cret un jeune homme. Dans
le même temps, Maura subit
une opération délicate qui
devrait améliorer ses trou-
bles de la mémoire. Inquiète,
Hope décide de venir la voir
pour l'occasion.

Rizzoli & Isles

Orso, Louis, Enzo..., des co-
pains, dévalent les routes de
leur village en skate, le nez
au vent, entre la mer, la
campagne et la ville. Skater
pour mieux s'échapper, se
retrouver et partager les
peurs et les combats : l'ave-
nir, l'école, les parents, les
filles... L'objectif de ces
jeunes : fuir le quotidien en-
nuyeux, s'enivrer de sensa-
tions fortes et pousser la vie
plus haut.

La belle vie

Après les événements de
New York, Loki est retenu
prisonnier sur Asgard. Avec
ses compagnons, Thor se
bat pour maintenir la paix
dans les Neuf Royaumes.
Mais il pense toujours à
Jane, restée sur Terre. A
Londres, cette dernière est
contaminée par l'Ether,
une substance mystérieuse
qui lui donne d'étranges
pouvoirs. En même temps,
cela réveille le terrible Ma-
lekith qui a juré d'envahir
Asgard et de détruire les As-
gariens.

Thor : le monde
des ténèbres

Réalisateur : Thierry Petit
Avec : Mimie Mathy , Zack

Groyne 

21:00

Le projet Hard Sun continue
de réveiller les pulsions
meurtrières de certains in-
dividus. Un ancien travail-
leur humanitaire, très reli-
gieux, confesse le meurtre
d’une jeune femme à un prê-
tre. Ce dernier, coincé par
son devoir de confidentia-
lité, ne peut rien dire à la po-
lice. Hicks et Renko mènent
l’enquête. Parallèlement,
Elaine poursuit ses re-
cherches sur son coéquipier,
qu’elle soupçonne d’être cor-
rompu et responsable de la
mort de Butler. De son côté,
Daniel, le fils d’Elaine, est de
plus en plus perturbé suite à
la visite de Grace, du MI-5.

Hard Sun
Réalisateur : Nick Rowland
Avec : Jim Sturgess , Agyness

Deyn 
Réalisateur : Marion Gervais

Réalisateur : Peter B Kowalski
Avec : Angie Harmon , Sasha

Alexander 

Réalisateur : Alan Taylor
Avec : Chris Hemsworth , Natalie

Portman 
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Solution 26 fevrier
C’est arrivé un 

Mots Croisés n°1804
VESPERTILION

ARMUREnNEGRE
TRnNOnCROUTE

IENISSEInAHn
CUISTOTnANES
IRMnRUnALOSE
NnBEATITUDES
ALERTEnAMOSn
TASnENCLINnE

EUnTnELANnLP
URRAQUEnENEE
REAGIRnGREVE

Su
d

ok
u

 n
°1

80
4

Grille géante n°505

Grille géante n°504 2001 : destruction par les talibans des Bouddhas de Bâ-
miyân en Afghanistan.
2001 : signature du Traité de Nice : traité signé à l'issue
de la Conférence intergouvernementale de l'Union euro-
péenne conclue à Nice en décembre 2000 et entré en vi-
gueur, après ratification, le 1er février 2003. Il engage les
réformes institutionnelles indispensables à l'Union dans
la perspective de son élargissement.
2002 : le prince héritier saoudien Abdallah présente un
plan de paix entre l'État hébreu et l'ensemble du monde
arabe en l'échange du retrait israélien des territoires oc-
cupés après la Guerre des Six Jours en 1967.
2004 : Boris Trajkovski, président de Macédoine, se tue
dans un accident d'avion en Bosnie-Herzégovine.
2004 : les États-Unis lèvent l'interdiction sur les voyages
à destination de la Jamahiriya arabe libyenne, après que
le gouvernement de Mouammar Kadhafi ait reconnu sa
responsabilité dans l'attentat contre le Boeing de Locker-
bie (270 morts en 1988, au-dessus de l'Écosse).
2011 : résolution no 1970 du Conseil de sécurité des Na-
tions unies ayant pour sujet : paix et sécurité en Afrique.
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BOXE
Le pugiliste algérien Ilya Abbadi remporte
son premier combat professionnel

Cette première consécra-
tion dans le monde de la
boxe professionnelle d’Ilyas
Abbadi âgé de 26 ans a été
réalisée en battant aux
points son rival le Français
Anthony Brand de 35 ans.

L’algérien Abbadi (1,85
m) a scellé le sort de la partie
composée de quatre rounds
en s’imposant devant un
public acquis aux points à
l’unanimité des juges en
plaçant plusieurs enchaî-
nements qui semblaient
ébranler légèrement le
Français.

‘‘Ce combat n’est que le
début de l’aventure pour ce
jeune boxeur Abbadi très
doué et qui peut redonner
un souffre à la boxe algé-
rienne’’, a indiqué à l’APS
Mohamed Benguesmia an-
cien champion de boxe et
ménager général du jeune
boxeur Abbadi à l’issue de
ce gala de boxe.

De son côté le français
Anthony brand a reconnu
la supériorité de Abbadi au-
quel il avait souhaité une
bonne continuation dans
son aventure profession-
nelle. Pour le jeune boxeur
Abbadi , qui débute sa car-
rière chez les profession-
nels, il rappelé, dans une
déclaration  à l'APS, qu'il
s'est fixé pour but de "deve-

nir un champion dans sa
catégorie super-
moyens"."J’ai envie de bien
faire et de travailler pour
honorer mon pays" a-t-il
souligné.

Dans un autre combat en
catégorie léger, le Français
George Leroy s’est montré
convaincant et expéditif face
à l’algérien Fateh Mounia
en remportant la partie au
milieu du premier round
par Ko.

Suivie par un large pu-
blic, cette Soirée Gala de la
Boxe , intitulée "La nuit des
champions", organisée sous
l'égide du ministère de la
Jeunesse et des Sports, de
la Fédération algérienne de
boxe et la direction de la
jeunesse et des sports de
Ghardaia , à l'occasion de la
célébration des festivités du
24 février anniversaire de
la nationalisation des hy-
drocarbures, a été égale-
ment marquée par de nom-
breux combats destinés, es-
sentiellement, à permettre
aux jeunes pugilistes de
Groupe Sportif Pétrolier
d’Alger (GSPA), Boxing Club
de Tizi-ouzou (BC TO) et le
Flambeau de Sidi Amar de
Tipaza (FSAT) de s'adapter
aux conditions dans les-
quelles se déroulent les
combats de la boxe profes-

sionnelle. Pour les organi-
sateurs, ‘‘cet évènement est
organisé à Ghardaia dans le
but de contribuer au déve-
loppement de cette disci-
pline sportive dans la région
du sud Algérien.

Voici les différents com-
bats et leurs résultats:

- Dans la catégorie de 52
kg , Zoheir Todjine du GSPA
a battu Soheib Saib du FSAT
par arrêt d’arbitre au 2éme
round,

- Dans la catégorie de 56
Kg , Walid Tarzoute du GSPA
a gagné son combat aux
points devant Mohamed
Kharoubi de FBSAT

- Dans la catégorie 60 kg
, Farid Kennouche du GSPA

a remporté le combat aux
points devant Salim Aziz du
BCTO

- Dans la catégorie 64 kg
Salem Dali du BCTO a battu
aux points Mohamed Ze-
mouri du GSPA

- Dans la catégorie 64 kg
dame , Fatma Zohra Zouak
de Boufarik et Leila Samrani
de rais Hamidou ont fait
match nul.

- Dans la catégorie 69 kg
, Zoheir Kheddache du GSPA
a remporté la partie en bat-
tant aux points son adver-
saire du FBSAT, Mehdi
Raiah.

- Dans la catégorie de 91
kg Mourad Kadi a battu aux
points son adversaire de
BCTO Hazim Loumi.

CHAMPIONNAT NATIONAL
CADETS DE JUDO :
Les athlètes d’Alger se
distinguent à Aïn Defla

Les athlètes de la région d’Alger ont dominé
samedi le championnat national de judo dans
la catégorie (cadets) ouvert la veille à la salle
omnisports   Abdelkader Hamdoud  du chef-
lieu de wilaya. La domination des algérois est
susceptible d’être expliquée notamment par
leur grande concentration lors des combats
ainsi que par la préparation effectuée à la
veille de cette compétition, ont estimé des spé-
cialistes présents à ce rendez-vous sportif.
Qualifiant le niveau de la compétition de bon,
le président de la Fédération Algérienne de
judo, Laras Rachid a fait état de jeunes talents
susceptibles de renforcer l’équipe nationale à
l’avenir. Tout en se félicitant des conditions
de déroulement de la compétition, il a soutenu
que son objectif premier était de jauger le ni-
veau des athlètes, notamment en prévision
des prochaines échéances internationales.

Observant que la compétition a été une
réussite totale en tout point de vue à l’instar
de celle abritée par Aïn Defla l’année dernière
dans la catégorie (espoirs), le président de la
ligue de judo de Aïn Defla, Fodhil

Messas, émet le souhait de voir cette disci-
pline se généraliser notamment chez les filles
dont les résultats attestent du grand travail
qui reste à réaliser. Au total 675 athlètes re-
présentant 8 régions du pays ont pris part à ce
championnat organisée par la ligue de judo
de Aïn Defla et la direction locale de la jeunesse
et des sports sous l'égide de la Fédération al-
gérienne de la discipline.

TENNIS/WTA
Finale Cibulkova-Van Uytvanck

La Slovaque Dominika Cibulkova
sera opposée à la Belge Alison Van Uyt-
vanck en finale du tournoi WTA de Bu-
dapest dimanche, après les victoires
faciles des deux joueuses samedi lors
des demi-finales.

Cibulkova, 33e mondiale, a fait hon-
neur à son statut de tête de série N.1 en
Hongrie, en battant l'Allemande Mona

Barthel 6-3, 6-2, étendant sa série à
quatre victoires de rang sans perdre le
moindre set. "Je me sens de mieux en
mieux au fil des matches (...) Je prends
de la confiance en jouant sur ce court,
je profite simplement d'être là", a lancé
l'ancienne N.4 mondiale, à la recherche
à 28 ans de son 9e titre sur le circuit,
mais surtout de son premier sacre de-

puis sa superbe saison 2016 qui l'avait
menée jusqu'au trophée lors du Masters
de fin d'année. De son côté, Van Uyt-
vanck, 80e mondiale, a écarté la Slo-
vaque Viktoria Kuzmova, également
en deux sets, 6-4, 6-2, et tentera de
remporter son second titre sur le circuit
principal, après Québec en septembre
dernier.

Le pugiliste algérien Ilyas Abbadi a battu, samedi à la salle omnisport de la localité
de Daya Ben Dahoua à une dizainede Km au nord de la ville touristique de Ghardaïa,
le français Anthony Brand, lors d’un combat professionnel dans la catégorie des
supers-moyens. 

SPORTS MÉCANIQUES / ALGÉRIE/ RALLYE
Une quarantaine de concurrents en lice
à Hassi-Messaoud

Au total 38 concurrents prennent
part à la 5ème édition du rallye "Al Wa-
hat" (Rallye des Oasis) qui a débuté sa-
medi à Hassi-Messaoud (80 km au Sud-
est d’Ouargla), a-t-on constaté. Repré-
sentant plusieurs clubs, les participants
venant des quatre coins du pays ainsi
que de la Libye et la Tunisie, sont ré-
partis en différentes catégories (moto,
quad, véhicule 4x4, buggy et camion),
ont indiqué les organisateurs. Le Raid
qui englobe un parcours de 620 km,
sera disputé en trois (3) étapes (203,
209 et 201 km) sous forme de boucle
sur un terrain mixte (pistes et dunes),
a-t-on précisé. Cette manifestation spor-
tive coïncidant avec la célébration du
double anniversaire de la création de
l’Union générale des travailleurs algé-
riens (UGTA) et de la nationalisation
des hydrocarbures (24 Février) est or-
ganisée par le club "Oasis des Rallyes"
de Hassi-Messaoud, en coordination

avec la fédération algérienne des sports
mécaniques (FASM), la commune de
Hassi-Messaoud et la direction de la
jeunesse et des sports (DJS) de la wilaya
d’Ouargla.

Le président de la FASM, Chihab Ba-
loul qui s’est félicité des efforts menés
par le club "Oasis des Rallyes" de Hassi-
Messaoud pour assurer le bon dérou-
lement et la réussite de ce rallye, a fait
valoir l’intérêt de cette manifestation
dans la promotion des disciplines des
sports mécaniques en Algérie. S’étalant
sur trois jours (24-25 et 26 février), ce
rendez-vous sportif qu’abrite la ville de
Hassi-Messaoud pour la 5ème fois sera
clôturé par une cérémonie de remise
des trophées et des médailles aux vain-
queurs. En parallèle, le festival célébrant
le centenaire de "Bir-Messaoud" qui
s’est ouvert ce week-end à Hassi-Mes-
saoud, à l’initiative de l’association
locale  Rouabah Messaoud en collabo-

ration avec la commune de Hassi-Mes-
saoud, a drainé un public nombreux.
Le programme de ce festival, dont le
coup d’envoi a été donné par les auto-
rités de la wilaya, comporte une série
de rencontres, expositions en outre di-
verses activités culturelles et folklo-
riques. 

Messaoud Rouabah (éleveur de dro-
madaires), qui donna son prénom à la
ville de Hassi-Messaoud, avait foncé en
1917 le premier puits d’eau dans cette
zone aride pour son troupeau de cha-
meaux, avant que l’administration co-
loniale n’annonce dans les années cin-
quant  la découverte du pétrole dans la
région.

Le site historique de Bir-Messaoud
qui a bénéficié d’une large opération
d’aménagement reçoit chaque année
une moyenne de 20.000 visiteurs, dont
des visites d’élèves, de délégations et
de touristes nationaux et étrangers.

Résultats :
Garçons
46 kg
1-Boudjrida Ath-
mane(Alger)
2-Benkhalfa Abdel-
lah(Oran)
3-
MersoutSofiane(An-
naba)

-55 kg
1-Boubetra Mahdi
(Alger)
2-Ghemih  Moha-
med Ahmed (Mas-
cara)
3-Djelab Mustapha
(Constantine)

-60 kg
1-AïtMaâmarMer-
zouk (Alger)
2-YakhlefFassi
(Oran)
3-Haddad Amir
(Constantine)

66 kg
1-DrisMessaoud
(Oran)
2-Larabi Islam (Al-
ger)
3-Sellam Mohamed
(Alger)

73 kg
1-Benazoug Aghiles
(Alger)
2-SoulhaDjamel (Al-
ger)
3-CherroudAbdel-
hadi

81 kg
1-Rebahi Ahmed (Al-
ger)
2-Nouar Mohamed
Marbi (Constantine)
3-Kheddir Mohamed
(Alger)

90 kgs
1-YataguèneSofiane
(Alger)
2-Saadi Houssamed-
dine (Alger)

3-Sakir Sofiane
(Blida)

Filles
44 kgs
1 GhelimaRahma
(Oran)
2 Nedjali Loubna
(Alger)
3 FatmiInes (31))

-48 kgs
1 Aïssa Mamoune
Radja (Mascara)
2 Farah Rania (Oran)
3 Khalfallah Halima
(Oran)

52 kgs
1 BouchekifNihar
(Mascara)
2 Nouar Zineb (Al-
ger)
3 Kechout Melissa
(Tizi Ouzou)

57 Kgs
1 Chaa Rachida
(Mascara)
2 Djelab Yasmine
(TiziOuzou)
3  BelhoutKhadidja
Alger)

63 kgs
1 Larbi Sabrina (Tizi
Ouzou)
2 Chelih Souad
(Oran)
3 Ramdane Racha
(Alger)

70 kgs
1 Benbelkacem Na-
bila (Tizi Ouzou)
2 Tazibet Amina
(Tizi Ouzou)
3 LakribHassiba (Al-
ger)

+ 70
1 MechebekYousra
(Alger)
2 BenmounahRou-
nam (Constantine)
3 Kelache Maya (Al-
ger) .
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Entre retour de la violence et
arbitrage contesté, le championnat
national fait encore parler de lui

A l'instar des saisons précédentes, le championnat national de football dans ses
deux Ligues 1 et 2 est marqué par le retour de la bête immonde de la violence dans
les stades, où l'enjeu devient important en cette fin de saison, alors que l'arbitrage
est de nouveau mis au box des accusés pour ses fautes d'appréciation parfois
fatales, à neuf journées de l'épilogue. 

Après une relative ac-
calmie lors de la phase aller
de la compétition, des
scènes regrettables ont été
enregistrées depuis
quelques jours dans cer-
tains stades du pays, confir-
mant qu'en dépit des ap-
pels de sensibilisation,
l'éradication est encore loin
pour ce phénomène qui
resurgit, comme par ha-
sard, au moment où les
calculs des clubs jouant le
titre ou ceux luttant pour
le maintien deviennent de
plus en plus importants.
La 21e journée du cham-
pionnat disputée vendredi
et samedi n'a pas été sans
apporter son lot d'incidents
regrettables, accompagnés
d'accusations à tort et à tra-
vers, alors que l'enjeu de-
vient de taille à l'approche
du baisser de rideau. Le
match CRB Aïn Fekroun -
JSM Skikda (2-0) de la
Ligue 2 a été entaché de
scènes de violence dont a
été victime la délégation
de la JSMS. Jets de pierres
et bouteilles, tout a été uti-
lisé ou presque pour inti-
mider les visiteurs. Le dé-
fenseur des "V-noirs", Nas-
sim Oussalah, a été même
touché à la tête par un pro-
jectile. Toujours en Ligue
2, le coach de l'ASO Chlef,
Samir Zaoui, a été accusé
d'avoir tabassé l'entraîneur
des gardiens de l'AS Aïn
M'lila lors du match ayant
opposé les deux formations
(2-2). Le service d'ordre a
dû intervenir à plusieurs
reprises pour calmer les
esprits dans un rendez-
vous qui a failli dégénérer.

Lors de la précédente jour-
née de la Ligue 1, le derby
de l'Ouest entre l'USM Bel-
Abbès et le MC Oran (2-5)
s'est terminé en queue de
poisson. Des scènes de vio-
lence ont marqué la mi-
temps de ce derby disputé
au stade du 24-février de
Sidi Bel-Abbès. Les quelque
500 supporters oranais qui
ont fait le déplacement à
la ville de la "Mekerra" ont
été tout simplement "chas-
sés" du stade, alors que
l’équipe mouloudéenne
avait trouvé toutes les
peines du monde pour y
accéder à son arrivée sur
les lieux. Une animosité
inexpliquée caractérise les
rapports entre les suppor-
ters des deux clubs depuis
quelques années. Le fair-
play n’a pas été également
au rendez-vous entre les
deux galeries lors du match
aller à Oran. Les plus aver-
tis s'attendent au pire lors
des prochaines journées
avec au menu des matchs
décisifs pour le titre su-
prême ou bien pour le
maintien. La Fédération
algérienne de football
(FAF) est plus que jamais
interpelée pour éviter tout
dérapage. 

Un arbitrage de plus en
plus contesté 

L'arbitrage est l'une des
principales raisons de la
violence dans les stades,
estiment les observateurs.
Les hommes en noir, de
plus en plus contestés, sont
sujets à une vague de
contestations de la part de
clubs mécontents de leurs

décisions, parfois discuta-
bles. Lors de la 20e journée,
des clubs tels que la JS Ka-
bylie, le CS Constantine,
ou encore l'USM El-Har-
rach n'ont pas hésité à tirer
à boulets rouges sur l'ar-
bitrage, l'accusant de "parti
pris". Ce week-end, les
mêmes accusations ont
fusé, confirmant une fois
de plus tout le malaise qui
frappe le corps arbitral en
Algérie, de plus en plus
contesté notamment à l'ap-
proche de la fin de la com-
pétition. "Ce n'est pas dans
mes habitudes de parler
de l'arbitrage, mais ce qui
s'est passé est vraiment
honteux. Nous avons subi
toute sorte d'intimidation
et de provocation avant le
début de la rencontre. La
JSK est toujours avantagée
par les arbitres à chaque
saison, mais je tiens à ras-
surer que l'USMBA ne sera
pas reléguée en Ligue 2", a
pesté le portier de l'USM
Bel-Abbès, Athmane Toual,
à l'issue de la défaite de
son équipe vendredi à Tizi-
Ouzou face à la JS Kabylie
(2-1). L'entraîneur espagnol
du Paradou AC, Josep Ma-
ria Noguès, n'a pas été ten-
dre aussi avec Necib Re-

douane, directeur du
match de de son équipe
face au NA Husseïn-Dey (1-
1) : "L'arbitre nous a privés
d'une victoire certaine. Il
a accordé un penalty ima-
ginaire au NAHD, il est seul
responsable de notre
contre-performance. Nous
étions meilleurs que notre
adversaire, mais cet arbitre
a voulu que le match se
termine sur un score de
parité". Pourtant, la FAF
avait tenté de sensibiliser
les arbitres et les impliquer
davantage dans la réussite
de la saison. A cet effet, le
président de la Commis-
sion fédérale d’arbitrage
(CFA) Mohamed Ghouti
s'est réuni le 5 février der-
nier avec les arbitres de
l'élite au Centre technique
national de Sidi-Moussa
(Alger), quelques jours
après l'annonce de la sus-
pension des deux direc-
teurs de jeu Abderrazak
Halalchi et Amine Sekh-
raoui pour "fautes graves".
Mais au jour d'aujourd'hui,
l'arbitrage va "de mal en
pis", augurant d'une fin de
saison extrêmement diffi-
cile sur tous les plans, re-
grettent les amoureux du
ballon rond en Algérie.

Le Paradou AC, tenu en échec ven-
dredi au stade  Omar-Hamadi par le
NA Hussein-Dey (1-1), a enchaîné son
septième derby  algérois sans la moin-

dre victoire, à l'occasion de la 21e
journée du  championnat de Ligue 1
Mobilis de football. Les joueurs de
l'entraîneur espagnol Josep Maria
Noguès étaient tout  proches de réa-
liser leur premier succès de la saison
face au Nasria, mais  un flottement
fatal de la défense en fin de match a
permis aux "Sang et Or"  de remettre
les pendules à l'heure à la 84e minute
sur penalty. Lors de la 16e journée
de la compétition, marquant le début
de la phase  retour, le PAC avait été
déjà "accroché" par l'USM Alger (0-
0). Une  incapacité à remporter les
duels algérois flagrante qui a fini par
se  répercuter sur les résultats de
l'équipe laquelle aurait pu se retrou-
ver  plus haut au classement. Lors
de la phase aller, la formation d'Hydra
a concédé trois défaites  (face à
l'USMA, au MC Alger et à l'USM Har-
rach) pour deux nuls (NAHD et CR
Belouizdad) dans ses confrontations
devant ses voisins de la capitale. 

Manque d'expérience fatal 
Le manque d'expérience de plu-

sieurs joueurs, issus de la fameuse

Académie  JMG du PAC dont la
moyenne d'âge est l'une des plus
basse du championnat,  et l'absence
du métier à gérer ce genre de ren-
dez-vous, ont fini par jouer  un mau-
vais tour aux coéquipiers du buteur
maison Zakaria Naîdji, estiment  les
observateurs. La présence de joueurs
aguerris au sein de l'effectif pour ces
derbies  aurait été d'un grand apport
afin de permettre à cette équipe du
PAC,  certes talentueuse, de s'imposer
dans les derbies de la capitale et met-
tre  fin au signe indien. 

Le club aura encore à disputer
trois derbies d'ici à la fin de la  com-
pétition : en déplacement face à l'USM
El-Harrach (24e journée), à  domicile
face au MC Alger (25e journée) et
enfin sur le terrain du CR  Belouizdad
(28e journée). 

Trois rendez-vous face à des
équipes qui jouent pour des objectifs
diamétralement opposés, ce qui va
compliquer davantage la mission
des gars  du PAC, quatrièmes au clas-
sement avec 32 points en compagnie
de l'USM Alger  et de la JS Saoura.

APS

LIGUE 1 MOBILIS 
(21E JOURNÉE) : 
Blida respire, 
la JS Saoura continue 
à broyer du noir

L'USM Blida, actuelle lanterne rouge du Cham-
pionnat de Ligue 1 Mobilis de football a remporté sa-
medi une importante victoire dans la course au main-
tien, en disposant du DRB Tadjenanet (1-0) pour le
compte de la 21e journée, ayant vu le CR Belouizdad
ramener un précieux nul (1-1) de son déplacement
chez la JS Saoura. Condamnée à remporter ce match,
car considéré à six points face l'actuel premier club
relégable, l'USMB a fait la différence d'entrée de jeu,
grâce à son buteur-maison Samy Frioui, ayant trouvé
le chemin des filets dès la 4'. Un score que les Verts
et Blanc ont jalousement défendu par la suite, jusqu'au
coup de sifflet final. Ce qui leur permet de revenir à
seulement à trois longueurs de l'avant-dernier, l'USM
El Harrach, battu la veille chez le MC Oran (1-0). De
son côté, la JS Saoura a enchaîné un cinquième match
sans victoire, après son nul à domicile face au CR
Belouizdad. Les choses avaient pourtant bien com-
mencé pour les gars du Sud, ayant ouvert le score
dès 25' par Hamia, avant de retomber dans leur
travers et de concéder l'égalisation devant Draoui
(37'). Un résultat qui maintient la JSS à la 4e place du
classement général avec 32 points, au moment où le
Chabab en gagne une, grâce à son dernier nul à
Béchar, et se hisse donc au 10e rang, ex-aequo avec
l'USM Bel-Abbès avec 23 unités chacun. Un peu plus
tôt dans l'après-midi, l'Olympique de Médéa s'était
neutralisé à domicile avec l'ES Sétif (0-0). Avec ce ré-
sultat, l'Entente est assurée de rester seule à la 8e
place, quelle que soit l'issue des matchs restants de
cette 21e journée, car son capital de 30 points lui
procure une avance sécurisante par rapport au reste
de ses concurrents. L'OM, quant à lui reste scotché à
la 9e place, avec 24 points. 

Vendredi :
JS Kabylie - USM Bel-Abbés 2-1
MC Oran - USM El Harrach 1-0
Paradou AC - NA Hussein Dey 1-1
CS Constantine - US Biskra 1-0
Samedi :
Olympique Médéa - ES Sétif 0-0
JS Saoura - CR Belouizdad 1-1
USM Blida - DRB Tadjenanet 1-0
USM Alger - MC Alger 2-2

Classement : Pts J
1). CS Constantine 42 21
2). MC Oran 38 21
3). MC Alger 34 21
4). Paradou AC 32 21
--). JS Saoura 32 21
--). USM Alger 32 21
7). NA Husseïn Dey 31 21
8). ES Sétif 30 21
9). Olympique Médéa 24 21
10). USM Bel-Abbès 23 21
--). CR Belouizdad 23 21
12). US Biskra 22 21
--). JS Kabylie 22 21
14). DRB Tadjenanet 21 21
15). USM El Harrach 18 21
16). USM Blida 15 21.

LIGUE 1 MOBILIS DE FOOTBALL / PARADOU AC : 
Aucun derby gagné depuis le début de la saison

MATCH AMICAL ALGÉRIE (U21)- PALESTINE : 
L'équipe palestinienne à pied d'œuvre à
Alger

La sélection palestinienne de football est arrivée samedi à Alger pour y affronter en match
amical son homologue algérienne des moins de 21 ans (U21), mardi (18h00) au stade du 5
juillet . "Nous sommes très contents d'être à Alger pour jouer face à nos frères algériens qui
comme à chaque occasion nous reçoivent avec beaucoup d'enthousiasme. Nous avons hâte
d'être sur la pelouse pour faire plaisir au merveilleux public algérien", a déclaré à l'APS le
directeur technique de l'équipe palestinienne, Djaber Djabarine. De son côté, l'entraineur
bolivien de la Palestine, Julio Cesar, qui a pris les rênes de l'équipe en avril 2017, a estimé que
"la confrontation face à la sélection algérienne U21 constituera une très bonne préparation
avant le dernier match des éliminatoires de la Coupe d'Asie 2019, face à Oman". "Nous avons,
également, programmé d'autres stages de préparation en Arabie saoudite et à Bahreïn avant
d'affronter Oman", a-t-il ajouté. La délégation palestinienne composée de 36 personnes,
dont 24 joueurs, qui sera hébergée au Centre technique national de la FAF à Sidi Moussa, a
été accueillie à son arrivée à l'aéroport Houari Boumediene par le secrétaire général de la
FAF, Mohamed Saad. Pour sa part, le sélectionneur de l'équipe algérienne des moins de 21
ans Boualeme Charef a convoqué 26 joueurs qui sont en stage à l'Ecole nationale d'hôtellerie
de Ain Benian (Alger). Cette rencontre amicale rentre dans le cadre de la préparation de la
sélection U21 pour les Jeux méditerranéens 2018 à Tarragone (Espagne) et les éliminatoires
des Jeux olympiques 2020 de Tokyo ( Japon).
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TRANSFERT : 
Meziani
(Paradou AC)
rejoint le club
lituanien de
Stumbras
Kaunas

L'attaquant algérien du Paradou AC
(Ligue 1 algérienne de football), Tayeb
Meziani, s'est engagé avec Stumbras
Kaunas, après une première partie de
saison passée avec Le Havre (Ligue 2 /
France) sans pouvoir jouer, a annoncé
samedi soir le club lituanien sur son
site officiel, sans préciser la forme et
la durée du contrat. 

Confronté à une formalité adminis-
trative bloquant une délivrance de visa
pour rejoindre la France, Meziani (22
ans) a accepté de signer pour Stumbras
Kaunas après un prêt non concluant
au Havre. 

La formation lituanienne a remporté
la dernière édition de la Coupe de Li-
tuanie, dont le championnat a débuté
ce week-end. 

Une première journée qui a vu son
nouveau club perdre à l’extérieur face
au Suduva Marijampole (2-0). 

La compétition s'étalera jusqu'au
mois d'octobre. 

Le joueur révélation de la saison
2016-2017 du PAC avec qui il avait mar-
qué 15 buts et remporté le titre de
champion de Ligue 2 Mobilis, n’a pas
réussi à s’imposer au sein du club nor-
mand, jouant avec la réserve en Na-
tional 3. 

Une situation expliquée par le staff
normand par l’existence de "lacunes"
au niveau de certains aspects de son
jeu notamment au volet tactique, mais
surtout par un "manque d’implication"
du joueur qui a raté quelques séances
d’entraînement, ce qui a poussé l'en-
traîneur à ne plus le convoquer avec
l’équipe réserve.

ANGLETERRE (28E
JOURNÉE): 
Victoire à
l'arraché de
Totteham 

Tottenham, encore sauvé par Harry
Kane, est allé battre Crystal Palace in
extremis 1-0, dimanche, prenant pro-
visoirement la 4e place à Chelsea... 

en attendant le rendez-vous des
Blues d'Antonio Conte sur la pelouse
de Manchester United, pour la 28e
journée de Premier League. 

Ce succès permet à Tottenham de
se hisser à la 4e place (55 pts) à une
longueur de Manchester United opposé
à Chelsea dans l'après-midi. 

Crystal Palace descend au 17e rang
de la Premier League. Quant à Kane,
le buteur-maison, il redevient meilleur
buteur de la Premier League avec 24
réalisations, devant Salah, l'Egyptien
de Liverpool, qui avait marqué vendredi
son 23e but contre West Ham (4-1). 

Ce derby londonien a été serré, in-
tense, indécis, et Crystal Palace, bien
organisé en défense autour de son
grand gardien Wayne Hennessey (1,98
m), a longtemps retardé l'échéance. 

Il a fallu attendre la 89e minute
pour que Kane trouve enfin l'ouverture,
de la tête, sur un corner tiré par Chris-
tian Eriksen. 

C'est la cinquième victoire consé-
cutive des Spurs sur les Eagles, dont
quatre en championnat, sur ce même
score de 1-0.

APS

LIGUE 1 MOBILIS (21E JOURNÉE) : 
Le MCA revient de loin dans le derby
algérois, Blida refuse de mourir

L'USM Alger et le MC Alger se sont neutralisés (2-2, mi-temps 2-0) en match derby disputé
samedi soir au stade du 5-juillet (Alger) pour le compte de la 21e journée de Ligue 1 Mobilis
de football, ayant vu l'USM Blida remporter une précieuse victoire dans la course au main-
tien, après avoir disposé du DRB Tadjenanet (1-0), au moment où le CR Belouizdad et l'ES
Sétif ont ramené de bons résultats nuls, respectivement (1-1) de chez la JS Saoura et (0-0)
et de l'Olympique de Médéa. 

Les choses avaient pourtant
bien démarré pour le Rouge
et Noir dans ce grand derby
algérois, car ayant commencé
par mener (2-0) après seule-
ment vingt minutes de jeu,
grâce à Derfalou et Bouderbal,
buteurs respectivement aux
1' et 19', avant de se faire re-
joindre en deuxième mi-
temps. 

Le Doyen avait commencé
par réduire le score par Ben-
debka (55'), avant d'obtenir
un penalty à la 70', que le gar-
dien Mohamed Amine Zem-
mamouche a stoppé devant
Walid Derrardja. 

Mais le capitaine moulou-
déen Abderrahmane Ha-
choud avait bien suivi l'action
et a réussi à récupérer le bal-
lon avant de le pousser au
fond des filets (2-2). 

Un nul au goût de victoire
pour le MCA, revenu de très
loin pour sauver les meubles
dans ce derby ô combien cher
à des centaines de milliers
d'algérois. 

Quoique, sportivement
parlant, ce score de parité
n'arrange aucune des deux
équipes, car elles restent lit-
téralement scotchées à leurs
anciennes positions, dans le
classement général loin du
leader . 

En effet, le MCA se main-
tient sur la troisième marche
du podium, avec 34 points,
suivi de son adversaire du
jour, qui partage la 4e place
avec le Paradou AC et la JS
Saoura, avec 32 points chacun. 

Comme l'USMA, la JSS avait
raté un peu plus tôt dans
l'après-midi une très bonne
occasion de renouer avec le
succès, elle qui n'a plus gagné
depuis cinq matchs, en concé-
dant un nouveau nul à domi-
cile face au CR Belouizdad. 

Hamia avait pourtant mis
le club du Sud sur les bons
rails, en ouvrant le score dès
la 25', mais Draoui a réussi à

niveler la marque pour le Cha-
bab à la 37', pour un score
final (1-1). 

Un résultat qui maintient
la JSS à la 4e place du classe-
ment général avec 32 points
chacun, au moment où le Cha-
bab en gagne une, grâce à ce
nul, et se hisse par la même
occasion au 10e rang, avec
l'USM Bel-Abbès, avec 23 uni-
tés chacun. 

De son côté, l'USM Blida,
l'actuelle lanterne rouge a
remporté une importante vic-
toire dans la course au main-
tien, en disposant du DRB
Tadjenanet (1-0), grâce à son
buteur-maison Samy Frioui,
ayant trouvé le chemin des fi-
lets dès la 4'. 

Un score précocement ac-
quis, que les Verts et Blanc
ont jalousement défendu
jusqu'au coup de sifflet final,
pour l'emporter (1-0) et reve-
nir ainsi à seulement à trois
longueurs de l'avant-dernier,
l'USM El Harrach, battu la
veille chez le MC Oran (1-0). 

Par ailleurs, l'Olympique
de Médéa s'est neutralisé à
domicile avec l'ES Sétif (0-0),

ce qui le maintien à la 9e place,
avec 24 points, au moment où
l'Aigle noir occupe seul la 8e
place, avec 30 points. 

Vendredi, en ouverture de
cette 21e journée, c'est le CS
Constantine qui avait réussi
une des meilleures affaires,
en battant l'US Biskra (1-0),
car cette victoire lui permet
de consolider sa première
place avec 42 points, surtout
que son premier poursuivant
au classement, le MC Oran,
l'a également emporté (1-0)
en accueillant l'USM El Har-
rach. 

Des résultats identiques,
qui aintiennent donc un cer-
tain statut quo dans le peloton
de tête. Pour sa part, l'USB
reste premier club non relé-
gable, en compagnie de la JS
Kabylie, qui malgré son im-
portante victoire contre l'USM
Bel-Abbès (2-1) reste coincée
dans la zone rouge, avec 22
unités. Ziri-Hammar avait ou-
vert le score pour les Canaris,
sur penalty à la 15', et c'est Be-
naldjia qui avait doublé la
mise à la 56'. Un deuxième
but qui a pris toute son im-

portance à la 74', lorsque Se-
guer avait marqué pour
l'USMBA, car sans la réalisa-
tion de Benaldjia, la JSK n'au-
rait peut-être pas réussi à en-
granger les trois précieux
points. 

A Oran, c'est le transfuge
du DRB Tadjenanet, Chibane,
qui a offert la victoire au MCO
à la 70', maintenant les Har-
rachis dans une inconfortable
avant-dernière place du clas-
sement général, avec désor-
mais quatre longueurs de re-
tard sur les deux actuels pre-
miers clubs non relégables,
la JSK et l'USB. Dans l'autre
derby algérois, disputé ven-
dredi entre le Paradou AC et
le NA Hussein Dey, c'est
l'équipe locale qui a com-
mencé par mener au score,
grâce à son buteur-maison
Zakaria Naïdji (60'), avant de
se faire rejoindre (1-1) par les
Sang et Or. Un but signé Allati,
sur penalty à la 76'. Un résultat
équitable, qui maintient les
deux clubs de la capitale au
pied du podium, respective-
ment 4e et 6e, avec 32 et 31
points. 

Le Real Madrid a dominé Alavés (4-0) grâce
notamment à un doublé de Cristiano Ronaldo,
samedi pour la 25e journée du Championnat
d'Espagne, enchaînant cinq victoires d'affilée
pour la première fois de la saison. Au stade
Santiago-Bernabeu, Benzema a talonné pour
Ronaldo (43e) puis lancé Gareth Bale (46e),
avant que "CR7" n'alourdisse le score sur une
passe en retrait de Lucas Vazquez (61e). 

Et le Portugais, capitaine pour l'occasion,
aurait pu inscrire un triplé mais a généreu-
sement laissé Benzema marquer sur penalty
(88e) pour reprendre confiance, sous les ap-
plaudissements du public merengue. 

Ce net succès permet aux Madrilènes (3e,
51 pts) de consolider leur place sur le podium,
tout en revenant provisoirement à 11 points
du leader Barcelone (1er, 62 pts), opposé à
Gérone en soirée. 

L'Atlético (2e, 55 pts) se déplace dimanche
à Séville (5e, 39 pts). 

ESPAGNE (25E JOURNÉE): 
Le Real domine Alavés 4-0 



L’attente dure depuis 58 rencontres…
L’Atlético Madrid n’a plus transformé
un penalty en Liga depuis septembre
2016. Cette saison, les Colchoneros n’ont
pas obtenu la moindre tentative lors
des 24 journées.

Le prochain tireur devrait s’appeler
Antoine Griezmann. Le Français a rem-
porté son défi face à Diego Costa,
s’amuse AS.

Les deux joueurs ont terminé la
séance d’entraînement de ven-

dredi par quelques essais. Le
Brésilien a marqué les deux

premiers. Grizou a loupé
son premier. Avant de

s’élancer pour la se-
conde fois, Diego

Costa lui a
glissé: "Si tu

m a r q u e s
celui-là,

tu le ti-
reras".
D é f i
réussi
p a r
Griez-
mann !Zinedine Zidane s'enflamme pour

le retour en forme de Karim
Benzema, tout en adressant un
message bien précis à son protégé.

Buteur à deux reprises lors des trois matches du
Real Madrid en Liga, dont ce samedi sur penalty,
Karim Benzema retrouve enfin le chemin des filets.
L’international tricolore reste néanmoins sous le
feu de nombreuses critiques quant à son rendement
depuis le début de saison, mais après la large victoire
des Madrilènes face au Deportivo Alavés (4-0), Zi-
nedine Zidane tient à assurer la défense de son at-
taquant.

« Il a été très fort pour continuer ainsi, pour dé-
montrer à quel point il est bon, alors qu'il a été
très critiqué. Il faut toujours compter sur Ben-
zema. Dans les grands rendez-vous il montre
toujours le grand joueur qu’il est. Beaucoup
de joueurs de l’effectif sont à un grand ni-
veau actuellement, et ça me pose problème
pour faire les onze… », déclare l’entraîneur
Merengue lors de sa conférence d’après-
match. Un message qui ne devrait pas tomber
dans l’oreille d’un sourd...
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Griezmann
défié par

Diego Costa

Guardiola
sanctionné par la

Fédération ?
Une procédure disciplinaire a été ouverte à l’encontre de Pep

Guardiola, l'entraîneur de Manchester City, par la Fédération

anglaise. En cause, un symbole politique de soutien à la

Catalogne. Un fait similaire s’est déjà présenté à la FA. En

novembre 2011, les joueurs de la sélection anglaise ont arboré un

coquelicot en hommage aux soldats morts lors de la Première Guerre

mondiale au cours d’une rencontre amicale face à l’Espagne. Elle avait

finalement autorisé cette commémoration.

Zidane
défend
Benzema !

MATUIDI DE
RETOUR 

Blaise Matuidi effectue son retour à la
compétition. Le milieu de terrain de la

Juventus Turin va défier l'Atalanta Bergame,
dimanche lors de la 26e journée de Serie A

(18h). "Blaise Matuidi et Miralem Pjanic
joueront", a révélé Massimiliano Allegri, son

entraîneur, ce samedi en conférence de
presse. L’ancien joueur du PSG a ressenti

une blessure musculaire contre Sassuolo (7-
0), le 4 février, ce qui l’a contraint à quitter

ses partenaires à la 27e minute.

Yannick Ferreira Carrasco n'est pas
le seul joueur de l'Atlético Madrid

convoité par le Dalian Yifing.
Selon Marca, le club chinois

a également fait une offre à
Fernando Torres, qui

serait en train de l'étu-
dier.

Barré par Diego Costa,
Antoine Griezmann et
Kevin Gameiro, le

vétéran espagnol (33 ans) n'est
qu'une option de rechange dans son
club formateur.
Alors que Torres sera en fin de

contrat en juin prochain, Diego
Simeone a récemment indiqué que
l'Atlético ne se battrait pas pour
conserver son attaquant.

Une nouvelle fois buteur
ce samedi avec Liverpool
en championnat contre
West Ham (victoire 4-1),
Mohamed Salah s’offre un
nouveau record.
L'attaquant des Reds
a marqué son 23e
but en Premier
League mais
c’est surtout
son 20e du
pied gauche.
Aucun
joueur n’a
marqué
autant de
but du
gauche en
Premier
League. Un
record que
l’Égyptien
ne devrait
pas tarder à
améliorer.

Torres vers
la Chine ?

UN RECORD
POUR
SALAH
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ALGÉRIE - TURQUIE
Le Président turc 
en visite officielle
en Algérie à partir
d’aujourd’hui 

Le président turc, Recep Tayyip Erdogan,
effectuera à partir d’aujourd’hui, une visite of-
ficielle de deux jours en  Algérie à l'invitation
du président de la République, Abdelaziz Bou-
teflika,  a indiqué hier un communiqué de la
présidence de la République . 

"A l'invitation de Son Excellence Monsieur
Abdelaziz Bouteflika, président  de la Répu-
blique, Son Excellence Monsieur Recep Tayyip
Erdogan, président  de la République de Tur-
quie, effectuera une visite officielle en Algérie,
du lundi 26 au mercredi 28 février 2018", pré-
cise la même source.  Les entretiens qui se dé-
rouleront entre les deux chefs d'Etat et les
travaux entre les délégations des deux pays
"permettront à l'Algérie et à  la Turquie de par-
tager leurs analyses de la situation régionale et
internationale, notamment au Moyen-Orient,
au Maghreb et au Sahel", ajoute  le communi-
qué.  Les discussions qui "auront lieu entre les
membres des deux délégations  ainsi que le
Forum d'affaires, qui regroupera un grand
nombre d'entreprises  algériennes et turques,
ne manqueront pas de donner un élan accru
aux  échanges et aux partenariats entre les éco-
nomies algérienne et turque",  conclut le com-
muniqué de la Présidence.  

ALGÉRIE – MONDE ARABE 
M. Kaouane: 
les préparatifs 
pour la mise 
en place de l'ARPE 
se poursuivent

Le ministre de la Communication, Djamel
Kaouane a affirmé, hier à Alger, que les préparatifs
pour la mise en place de l'Autorité de régulation de
la presse écrite (ARPE) se poursuivaient, soulignant
que le plus important c'est  d'œuvrer à faire de cette
Autorité, une instance efficace. 

Les préparatifs pour la mise en place de l'ARPE
"se poursuivent", a indiqué M. Kaouane en réponse
à une question sur le taux d'avancement du projet
de mise en place de l'Autorité, en marge des travaux
de la réunion périodique annuelle commune entre
les coordinateurs radio et télévision, les ingénieurs
en télécommunication et les techniciens des stations
terrestres des télévisions et radios arabes, qui se
tiennent à Alger.  "Le temps n'est pas le plus important
pour nous. 

Ce qui nous importe, c'est de faire de cette Autorité,
une instance efficace", a assuré le ministre. Le pré-
sident de la République, Abdelaziz Bouteflika, s'était
engagé, rappelle-t-on, à mettre en place l'ARPE en
instruisant le Gouvernement dans son message à
l'occasion de la Journée nationale de la presse (22
octobre) d'accélérer la mise en place de l'Autorité
de régulation de la presse écrite et son activation.
Partant de l'intérêt accordé à la préservation et à la
consolidation des acquis de l'Algérie dans le secteur
de l'information, je réitère mon appel au gouverne-
ment pour accélérer la mise en place de l'Autorité
de régulation de la presse écrite et son activation,
avait affirmé le chef de l'Etat.

ALGÉRIE - KOWEÏT 
Le Président Bouteflika félicite 
l'Emir de l'Etat du Koweït 
à l'occasion du 57e anniversaire 
de l'indépendance de son pays...

"Il m'est agréable au mo-
ment où le peuple koweï-
tien frère célèbre le 57e
anniversaire de l'indépen-
dance de son pays, de vous
adresser au nom du peuple
et gouvernement algériens
et en mon nom personnel,
mes v£ux les meilleurs,
priant Dieu Tout-Puissant,
de vous accorder santé et
bonheur et d'assurer au
peuple koweïtien frère,
sous votre conduite éclai-
rée, progrès et bien-être", a
affirmé le chef de l'Etat
dans son message. 

"Je saisis cette occasion
pour mettre en avant les

réalisations importantes
accomplies par l'Etat du
Koweït dans tous les do-

maines, saluant sa place
importance au double plan
régional et international à

la faveur de votre politique
judicieuse et vos plans per-
tinents pour l'édification
d'un Etat fort et prospère",
a souligné le Président
Bouteflika. 

"Tout en se félicitant des
liens de fraternité pro-
fondes et des relations de
coopération qui lient les
deux pays, je vous réitère
mon souci de développer
ces relations dans les diffé-
rents domaines de manière
à répondre aux aspirations
de nos deux peuples frères
à davantage de progrès et
de prospérité", a ajouté le
chef de l'Etat. 

Le président de la République, Abdelaziz Bouteflika, a adressé un message de vœux à l'Emir
de l'Etat du Koweït, Cheikh Sabah Al-Ahmad Al Jabir Al-Sabah, à l'occasion du 57e
anniversaire de l'indépendance de son pays, dans lequel il lui a réaffirmé son souci d'œuvrer
au développement des relations de coopération bilatérale dans tous les domaines. 

... et félicite aussi le Prince héritier de l'Etat 
du Koweït 

Le président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, a adressé un
message de vœux au Prince héritier
de l'Etat du Koweït, Cheikh Nawaf Al-
Ahmad Al-Sabah à l'occasion du 57e
anniversaire de l'indépendance de
son pays dans lequel il s'est félicité de
la qualité des relations de fraternité
et de coopération qui lient les deux
pays.  "Il me plaît au moment où le
peuple koweïtien frère célèbre le 57e
anniversaire de l'indépendance de

son pays d'adresser à votre majesté,
au nom du peuple et du gouverne-
ment algériens et en mon nom per-
sonnel, mes vœux les meilleurs, de
santé et de prospérité et davantage de
progrès au peuple koweïtien frère
sous votre direction éclairée", a af-
firmé le chef de l'Etat dans son mes-
sage.  Et d’ajouter: "Je saisis cette
heureuse occasion pour saluer le ni-
veau exceptionnel des liens de frater-
nité et des relations de coopération

qui lient nos deux pays frères et vous
réitérer notre souci d'œuvrer de
concert avec mon frère et ami son Ex-
cellence Cheikh Sabah Al-Ahmad Al
Jabir Al-Sabah, Emir de l'Etat du Ko-
weït, au renforcement des relations
bilatérales au mieux des intérêts des
deux pays et de manière à répondre
aux aspirations de nos deux peuples
frères à davantage de progrès et de
prospérité", a conclu le président
Bouteflika. 

ALGÉRIE – JAPON 
M. Messahel reçoit 
le nouvel ambassadeur 
du Japon en Algérie

Le ministre des Affaires étran-
gères, Abdelkader Messahel, a reçu,
hier au siège du ministère des Affaires
étrangères, Kazuya Ogawa, qui lui a
remis les copies figurées des lettres de
créance l’accréditant en qualité d'am-

bassadeur extraordinaire et plénipo-
tentiaire du Japon auprès de la Répu-
blique algérienne démocratique et
populaire, indique un communiqué
du ministère des Affaires étrangères. 

ALGÉRIE – GAMBIE 
M. Messahel reçoit le nouvel ambassadeur 
de Gambie en Algérie

Le ministre des Affaires étrangères, Abdelkader Mes-
sahel, a reçu, hier au siège du ministère des Affaires étran-
gères, Habib Tamasa Baba Jarra, qui lui a remis les copies
figurées des lettres de créance l’accréditant en qualité
d'ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la

République de Gambie auprès de la République algé-
rienne démocratique et populaire, indique un communi-
qué du ministère des Affaires étrangères. La Gambie qui,
jusqu'ici, couvrait l'Algérie à partir de Dakar, vient d'ouvrir
une ambassade à Alger, souligne la même source. 

ALGÉRIE- LIBAN 
M. Guitouni évoque la coopération bilatérale avec
l'ambassadeur du Liban 

Le ministre de l'Energie, Mustapha
Guitouni, a reçu hier à Alger l'ambassa-
deur de la République du Liban, Mah-
moud Hassan, avec qui il a passé en revue
les relations de coopération bilatérale, a
indiqué le ministère dans un communi-

qué.  Les deux parties ont également évo-
qué les opportunités d'investissement
dans les domaines de l'énergie et des hy-
drocarbures, a précisé la même source. A
cet effet, Il a été abordé de nombreux vo-
lets de coopération parmi lesquels la né-

cessité d'échanger les expériences et le sa-
voir-faire, notamment dans l'exploration
et le développement des capacités de pro-
duction des hydrocarbures, a ajouté le
communiqué. 

APS


